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PRÉFACE

À la faveur du lancement du programme de soutien à la croissance économique
initié par Monsieur le Président de la République, le Gouvernement  a engagé
un vaste programme d’investissement visant notamment la réalisation des

grandes infrastructures économiques et sociales nécessaires au développement du pays.

Ces grands projets mobilisent d’importantes ressources financières du budget d’in-
vestissement de l’Etat. Aussi, leur concrétisation, dans les meilleures conditions de coût,
de délai et de qualité,  nécessite une préparation et un suivi rigoureux.

La publication du guide de maturation des grands projets d’infrastructure éco -

no mique et sociale s’inscrit dans la politique générale du Gouvernement visant à ac-
croître l’efficience de la dépense publique. 

Elaboré par la Caisse Nationale d’Equipement pour le Développement, ce guide est
d’abord un instrument destiné aux maîtres d’ouvrage des grands projets d’infrastructures
économique et sociale. Il a pour ambition de les aider à mieux structurer, préparer et
conduire les études de maturation des grands projets.

Le guide concerne également la Caisse Nationale d’Equipement pour le Déve lop -
pement, qui doit  expertiser et donner un avis motivé sur les études de maturation des
grands projets.

Les dispositions préconisées par le guide ont été élaborées en référence, d’une part,
à l’expérience nationale et, d’autre part, aux meilleures pratiques internationales en
matière de maturation des projets.

Il est attendu de l’application des dispositions de ce guide une amélioration signifi-
cative  de la maturation des grands projets d’infrastructures économique et sociale.

Karim DJOUDI

Ministre des Finances
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I n t r o d u c t i o n  G é n é r a l e  

Pourquoi un « Guide de maturation des grands projets
d’infrastructure économique et sociale »?

L a publication d’un « Guide de maturation des grands projets d’infrastructure
économique et sociale » s’inscrit dans la politique générale du Gouvernement
visant à accroître l’efficience de la dépense publique. Le pays est engagé

dans un vaste effort de développement et d’amélioration de la gestion de ses in-
frastructures économiques et sociales, notamment dans les secteurs des transports,
de l’hydraulique, de l’équipement hospitalier et universitaire ; ces opérations
mobilisent d’importantes ressources financières du budget d’investissement de
l’Etat et, en raison de leur fréquente exploitation à titre d’obligation de service
public, ont presque toujours un impact notable sur le budget de fonctionnement
de l’Etat. 

L’expérience passée montre que les grands projets de ce type ont souvent
connu de nombreux problèmes en phase de réalisation, se traduisant par l’allon-
gement des délais et une augmentation importante des coûts d’investissements.
Par ailleurs, l’impact économique et social de plusieurs de ces grands projets,
parfois mal adaptés à la satisfaction des besoins, reste insuffisant eu égard aux
efforts financiers considérables consentis par l’Etat. 

Une des causes importantes des difficultés rencontrées tient au fait que les
études de maturation – ensemble des études menées entre l’ « idée de projet » et
le lancement de la réalisation des investissements — connaissent fréquemment
de graves insuffisances. L’amélioration de la maturation des grands projets
devient ainsi un des leviers essentiels permettant de rationaliser l’utilisation de
l’argent public et d’en améliorer l’efficacité.

Ce guide est publié sous l’égide de la Caisse Nationale d’Équipement pour le
Développement (CNED), établissement public destiné, parmi d’autres fonctions,
à apporter son concours à l’amélioration de la maturation des grands projets
d’infrastructure.
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A qui s’adresse le Guide 
de maturation des grands projets
d’infrastructure économique 
et sociale?

Le guide est d’abord un instrument destiné aux
maîtres d’ouvrage des grands projets d’infrastruc-
ture économique et sociale (Ministères sectoriels,
offices, et établissements ou entreprises publics bé-
néficiant d’une délégation de maîtrise d’ouvrage,
services techniques des wilayas assurant la maîtrise
d’ouvrage des grands projets d’équipements dé-
centralisés). Il a pour ambition de les aider à mieux
structurer, préparer et conduire les études de matu-
ration des grands projets qu’ils dirigent.

Le guide s’adresse ensuite aux experts de la
CNED chargés d’expertiser et de donner un avis
motivé sur les études de maturation des grands pro-
jets, aux divers stades de ces études. Le guide doit
leur permettre de mieux apprécier la qualité des
études préparées sous la responsabilité des maîtres
d’ouvrage.

Comment est structuré le Guide de
maturation des grands projets d’in-
frastructure économique et sociale?

Le guide proprement dit est structuré en deux
parties. La première traite de la méthodologie gé-
nérale de maturation des grands projets. Elle aborde
l’organisation générale des études de maturation et
présente les méthodologies d’analyse préconisées
aux divers stades des études de maturation pour ce
qui concerne l’analyse financière, l’analyse écono-
mique et l’évaluation des impacts environnemen-
taux et sociaux. Ces éléments sont communs à tous
les secteurs d’infrastructure économique et sociale
concernés par le guide. Les dispositions préconisées
par le guide ont été élaborées d’une part en réfé-
rence à l’expérience algérienne et, d’autre part, aux
meilleures pratiques internationales en matière de
maturation des projets. La première partie est com-
plétée par deux documents de référence A et B re-
prenant les dispositions réglementaires relatives

aux dépenses d’équipement de l’Etat et aux procé-
dures administratives qui s’y rattachent, notamment
pour ce qui concerne l’intervention de la CNED en
matière de grands projets ; ces annexes seront na-
turellement mises à jour en fonction de l’évolution
éventuelle de la réglementation.

Le guide comporte par ailleurs une seconde par-
tie regroupant plusieurs sections sectorielles desti-
nées à en faciliter l’utilisation par les maîtres d’ou-
vrage. De nouvelles sections sont d’ailleurs
susceptibles d’être introduites dans le futur, au fur
et à mesure que le besoin s’en fera sentir. Chaque
section constitue pour un des secteurs ou sous-sec-
teurs le « mode d’emploi » des dispositions conte-
nues dans le guide proprement dit. Elles présentent
le contenu de principe des différentes études des
grands projets du secteur ou sous-secteur aux étapes
successives de maturation (études d’identification,
études de faisabilité, études de préparation de la
réalisation des investissements). Elles précisent
également les conditions particulières dans les-
quelles seront appliquées, pour le secteur ou sous-
secteur concerné, les prescriptions relatives aux
analyses financière et économique des projets et
aux évaluations des impacts environnementaux et
sociaux. En revanche, ces annexes ne traitent pas
de la méthodologie et du contenu des études tech-
niques proprement dites (étude préliminaire, étude
d’avant-projet sommaire, étude d’avant-projet dé-
taillé), ces dispositions faisant l’objet de prescrip-
tions arrêtées au niveau de chaque ministère secto-
riel. Les sections sont organisées comme suit :

• Section A — Prescriptions relatives à la matu-
ration des grands projets du secteur des trans-
ports. Cette section est composée des sous sec-
tions suivants : Routes, Chemins de fer,
Transport urbain ferroviaire, Ports et Aéroports.

• Section B — Prescriptions relatives à la ma-
turation des grands projets du secteur de l’hy-
draulique

• Section C — Prescriptions relatives à la ma-
turation des grands projets du secteur de l’en-
seignement supérieur 

• Section D — Prescriptions relatives à la ma-
turation des grands projets du secteur de la
santé. 
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Glossaire

Actualisation — Procédé d’estimation de la valeur pré-
sente d’un coût ou d’un avantage futur, par l’application d’un
taux, par exemple en multipliant les valeurs futures par un
coefficient diminuant de façon exponentielle dans le temps.
Voir taux d’actualisation et taux d’intérêt.

Analyse coûts-avantages (ACA) — ou Analyse

coût-bénéfice ou encore Analyse socio-économique (ou
Analyse économique par opposition à l’analyse financière):
Approche théorique appliquée à toute évaluation systématique
quantitative d’un projet public ou privé, pour déterminer si, ou
dans quelle mesure, le projet est opportun dans une perspective
publique ou sociale. L’ACA se différencie d’une simple analyse
financière par le fait qu’elle considère tous les gains et les
pertes indépendamment du sujet auquel ils se réfèrent. L’ACA
implique la traduction des effets de l’investissement en termes
monétaires. Les résultats peuvent être exprimés de différentes
manières, notamment le taux de rendement interne et le béné-
fice actualisé.

Analyse coût-efficacité — Technique d’évaluation et
de suivi utilisée lorsque les avantages ne peuvent être raisonna-
blement calculés en termes monétaires. Elle est effectuée
d’habitude en calculant le coût par unité d’avantage; elle im-
plique une évaluation des avantages mais pas nécessairement
en leur attribuant une valeur monétaire ou économique.

Analyse financière — Analyse qui permet de prévoir
avec quelles ressources financières seront couvertes les dé-
penses. Elle permet notamment de : (1) Vérifier et garantir
l’équilibre de caisse (vérification de la viabilité financière); 
(2) Calculer les indices de rendement financier du projet d’in-
vestissement basés sur les flux de caisse nets actualisés, se
rapportant exclusivement à l’unité économique qui gère le pro-
jet (entreprise, organe de gestion).

Analyse de sensibilité — Technique analytique qui
permet de tester de manière systématique l’effet sur les varia-
bles de sortie d’un projet (comme les ratios de rentabilité VAN
et TIR), les variations des variables d’entrées (facteurs de pro-
duction, prix, taux d’actualisation…). C’est une méthode assez
rudimentaire pour traiter l’incertitude sur des valeurs et des
événements futurs. Elle est effectuée en faisant varier un élé-
ment ou une combinaison d’éléments et en déterminant l’effet
de ce changement sur les résultats.

Analyse d’impact — Évaluation du changement ou des
effets à long terme sur la société, liés aux objectifs globaux, et
pouvant être attribués à l’intervention réalisée. L’impact doit
être exprimé dans l’unité de mesure adoptée pour indiquer les
problèmes que l’on entend résoudre.

Analyse du risque — Etude des probabilités d’un projet
d’obtenir un taux de rendement satisfaisant et de la variabilité
par rapport à la meilleure estimation du taux de rendement.
Bien que l’analyse du risque fournisse une meilleure base par
rapport à l’analyse de sensibilité pour juger le risque d’un pro-
jet individuel ou le risque relatif de projets alternatifs, elle ne
fait rien par elle-même pour diminuer les risques.

Analyse multicritère — Méthodologie d’évaluation qui
prend en compte, simultanément ou par séquence, différents
objectifs à travers l’attribution d’un poids à chaque objectif me-
surable.

Avantage — Effet positif résultant d’une action ; l’avan-
tage peut être évalué qualitativement (amélioration de la
formation résultant de l’obtention d’un diplome), quantitative-
ment (nombre de morts évités par la création d’un nouvel
hopital) ou monétairement (évaluation monétaire des gains de
temps résultants de la réalisation d’un nouvel hopital).

Bénéfice actualisé — Somme algébrique des avantages
positifs et négatifs (notamment coûts) résultant d’un projet, ac-
tualisés à une année de référence à l’aide du taux
d’actualisation, évalués dans le cadre d’une analyse coût-béné-
fice.

Biens marchands — Biens pour l’obtention desquels il
est nécessaire de payer un prix.

Biens non marchands — Biens que l’on ne peut pas se
procurer en payant. Par exemple, l’air pur, le temps

Coûts et avantages socio-économiques —
Coûts d’opportunité ou avantages pour l’économie dans son en-
semble. Ils peuvent concerner des biens marchands ou non
marchands, des effets directs ou des effets externes ; ce sont ces
coûts et avantages qui sont comptés dans l’analyse coût-avan-
tages.

Coût des fonds publics — Un dinar recueilli sous
forme d’impôt par l’Etat coûte davantage à la collectivité natio-
nale qu’un dinar recueilli à la suite d’une vente privée , car
d’une part la collecte de l’impôt a un coût et d’autre part un
dinar d’impôt a en général des effets négatifs sur l’efficacité
économique (réduction de l’effort de travail dans le cas d’un
impôt sur le revenu par exemple). Des méthodes économé-
triques permettent de calculer la valeur en « dinar privé » d’un
« dinar public », qu’on appelle le coût des fonds publics, et qui
se situe selon les pays entre 1,0 et 2,0.

Coût moyen pondéré du capital (CMPC) —
C’est le coût moyen d’obtention du capital pour une entreprise
qui finance un investissement partie par des fonds propres par-
tie par des emprunts. Il répond à la formule : 
CMPC=(taux d’intérêt)x(% emprunts)+( %fonds propres) 
x (taux de rentabilité des fonds propres)x(1- T) où T est le taux
d’imposition des bénéfices.
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Coût d’opportunité — Valeur d’une ressource dans sa
meilleure utilisation alternative. Le coût d’opportunité d’un
facteur de production est la valeur de son produit marginal dans
sa meilleure utilisation alternative pour des biens et services in-
termédiaires, et sa valeur d’utilisation évaluée par la
disponibilité à payer pour des biens ou services finaux.

Disponibilité à payer — Somme que les consomma-
teurs sont prêts à payer pour un bien ou un service final. Si la
disponibilité à payer d’un consommateur dépasse le prix de
marché, le consommateur profite d’une rente (évaluée par le
surplus du consommateur). 

Durée de vie (d’un investissement) — La durée de
vie d’un investissement est le temps durant lequel il est envi-
sagé de le laisser en service. Selon le cas la durée de vie sera la
durée de la possession du bien en capital pour une entreprise
privée (ce qui n’exclut pas que ce bien, une fois revendu, conti-
nue à être en exploitation par une autre entreprise), ou la durée
au bout de laquelle l’investissement est hors d’usage et mis au
rebut (auquel cas sa valeur résiduelle est nulle) ou revendu en
pièces détachées, ce qui définit sa valeur résiduelle. 

Étude de faisabilité — Etude d’un projet proposé en
vue de déterminer s’il est suffisamment intéressant pour justi-
fier une préparation plus détaillée.

Évaluation ex ante — Évaluation préalable effectuée en
vue de la décision de financement. Elle sert à concevoir le pro-
jet de la manière la plus cohérente et pertinente possible,
fournit la base nécessaire pour la surveillance et les évaluations
ultérieures et permet de s’assurer, dans toute la mesure du pos-
sible, que les objectifs sont quantifiés.

Évaluation ex post — Évaluation effectuée un certain
temps après la réalisation du projet. Elle a pour objet de vérifier
l’impact effectif par comparaison avec les objectifs globaux
initiaux.

Excédent Brut d’Exploitation (EBE) — Dans la
comptabilité d’entreprise, l’EBE d’une année donnée est la dif-
férence entre les recettes issues d’un investissement et les
dépenses de fonctionnement qu’il entraine au cours de l’année
en question. L’EBE ne comprend pas l’amortissement de l’in-
vestissement. 

Externalités — Une externalité apparaît lorsque la produc-
tion ou la consommation d’un bien ou d’un service par une
unité économique a un effet direct sur le bien-être d’autres uni-
tés de production ou de consommation, sans qu’il y ait pour
autant de compensations financières entre ces unités. Les exter-
nalités peuvent être positives ou négatives.

Fonds perdus — Dépenses passées effectuées pour le
projet et qu’il n’est pas possible de récupérer en cas d’arrêt du
projet. Par exemple : les terrassements d’un projet dont on
abandonne la réalisation, ou les dépenses de recherche n’ayant
pas abouti. En revanche l’achat d’ordinateurs pour l’équipe-

ment d’une université dont on abandonnerait la réalisation n’est
pas un fonds perdu car on peut revendre les ordinateurs, et les
fonds qui ont été dépensés pour leur achat ne sont pas (totale-
ment) perdus.

Identification — Sélection de projets possibles au sein
d’un programme d’intervention, qui feront ensuite l’objet d’une
étude spécifique de préfaisabilité.

Investissement éludé — Investissement qui serait né-
cessaire si le projet n’était pas réalisé. Par exemple, si on ne
réalise pas le barrage, une adduction d’eau en provenance d’un
autre barrage devrait être faite.

Maître d’ouvrage — Le maître d’ouvrage d’un projet est
l’organisme pour lequel le projet (l’ouvrage) est construit. Il
commande et paie l’ouvrage. Le maître d’ouvrage effectue et
fait effectuer les études de maturation du projet. Il définit (ou
approuve) les caractéristiques définitives du projet, arrête l’en-
veloppe financière prévisionnelle, mobilise les financements
nécessaires, choisit le processus selon lequel le projet sera réa-
lisé et conclut avec les entrepreneurs les contrats de travaux. Il
procède à la réception des installations et équipements.

Maître d’œuvre — Le maître d’œuvre d’un projet est
l’organisme (bureau d’études d’ingiénérie ou architecte selon la
nature des infrastructures) chargé par le maître d’ouvrage et
pour le compte de celui-ci de réaliser les études du projet et/ou
de suivre et contrôler l’exécution des travaux réalisés par les
entreprises de travaux et de proposer leur réception et leur ré-
glement. Le maître d’œuvre est lié au maître d’ouvrage par un
contrat de maîtrise d’œuvre.

Maturation — Ensemble des étapes que suit un projet de-
puis le début de sa conception jusqu’à sa mise en service. Les
principales étapes sont l’identification, l’étude de faisabilité, le
projet d’exécution et la mise en œuvre.

Prix constants — Prix à une année de base adoptés dans
le but d’exclure l’inflation des données économiques. Ils peu-
vent se référer aussi bien aux prix de marché qu’aux prix
fictifs. Ils se distinguent des prix courants.

Prix courants (prix nominaux) — Prix effectivement
observés au cours d’une période donnée. Ils comprennent les
effets de l’inflation générale et s’opposent aux prix constants.

Prix à la frontière — Prix unitaire d’un bien commercia-
lisable à la frontière d’un pays. Pour les exportations, c’est le
prix FAB (franco à bord) et pour les importations, c’est le prix
CAF (coût assurances fret). 

Prix fictif — Prix qu’on attribue à un bien non marchand ou
à un effet externe et qui représente la disponibilité à payer de
ceux qui bénéficient du bien en cause (ou la disponibilité à re-
cevoir de ceux qui en patissent).

Prix de référence ou Shadow Price — Coût d’op-
portunité des biens, généralement différent du prix de marché
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et des tarifs réglementés et reflète le coût économique réel des
biens (voir coût d’opportunité) et des tarifs réglementés. 

Prix de marché — Prix auquel un bien ou un service est
échangé sur le marché. C’est celui qui doit être utilisé pour
l’analyse financière. 

Programme — Série coordonnée de projets différents dont
le cadre politique, l’objectif, le budget et les délais sont claire-
ment définis.

Projet — Activité d’investissement pour laquelle des res-
sources sont dépensées (les coûts) en vue de créer des actifs
permettant de produire des avantages durant une période de
temps prolongée, et possédant logiquement une unité de pro-
grammation, de financement et de mise en œuvre. Un projet
constitue donc une activité définie, avec un point de départ et
un point d’arrivée spécifiques, visant à accomplir un objectif
précis. On peut également l’envisager comme le plus petit élé-
ment opérationnel préparé et mis en œuvre comme entité
distincte dans un plan ou programme national. Un projet peut
produire des avantages pouvant être évalués en termes moné-
taires ou il peut produire des avantages intangibles. 

Projets indépendants — Projets pouvant en principe
être entrepris au même moment et tels que la réalisation de l’un
n’a pas d’influence sur la rentabilité de l’autre. Ils doivent être
distingués des projets liés.

Projets liés — Projets qui peuvent être réalisés soit séparé-
ment soit ensemble ; la rentabilité de l’un est différente selon
que l’autre et réalisé ou non. Le projet B est dit complémen-

taire du projet A lorsque la réalisation de B augmente la
rentabilité de A. Le projet B est dit concurrent du projet A
lorsque la réalisation de B diminue la rentabilité de A. 

Projets mutuellement exclusifs — Projets qui s’ex-
cluent par nature, de sorte que si l’un est choisi, l’autre ne
saurait l’être.

Scénarios avec projet et sans projet 
(ou scénario de référence) — Dans l’analyse du pro-
jet, la comparaison s’effectue entre deux situations, celle où le
projet est réalisé (scénario avec projet) et une autre situations
dite scénario de référence ou scénario sans projet. Le scénario
sans projet n’est pas un scénario sans investissement, il doit
comporter les opérations (d’investissements, d’exploitation ou
autres) qui seraient éventuellement nécessaires si le projet n’est
pas réalisé. L’analyse économique est une comparaison entre

les deux, elle permet de savoir si il faut réaliser le scénario avec
projet plutôt que le scénario sans projet ; mais elle ne dit pas si
un autre projet n’aurait pas été meilleur. D’où l’intérêt de bien
choisir le scénario sans projet, ou d’effectuer plusieurs compa-
raisons de variantes possibles au projet. 

Taux de rendement financier — Taux de rendement
interne d’un projet calculé en utilisant des valeurs financières et
qui exprime la rentabilité financière d’un projet.

Taux de rendement interne (TRI) — Taux d’actua-
lisation pour lequel un flux de coûts et d’avantages a une valeur
actuelle nette égale à zéro. On parle de taux de rendement fi-
nancier (TRIF)lorsque l’on se situe dans une analyse financière
et de taux de rendement économique (TRIE) lorsque l’on se
situe dans le cadre d’une analyse économique.

Taux d’actualisation — Taux auquel sont escomptées
les valeurs futures. Les taux d’actualisation financier et éco-
nomique peuvent différer, de même que les prix de
marché peuvent différer des prix de référence

Taux d’actualisation économique — Opposé au
taux d’actualisation financier, il essaye de refléter le point de
vue social sur la façon dont devrait être évalué l’avenir par rap-
port au présent. Il est appliqué à des calculs effectués en Dinars
constants.

Taux d’intérêt ou taux d’actualisation finan-
cier — Somme d’argent qu’une banque prend pour prêter une
unité monétaire pour une durée d’un an. Ce taux peut varier
selon la banque et selon l’organisme auquel elle prête. Il est ap-
pliqué à des calculs effectués en Dinars courants.

Valeur actuelle nette Financière (VANF) —
Somme obtenue lorsque la valeur actualisée des coûts finan-
ciers est déduite de la valeur actualisée des recettes financières
futures. La VAN est à l’analyse financière ce que le Bénéfice
Actualisé est à l’analyse économique. 

Valeur résiduelle — Valeur actuelle nette de l’actif et du
passif à la dernière année de la période sélectionnée pour l’éva-
luation de l’infrastructure. Selon les cas, la valeur résiduelle est
soit la valeur de revente de l’investissement si un marché existe
(cas du matériel de transport), soit une estimation de la somme
actualisée des bénéfices futurs qu’on en escompte, soit par la
revente des élements constitutifs, soit par la poursuite de sa
mise en service.
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Comment utiliser cette première 
partie du Guide ?

P ar études de « maturation » des grands projets d’infrastructure économique
et sociale, on entend l’ensemble des études à conduire par les maîtres d’ou-
vrage depuis l’« idée de projet » jusqu’à la décision définitive par l’Etat de

réaliser le projet, décision qui se manifeste par l’inscription du projet au budget
d’équipement de l’Etat (nomenclature des dépenses d’équipement public). La
qualité d’un projet, c’est-à-dire son impact favorable sur le développement éco-
nomique et social du pays, dépendra de manière importante de la qualité des
études de maturation.

La maturation réussie d’un projet est celle qui, à moindre coût et dans des
délais les plus courts possibles, permettra, d’une part, de définir les caractéristiques
du projet, de s’assurer qu’il est faisable sur le plan technique, financier et envi-
ronnemental et qu’il est économiquement opportun du point de vue de la collec-
tivité nationale, et, d’autre part, de conduire à une réalisation des investissements
en conformité avec les délais et les coûts prévus. Une telle maturation implique
la maîtrise de techniques d’études et d’analyse et leur mise en œuvre dans le
cadre approprié d’une méthodologie générale d’approche de la maturation.

La méthodologie générale d’approche de la maturation est présentée dans le
chapitre premier du guide (« Le cycle des projets et les étapes de maturation des
grands projets d’infrastructure économique et sociale »). Elle préconise la conduite
des études de maturation en trois phases distinctes successives : les études d’iden-
tification, les études de faisabilité et les études de préparation de la réalisation du
projet. Les recommandations relatives au contenu des études et aux modalités de
leur conduite sont présentées dans le chapitre. Il est souhaitable que tous les pra-
ticiens impliqués dans la conduite (ou, pour les experts de la CNED, dans la
revue) des études de maturation acquièrent une bonne compréhension des diverses
questions évoquées dans ce chapitre, qui s’applique à tous les grands projets
d’infrastructure économique et sociale, quel que soit le secteur technique auquel
ils appartiennent. Les dispositions particulières relatives à chacun des secteurs,
présentées dans la deuxième partie du guide, ne devraient être abordées par le
praticien que dans une deuxième étape. 

Au titre des diverses phases successives de maturation d’un projet, des études
et analyses spécialisées auront à être conduites. Ces études sont de nature très
variée : études techniques (notamment étude préliminaire, étude d’avant-projet
sommaire, étude d’avant-projet détaillé), analyse financière, analyse éco no mique,
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analyse des impacts environnementaux et sociaux. La qualité de ces études et
analyses conditionne naturellement la validité des conclusions et recommandations
présentées aux diverses étapes de la maturation du projet. La conduite de ces
études et analyses implique la maîtrise des techniques et méthodologies d’analyse
en cause ; elle est essentiellement l’affaire de spécialistes. 

Le guide ne traite pas de la méthodologie des études techniques, qui sont du
domaine des sciences de l’ingénieur (ou de l’architecte, pour les bâtiments des
secteurs de la santé et de l’éducation). Il présente en revanche avec un niveau de
détail relativement important la méthodologie des analyses financière (chapitre
2), économique (chapitre 3) et des impacts environnementaux et sociaux.(chapitre
5). Ces méthodologies – que complètent les éléments d’application spécifiques
aux divers secteurs présentés dans la deuxième partie du guide – seront directe-
ment utilisées par les spécialistes des maîtres d’ouvrage chargés de la conduite
des études ou du contrôle des études réalisées par les bureaux d’études extérieurs ;
il en ira de même pour les spécialistes de la CNED impliqués dans la revue des
études. Mais ces méthodologies restent toutefois entièrement accessibles aux
praticiens des études de maturation non-spécialistes des disciplines correspon-
dantes, et notamment aux ingénieurs ou spécialistes techniques ; en acquérant
une bonne compréhension de ces méthodologies, ceux-ci seront à même de dia-
loguer de manière plus active avec les autres membres des équipes chargées,
chez les maîtres d’ouvrage et à la CNED, de la conduite ou de la revue des
études de maturation.

Dans sa forme actuelle, le guide tente de présenter une synthèse des meilleures
pratiques internationales en matière d’études de maturation. Il ne prétend toutefois
ni à l’exhaustivité, ni à l’immuabilité des méthodes préconisées. Il reste ainsi
susceptible d’être amélioré et enrichi. Les praticiens qui l’utilisent sont ainsi
invités à faire connaître leurs commentaires et suggestions d’amélioration à la
Direction des Méthodes de la CNED. 
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Chapitre 1 — le cycle des projets et les étapes
de maturation des grands projets d’infrastruc-
ture économique et sociale

1. Principes généraux

1.1. Quels sont les projets d’infrastructure économique et sociale 
rentrant dans le champ de ce guide ?

Par « infrastructure économique et sociale » ce guide désigne les installations
de base (infrastructures proprement dites) et les équipements associés à ces in-
frastructures de base et nécessaires à leur exploitation des secteurs des transports,
de l’hydraulique (y compris mobilisation, traitement, distribution et assainissement
des eaux), de l’enseignement supérieur et de la santé. Les infrastructures des
secteurs des transports et de l’hydraulique sont en général qualifiées d’infra-
structures économiques, celles des secteurs de l’enseignement et de la santé d’in-
frastructures sociales.

Un « projet » d’infrastructure économique et sociale correspond à la création
des infrastructures de base et à l’acquisition des équipements associés ou à l’ex-
tension de capacité d’une installation existante et des équipements associés. Par
exemple, la création d’un tramway constitue un projet ; il comporte la construction
de la voie ferrée et des installations de traction électrique, l’aménagement des
haltes et la construction d’ateliers de maintenance du matériel roulant (infra-
structures de base du tramway) ainsi que l’acquisition de rames (équipements
associés). Constituent de même des projets la création d’une nouvelle route,
l’électrification d’une ligne ferroviaire existante, la réalisation d’un transfert
d’eau, la construction d’un hôpital, l’extension d’une université, etc.

Parmi l’ensemble des projets d’infrastructure économique et sociale, le guide
se concentre sur les « grands projets ». Sont considérés comme « grands projets »,
au sens de ce guide, les projets ou ensemble de projets complémentaires réalisés
par l’Etat ou des organismes publics ou, éventuellement, dans le cadre de parte-
nariats public-privé et satisfaisant à l’un ou, le cas échéant, à plusieurs des
critères suivants :
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• le coût prévisionnel d’investissement du projet
excède un seuil défini pour chacun des secteurs
en cause ;

• le projet modifie de manière significative la confi-
guration du réseau national ou régional des in-
frastructures dans le secteur concerné ;

• le projet a un impact essentiel soit sur l’aména-
gement du territoire (projet dit « structurant ») à
l’échelon national, régional ou inter-wilayas, soit
sur le développement d’un secteur économique
essentiel de l’économie nationale ;

• le projet induit des charges récurrentes significa-
tives sur le budget de fonctionnement de l’Etat,
soit au titre des charges d’entretien ou d’exploi-
tation directement prises en charge par l’admi-
nistration, soit au titre des subventions ou contri-
butions financières versées par l’Etat à
l’exploitant de l’infrastructure ;

• les conséquences négatives du projet en matière
d’impact environnemental ou social sont, ou
risquent d’être, importantes ; ou la nature et la
complexité technique du projet font craindre des
risques technologiques importants.

On entend par ensemble de projets complémen-
taires des projets pour lesquels la qualification de
projet ne s’applique pas aux projets pris individuel-
lement mais s’applique au programme de projets
pris dans sa glo balité.

Dans la pratique, pour chaque secteur1 un arrêté
conjoint du ministre des Finances et du ministre en
charge du secteur définit les types de projets à
considérer comme grands projets.

1.2. Quelles sont les trois grandes étapes
du « cycle du projet » ?

On distingue habituellement trois étapes dans
ce qu’il est convenu d’appeler le « cycle du projet ».
• La première étape, dite de maturation du projet,
consiste à conduire l’ensemble des études permettant :

• de s’assurer que la réalisation du projet est fai-
sable sur le plan technique, financier et environ-
nemental et est économiquement opportune du
point de vue de la collectivité nationale ;

• de définir les caractéristiques du projet au niveau
de détail requis pour lancer auprès des entreprises
de construction et ou des fournisseurs les appels
d’offres pour la réalisation des composantes phy-
siques du projet ;

• de définir les conditions dans lesquelles l’infra-
structure sera exploitée et gérée et de préparer la
mise en place des instruments de gestion.

La durée de la phase de maturation peut varier
de manière importante selon la nature et la com-
plexité des projets. Elle se situe en général dans
une fourchette de 18 à 36 mois et comporte trois
phases (identification, faisabilité, préparation de la
réalisation) qui seront détaillées par la suite.

• La seconde étape du cycle du projet est celle
de la réalisation des investissements, essentielle-
ment la construction des infrastructures proprement
dites et l’acquisition des équipements associés.
Cette étape commence par la passation des contrats
de travaux et fournitures et s’achève par la réception
des ouvrages (infrastructures et équipements asso-
ciés). La durée de la phase de réalisation varie éga-
lement selon les types de projets ; elle est le plus
souvent, pour les grandes infrastructure économique
et sociale, de quelques années.

• La troisième étape est celle de la gestion (ou

exploitation) de l’infrastructure ainsi réalisée.
Les infrastructures économiques et sociales ont une
durée de vie longue, et leur gestion s’effectue sou-
vent pendant plusieurs décennies, voire même par-
fois un siècle. Nous verrons toutefois plus loin que
la période de gestion considérée pour l’analyse des
projets est en général plus courte (le plus souvent
une trentaine d’années, en ordre de grandeur).

Les étapes de maturation et de réalisation des
investissements sont conduites sous la responsabi-
lité du « maître d’ouvrage » du projet. La gestion
de l’infrastructure est effectuée sous la responsabi-
lité du « gestionnaire », qui peut être différent du
maître d’ouvrage 2.
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1.3. Quel est le rôle du « maître d’ou-
vrage » d’un projet ? Qui est le maître
d’ouvrage des grands projets d’infra-
structure économique et sociale ?

Le maître d’ouvrage d’un projet est l’organisme
pour lequel le projet (« l’ouvrage ») est construit ;
il commande et il paie l’ouvrage. 

Le maître d’ouvrage effectue ou fait effectuer
les études de maturation du projet. Après avoir ainsi
confirmé l’opportunité et la faisabilité et avoir défini
les caractéristiques définitives du projet, le maître
d’ouvrage en arrête l’enveloppe financière prévi-
sionnelle, mobilise les financements nécessaires,
choisit le processus selon lequel le projet sera réalisé
et conclut avec les entrepreneurs les contrats ayant
pour objet l’exécution des travaux. Il suit l’exécu-
tion des travaux et procède à la réception des ins-
tallations et équipements.

En Algérie, les maîtres d’ouvrage de la quasi-
totalité des projets d’infrastructure économique et
sociale sont les ministères dits « sectoriels » (par
exemple le ministère chargé des travaux publics
pour les projets routiers, le ministère chargé des
ressources en eau pour les projets de barrages et de
transfert d’eau, le ministère chargé de l’enseigne-
ment supérieur pour les projets d’universités). C’est
au profit de ces ministères que sont ouverts les cré-
dits budgétaires d’équipement pour les projets fi-
nancés par le budget d’équipement de l’Etat et les
autorisations de programme. Dans le cas des infra-
structures de santé et des infrastructures d’ensei-
gnement supérieur 3, la maîtrise d’ouvrage est trans-
férée par le ministère sectoriel au wali de la wilaya
sur le territoire de laquelle est implanté l’ouvrage
dans le cours des études de maturation.

Dans plusieurs cas, les ministères sectoriels dé-
lèguent la maîtrise d’ouvrage de certains projets à
des organismes publics (souvent des établissements
publics, des offices, des entreprises publiques à ca-
ractère industriel et commercial, parfois des entre-
prises publiques économiques) placés sous leur tu-
telle. Ces organismes, dits « maîtres d’ouvrage
délégués » assurent l’ensemble des responsabilités
du maître d’ouvrage résumées ci-dessus. A titre

d’exemple, le ministère chargé des travaux publics
a délégué à l’Agence nationale des autoroutes la
maîtrise d’ouvrage du projet d’autoroute Est-Ouest.
Le ministère chargé des transports a délégué à
l’Entreprise du métro d’Alger (EMA) la maîtrise
d’ouvrage du projet de métro d’Alger et des projets
de tramway d’Alger et Constantine. Le même mi-
nistère chargé des transports a délégué à l’Agence
nationale d’études et de réalisation des infrastruc-
tures ferroviaires (ANESRIF) la maîtrise d’ouvrage
des lignes ferroviaires nouvelles. Le ministère des
ressources en eau a aussi confié à l’Agence
Nationale des Barrages et Transferts la responsabi-
lité de fournir l’eau aux établissements et régies
communaux chargés de sa distribution.

Dans certains cas, la maîtrise d’ouvrage d’une
infrastructure économique et sociale peut également
être déléguée à un organisme privé. C’est le cas
des partenariats public-privé dans lesquels l’Etat
s’associe à un investisseur privé pour la construc-
tion (et le plus souvent la gestion) d’une infrastruc-
ture économique et sociale, en général sous le ré-
gime juridique de la concession. Cette formule de
partenariat public-privé n’est pas encore appliquée
en Algérie dans le domaine des infrastructure éco-
nomique et sociale, mais pourrait vraisemblable-
ment se développer dans le futur. 

Les fonctions de maîtrise d’ouvrage sont com-
plexes. Assez fréquemment, le maître d’ouvrage
fait appel, pour la conduite de la maîtrise d’ouvrage,
à une assistance spécifique, dite « assistance à

maîtrise d’ouvrage ». 

1.4. Quel est le rôle du « maître d’œuvre »
d’un projet ?

Le maître d’œuvre d’un projet est l’organisme
(bureau d’études d’ingénierie ou architecte selon
la nature des infrastructures) chargé par le maître
d’ouvrage et pour le compte de celui-ci de réaliser
les études du projet et/ou de suivre et contrôler
l’exécution des travaux réalisés par les entreprises
de travaux et de proposer leur réception et leur rè-
glement. Le maître d’œuvre est lié au maître d’ou-
vrage par un contrat (contrat de maîtrise d’œuvre).
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1.5. Que se passe-t-il lorsque le maître
d’ouvrage du projet n’est pas le futur
gestionnaire de l’infrastructure écono-
mique et sociale ?

Dans de nombreux cas, le maître d’ouvrage du
projet d’infrastructure économique et sociale de-
vient le gestionnaire (on dit également l’exploitant)
de l’infrastructure, lorsque la phase de réalisation
des investissements est achevée. Par exemple, le
ministère des travaux publics est à la fois maître
d’ouvrage des investissements routiers et gestion-
naire du réseau routier. L’Entreprise du métro
d’Alger (EMA) sera le gestionnaire du métro de la
capitale une fois la phase de réalisation des inves-
tissements achevée.

Dans d’autres cas toutefois, la gestion de l’ou-
vrage, une fois l’investissement réalisé, est confiée
à un organisme distinct du maître d’ouvrage. Par
exemple, la ligne ferroviaire nouvelle Touggourt-
Hassi Messaoud aura pour maître d’ouvrage délé-
gué l’ANESRIF, mais sa gestion reviendra, une
fois l’investissement achevé, à la Société nationale
des transports ferroviaires (SNTF). De même, la
gestion du tramway de Constantine, dont le maître
d’ouvrage délégué est l’EMA, sera confiée à une
société distincte qui aura pour objet cette gestion.
Dans le secteur de l’enseignement supérieur enfin
la gestion des universités est assurée par des éta-
blissements publics.

Dans le cas où le futur gestionnaire de l’infra-
structure est un organisme distinct de l’organisme
assurant la maîtrise d’ouvrage, ce dernier devra
veiller à associer étroitement le futur gestionnaire
aux études de maturation de l’infrastructure. Cette
association a pour but de garantir que la conception
retenue pour l’infrastructure en permettra une ex-
ploitation aisée et que les arbitrages adéquats auront
été réalisés, notamment entre coûts d’investissement
et coûts d’exploitation. En tout état de cause,
lorsque le maître d’ouvrage n’est pas le futur ges-
tionnaire de l’infrastructure, les études de matura-
tion réalisées sous la responsabilité du maître d’ou-
vrage devraient toujours être soumises à l’examen
critique du futur gestionnaire de l’infrastructure.

Dans les mêmes conditions, le maître d’ouvrage
devrait associer le futur gestionnaire de l’infrastruc-
ture à la réception des ouvrages (infrastructures et
équipements associés). Il est fortement recommandé
que les relations entre le maître d’ouvrage et le
futur gestionnaire de l’infrastructure soient forma-
lisées par un protocole d’accord détaillé à arrêter
dès le début des études de maturation.

Un cas plus difficile est celui où l’organisme
destiné à assurer la gestion de l’infrastructure
n’existe pas encore lorsque les études de maturation
du projet sont entamées. Dans ce cas, il est recom-
mandé de créer, au sein de l’organisme chargé de
la maîtrise d’ouvrage, une cellule « préfigurant »
le futur gestionnaire, distincte du maître d’ouvrage
proprement dit, et que le maître d’ouvrage associera
à la conduite des études de maturation comme il
l’aurait fait si le futur gestionnaire était déjà consti-
tué en tant qu’organisme distinct. Cette cellule de-
vrait constituer le noyau de l’encadrement de l’or-
ganisme gestionnaire. La création officielle de cet
organisme gestionnaire est en tout état de cause
souhaitable avant la fin des études de maturation.

1.6. Comment sont financés les investis-
sements des grands projets
d’infrastructure économique et so-
ciale ?

L’Etat joue un rôle essentiel dans le financement
des investissements de la quasi-totalité des grands
projets d’infrastructure économique et sociale. Ce
financement peut être mis en œuvre selon plusieurs
modalités, un projet donné pouvant d’ailleurs faire
appel à une combinaison de ces modalités. Le fi-
nancement peut provenir du budget d’équipement
de l’Etat, à titre de concours « définitif », non rem-
boursable. Il peut s’effectuer sous forme d’avances,
remboursables, du Trésor. Il peut également être
assuré pour partie par des emprunts souscrits auprès
d’organismes de financement extérieurs (du type
Banque mondiale, Banque africaine de développe-
ment, Banque européenne d’investissements, Fonds
arabes, etc.), ces emprunts étant garantis par l’Etat. 
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Les projets qui seraient mis en œuvre dans le
futur au titre des partenariats public-privé 4 bénéfi-
cieraient, en général pour partie, d’un financement
mobilisé par le partenaire privé. A titre d’exemple,
dans un projet portuaire réalisé sous forme de par-
tenariat public-privé, l’Etat financerait sous forme
de concours définitif du budget d’équipement les
travaux de construction des ouvrages de défense à
la mer (digues et autres ouvrages de protection) et
le remblaiement des terre-pleins. Le secteur privé
financerait l’aménagement des terre-pleins et les
équipements de manutention portuaire, l’Etat ap-
portant toutefois, sous diverses formes, une garantie
au partenaire privé. 

1.7. Quand dit-on que deux projets sont
indépendants, complémentaires, dé-
pendants, concurrents,
incompatibles ? Quand parle-t-on de
« grappe de projets » ?

Deux projets sont dits indépendants lorsque la
réalisation de l’un n’influe en rien sur l’intérêt éco-
nomique de l’autre. Le projet de modernisation de
la ligne ferroviaire minière Est n’influe en rien sur
l’intérêt économique d’un barrage à construire pour
l’irrigation dans la zone de Béchar ; il s’agit de
projet indépendants.

Par contraste, deux projets sont dits complé-

mentaires lorsque la réalisation de l’un influe po-
sitivement et de manière sensible sur l’intérêt éco-
nomique de l’autre (et, en général, réciproquement).
La construction de la ligne ferroviaire nouvelle
Ramdane Djamel-Jijel et la construction du port
de Djendjen constituaient deux projets complémen-
taires. Le trafic prévisionnel des marchandises sur
la ligne ferroviaire (et, partant, l’intérêt économique
de celle-ci) était évidemment beaucoup plus élevé
si le port était réalisé. 

Deux projets sont dits dépendants (ou liés)

lorsque la réalisation de l’un des projets est une
condition absolue de l’intérêt économique de l’autre
(et, en général, mais pas toujours, réciproquement).
On pourrait dire que la dépendance de deux projets
est le stade ultime de leur complémentarité. Par

exemple, la construction d’une ligne ferroviaire mi-
néralière entre le gisement de fer de Gara-Djebilet
et le projet de mise en exploitation de ce gisement
constituent deux projets dépendants ; une telle ligne
ferroviaire n’aurait pas de sens économique en l’ab-
sence d’une mise en exploitation du gisement, et
réciproquement. Le projet de transfert d’eau vers
les Hautes-Plaines de Sétif et le projet de création
des périmètres irrigués dans cette région sont éga-
lement des projets dépendants.

Une grappe de projets est constituée d’un en-
semble de projets complémentaires pour lesquels
la qualification de « grand projet » pourrait ne pas
s’appliquer à chacun des projets constitutifs de l’en-
semble pris individuellement, mais s’applique à la
grappe prise dans son ensemble. Dans de nombreux
cas, il sera souhaitable que le maître d’ouvrage
conduise en même temps la maturation de l’ensem-
ble des projets de la grappe, plutôt que de conduire
séparément la maturation de chacun des projets de
la grappe. Les prescriptions et recommandations de
ce guide applicable aux grands projets sont alors
applicables à la grappe de projets en cause.

Deux projets sont dits concurrents lorsque la
réalisation de l’un influe négativement et de manière
sensible sur l’intérêt économique de l’autre (et, en
général réciproquement). La création d’une ligne
ferroviaire à grande vitesse entre Alger et Aïn-
Oussera et la création d’une autoroute sur la même
relation sont deux projets concurrents. Le trafic de
la ligne à grande vitesse (et partant l’intérêt écono-
mique de la ligne) sera très vraisemblablement
moindre s’il existe également une autoroute sur le
même itinéraire.

Enfin, deux projets sont dits incompatibles

lorsque la réalisation de l’un entraîne l’impossibilité
de réaliser l’autre. Cette impossibilité peut être de
nature technique ou de nature économique. Les di-
verses variantes techniques d’un même projet consti-
tuent en fait des projets techniquement incompati-
bles ; une seule des variantes peut être réalisée. Une
autre cause d’incompatibilité technique correspond
à l’impossibilité d’utiliser un même site géogra-
phique pour y réaliser des projets différents ; la réa-
lisation sur le site des Sablettes à Alger d’une unité
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de dessalement d’eau de mer est techniquement in-
compatible avec la réalisation sur le même site d’un
port de plaisance ; station de dessalement et port de
plaisance constituent deux projets techniquement
incompatibles. Mais cette impossibilité peut aussi
être de nature économique ; c’est le cas de concur-
rence extrême entre deux projets concurrents, où
les deux projets rendent le même service et où la
réalisation de l’un enlève tout intérêt économique à
l’autre. Par exemple, la réalisation d’un métro sou-
terrain et celle d’un tramway desservant les mêmes
points d’arrêt sur le même itinéraire constituent, en
première analyse (et sous réserve des contraintes
de capacités) deux projets techniquement compati-
bles, mais économiquement incompatibles. D’un
point de vue économique, la réalisation de l’un ex-
clut la réalisation de l’autre. Dans de très nombreux
cas, la desserte ferroviaire d’une raffinerie constitue
un projet économiquement incompatible avec la
création d’un oléoduc à produits raffinés pour l’éva-
cuation des produits de la raffine rie.

Ces notions présentent un grand intérêt pour
l’analyse des projets d’infrastructures économiques
(son utilisation est moindre dans les projets d’in-
frastructures sociales). Le cas le plus simple est
naturellement celui du projet indépendant de tout
autre projet, mais ce cas est relativement rare. Lors
de l’analyse d’un projet, on devra toujours identifier
(et ce dès la première étape des études de matura-
tion, comme on l’expliquera plus loin) s’il existe
des projets complémentaires, dépendants, concur-
rents ou incompatibles ; de tels projets peuvent être
soit d’autres projets d’infrastructures économiques,
soit des projets de caractère agricole (comme dans
l’exemple cité du transfert d’eau vers les Hautes-
Plaines de Sétif), minier (comme dans l’exemple
du chemin de fer du Gara-Djebilet) ou industriel
(comme l’était le projet de port de Djendjen et de
chemin de fer de Jijel avec l’usine sidérurgique de
Bellara). 

Dans le cas de deux projets dépendants, l’analyse
ne peut être menée que simultanément et conjoin-
tement sur les deux projets, ce qui peut présenter
des difficultés lorsque les maîtres d’ouvrage des
deux projets sont distincts, ce qui sera fréquemment

le cas. Une coordination adéquate entre ces maîtres
d’ouvrage sera alors nécessaire. Les décisions d’in-
vestissement devront également être coordonnées,
sauf à accepter notamment de construire une infra-
structure inutilisable économiquement.

Dans le cas de deux projets complémentaires ou
concurrents, il est souhaitable de mener l’analyse
des projets simultanément et de manière coordonnée,
et si possible de manière conjointe. Si une telle pro-
cédure n’est pas possible, l’analyse de chacun des
deux projets d’infrastructure devra toujours être
faite dans deux hypothèses : « avec » et « sans »
réalisation du projet complémentaire ou concurrent.

Le cas de projets incompatibles est assez facile
à traiter lorsqu’il s’agit d’incompatibilité « éco no -
mique » entre projets rendant le même service (le
cas quelque peu caricatural du métro et du tramway
cité plus haut), projets alors presque toujours placés
sous la responsabilité d’un même maître d’ou-
vrage (ou tout au moins d’un même ministère sec-
toriel même si les maîtres d’ouvrage délégués peu-
vent être distincts). Le maître d’ouvrage (ou le
ministère sectoriel) devra alors comparer les deux
projets et sera presque toujours à même d’éliminer
l’un d’eux dès la première phase des études de ma-
turation ; l’analyse complète du projet restant en
lice pourra alors être menée selon les méthodes qui
sont préconisées plus loin dans ce Guide. Le cas
de projets « techniquement » incompatibles (comme
les variantes de tracé d’une autoroute) sont égale-
ment en général faciles à traiter lorsque les projets
sont placés sous la responsabilité d’un même maître
d’ouvrage ou département ministériel. En revanche,
le traitement de projets incompatibles placés sous
la responsabilité de ministères sectoriels différents
pose presque toujours des problèmes difficiles à
résoudre dans la pratique.

1.8. Quelles sont les étapes de maturation
d’un grand projet d’infrastructure éco-
nomique et sociale ?

Ce guide préconise que les études de maturation
des grands projets d’infrastructure économique et
sociale s’effectuent en trois étapes : une première
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étape dite d’études d’identification du projet –
stade auquel le maître d’ouvrage pourra déterminer
si l’infrastructure économique et sociale est un
« grand projet » – suivie d’une étape d’études de

faisabilité, et enfin, une dernière étape d’études

de préparation de la réalisation (et le cas échéant,
de la gestion) du projet.

A chacune de ces étapes sont examinés les as-
pects techniques, financiers, économiques et orga-
nisationnels du projet, ainsi que son impact envi-
ronnemental et social, cet examen étant fait de
manière de plus en plus détaillée au fur et à mesure
d’une étape d’études à l’autre.

Le passage d’une étape de maturation à la sui-
vante est conditionné par le résultat satisfaisant de
l’étape en cause. Le coût des études de maturation
est élevé (il peut atteindre jusqu’à 5% du coût total
d’investissement) et croît lorsque l’on passe d’une
étape à l’autre ; il est ainsi inutile de dépenser des
montants importants pour étudier plus en détail un
projet dont le manque d’intérêt pour la collectivité
aurait été démontré à une des premières phases des
études de maturation.

Le mécanisme de financement par le budget
d’équipement de l’Etat des études de maturation
prévu par les textes réglementaires 5 prévoit d’ail-
leurs la mise en place des crédits d’études des
deuxième et troisième étapes d’études au vu du ré-
sultat positif des études de la phase précédente.

1.9. Quels sont les liens entre les « idées
de projet » sur lesquelles les maîtres
d’ouvrage lancent les études de ma-
turation des grands projets
d’infrastructure économique et so-
ciale et les schémas directeurs
sectoriels ou schémas 
d’aménagement ?

Les schémas directeurs sectoriels constituent la
source principale des « idées de projet » sur les-
quelles les maîtres d’ouvrage lancent la première
étape des études de maturation des projets d’infra-
structure économique et sociale.

Les schémas directeurs sont des documents éla-
borés et mis à jour lorsque nécessaire par les mi-
nistères sectoriels et approuvés par le gouverne-
ment. Ils définissent la stratégie générale de
développement et de gestion à long terme des ser-
vices à assurer dans le secteur concerné et esquis-
sent les projets susceptibles d’en découler, notam-
ment en matière d’infrastructures. C’est ainsi qu’il
existe ou que sont en voie de préparation, en matière
d’infrastructures économiques un schéma directeur
national de développement des services de transport
(à partir duquel peuvent être arrêtés un schéma di-
recteur national de développement du réseau auto-
routier et du réseau ferroviaire), ou un schéma di-
recteur national de développement des ressources
en eau. De même, en matière d’infrastructures so-
ciales, des schémas directeurs ont été préparés en
ce qui concerne l’équipement hospitalier ou uni-
versitaire du pays. 

Ce guide ne traite pas des modalités d’élabora-
tion des schémas directeurs nationaux des services
d’infrastructure économique et sociale. On notera
simplement d’abord que ces schémas directeurs
s’inscrivent dans le cadre plus général d’un schéma
national à long terme d’aménagement du territoire :
d’une part, les grands projets d’infrastructure éco-
nomique et sociale à caractère « structurant » contri-
buent à la mise en œuvre de ce schéma d’aména-
gement ; d’autre part, le schéma d’aménagement
du territoire constitue un cadre de cohérence entre
les divers schémas directeurs sectoriels. Par ailleurs,
un soin particulier doit être consacré à assurer la
cohérence entre schémas directeurs relatifs à des
infrastructures « concurrentes » ou « complémen-
taires » 6. Un cas particulièrement important
concerne les schémas de développement des infra-
structures de transport (schémas routier, autoroutier,
ferroviaire, portuaire et aéroportuaire) ; ces schémas
par modes de transport sont fortement interdépen-
dants  et les infrastructures d’un mode donné (che-
min de fer par exemple) sont souvent en concur-
rence avec les infrastructures d’un autre mode
(autoroute). Ces schémas par mode ne devraient
ainsi être développés qu’à partir d’un schéma na-
tional de développement des services de transport ;
leur élaboration implique en tout état de cause une
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forte coopération entre les deux ministères (minis-
tère chargé des transports et ministère chargé des
travaux publics) impliqués dans leur définition. 

Les idées de projet relatives à certaines infra-
structures proviennent d’autres sources que d’une ex-
ploitation « mécanique » des schémas directeurs
sectoriels nationaux. D’une part, comme indiqué plus
haut, ces schémas ne sont pas entièrement figés et font
normalement l’objet de mises à jour pour intégrer les
éléments découlant des modifications du contexte éco-
nomique national ; dans ce cadre, certaines idées de
projet nées en dehors des schémas directeurs natio-
naux, parfois sous la pression des besoins, peuvent ser-
vir de base à la mise à jour des schémas. D’autre part,
les schémas directeurs nationaux ne sont pas datés,
parmi les projets qu’ils impliquent certains doivent
être réalisés très vite, d’autre dans un laps de temps
beaucoup plus éloigné, et pour ces derniers la matura-
tion démarrera dans un avenir éloigné. La hiérarchi-
sation temporelle des projets du schéma directeur est
une des tâches importantes de la maturation.

Par ailleurs, certains grands projets d’infrastruc-
ture économique et sociale ne s’intègrent pas dans
un schéma national de développement sectoriel,
mais dans un schéma régional ou dans le schéma
d’aménagement des grandes agglomérations. C’est
en particulier le cas des grands projets des infra-
structures de transport public de voyageurs en site
propre de type métro ou tramway, ou encore des
infrastructures routières de type rocade urbaines.
Les idées de projet correspondantes naissent alors
soit chez les responsables locaux des administra-
tions ou entreprises du secteur concerné, soit chez
les responsables politiques locaux.

2. Etudes d’identification

1.10. Quels sont les objectifs des études
d’identification (première étape des
études de maturation) d’un grand 
projet d’infrastructure économique 
ou sociale ?

Les études d’identification à réaliser par les dé-
partements ministériels en charge des secteurs ou
les maîtres d’ouvrage délégués, première étape des
études de maturation d’un projet, ont trois objectifs
essentiels :

• éliminer dès ce stade certains projets qui ne pré-
sentent manifestement pas d’intérêt pour l’éco-
nomie nationale, projets désignés souvent sous le
terme d’« éléphants blancs » ; 

• définir l’impact des projets concurrents et des
projets complémentaires sur l’intérêt du projet;
et 

• pour les projets dont il est reconnu à l’issue des
études d’identification qu’ils sont susceptibles de
présenter de l’intérêt pour l’économie nationale,
choisir (ou tout au moins identifier clairement les
choix à effectuer), au sein du projet, entre les
grandes variantes de conception du projet et iden-
tifier les principales questions qui auront à être
examinées de manière approfondie dans la phase
ultérieure de maturation pour confirmer l’oppor-
tunité et la faisabilité du projet et en définir plus
en détail le contenu, c’est-à-dire préparer les
termes de référence des études de faisabilité.

Les études d’identification sont généralement
d’un coût relativement faible (moins de 5 millions
DA en ordre de grandeur) et d’une durée d’exécu-
tion courte (quelques mois). Mais leur qualité est
absolument essentielle. En permettant d’éliminer
les « éléphants blancs » elles évitent de dépenser
inutilement argent et énergie dans la conduite
d’études de faisabilité inutiles. Pour les projets po-
tentiellement intéressants, la qualité des termes de
référence des études de faisabilité conditionne for-
tement la pertinence des dites études.
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Des personnels possédant une réelle expertise
et une grande expérience dans le secteur concerné
sont nécessaires pour conduire, dans les départe-
ments ministériels et chez les maîtres d’ouvrage
délégués, et pour analyser, au sein de la CNED, les
études d’identification. Les études d’identification
seront conduites en général, et de préférence, par
le personnel propre du département ministériel
concerné ou du maître d’ouvrage délégué; le recours
à une expertise exté rieure pourra toutefois être né-
cessaire lorsque le maître d’ouvrage ne peut dispo-
ser de l’expertise nécessaire.

1.11. Comment « débusquer les éléphants
blancs » lors des études 
d’identification d’un grand projet
d’in fra structure économique 
et sociale ?

Une idée de projet d’infrastructure ne présente
de prime abord pas d’intérêt pour l’économie na-
tionale (et mérite alors d’être immédiatement éli-
minée) lorsque la nature et les besoins susceptibles
d’être satisfaits par cette infrastructure dépassent
manifestement et de manière importante l’étendue
des besoins à satisfaire à moyen terme, même éva-
lués avec beaucoup d’optimisme. 

Dans certains cas, le simple bon sens de l’expert
sectoriel permet d’éliminer des projets déraisonna-
bles dès le début des études d’identification. A titre
d’exemple, les spécialistes en transport urbain s’ac-
cordent à estimer que le tramway est un mode de
transport permettant de traiter des flux de transport
urbain situés dans une fourchette de 5.000 à 10.000
voyageurs par sens à l’heure de pointe. Une idée
de projet de création d’un tramway dans une ag-
glomération de taille moyenne en développement
lent où, sur un axe donné, les déplacements à
l’heure de pointe sont actuellement de 2.000 voya-
geurs tous modes confondus n’est mani fes tement
pas une idée de projet raisonnable. 

La confrontation entre les « capacités écono -
miques » ou le « domaine de pertinence » d’une
infrastructure et le niveau de la demande de ser-
vices, estimé en simple ordre de grandeur, devrait

dans l’avenir permettre d’éliminer plusieurs idées
de projets relatifs à la création d’autoroutes, de
lignes ferroviaires classiques ou à grande vitesse,
etc. Ce « criblage » initial des idées de projet se
fera très souvent en référence à l’expérience, no-
tamment internationale. La mise à disposition des
maîtres d’ouvrage – et de la CNED – d’une docu-
mentation régulièrement mise à jour sur les expé-
riences étrangères est à cet égard un instrument de
travail indispensable.

Dans d’autres cas, la simple expertise sectorielle
ne suffira pas à identifier un projet ne présentant
manifestement pas d’intérêt pour la collectivité na-
tionale. Cette identification ne pourra s’effectuer
qu’à l’issue des études d’identification proprement
dites, telles que décrites ci-après.

1.12. Quel est le contenu des études
d’identification d’un grand projet
d’infrastructure économique 
et sociale ?

Le contenu précis des études d’identification
d’un grand projet d’infrastructure économique et
sociale dépend naturellement du secteur en cause.
Pour l’essentiel, selon des modalités à affiner pour
chaque secteur, ces études traiteront des aspects
suivants :

1.12.1. Objectifs et orientations générales 

On examinera si le projet s’inscrit bien dans la
politique sectorielle du gouvernement et, notamment,
s’il est cohérent soit avec le schéma directeur national
de développement des services et infrastructures du
secteur en cause soit, le cas échéant, avec le schéma
d’aménagement de la région ou de la grande agglo-
mération dans laquelle il est implanté.

On examinera - et il s’agit en général d’une évi-
dence - si le projet considéré est un projet dépendant7

d’un autre projet (projet d’infrastructure, ou projet
agricole, minier ou industriel). Le cas échéant, l’étude
des deux projets dépendants devra alors être menée
simultanément et conjointement.
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On examinera ensuite s’il existe des projets com-
plémentaires ou concurrents ou économiquement in-
compatibles avec le projet d’infrastructure en cause.
Cet examen n’est pas toujours très facile. Il est ce-
pendant indispensable, car l’évaluation prévisionnelle
préliminaire de la demande de services effectuée au
titre des études de clientèle mentionnée ci-après pourra
dépendre fortement de l’existence de tels projets.

Les éventuels projets techniquement incompa-
tibles mériteront également d’être identifiés ; cette
identification ne sera le plus souvent possible qu’à
l’issue de l’étude technique préliminaire. 

Les dispositions institutionnelles générales de
principe pour la maturation, la réalisation des in-
vestissements et la gestion de l’infrastructure mé-
ritent d’être examinées, comparées et, dans toute
la mesure du possible, arrêtées dès le stade des
études d’identification. Il s’agit notamment de dé-
terminer qui sera le maître d’ouvrage du projet 8

(sera-ce le ministère sectoriel pour partie ou totalité
de la maturation et de la réalisation, ou un maître
d’ouvrage délégué) ? Qui sera le gestionnaire de
l’infrastructure ? Si ce gestionnaire est distinct du
maître d’ouvrage, comment s’établira la coopéra-
tion entre maître d’ouvrage et futur gestionnaire ?

Enfin, l’effet structurant de projets ayant un im-
pact potentiel fort en la matière n’est souvent atteint
qu’en accompagnant la mise en service du projet
par d’importantes réformes institutionnelles ou ta-
rifaires. A titre d’exemple, la construction d’un mé-
tro ou d’un tramway dans une grande agglomération
doit, pour être efficace, s’accompagner d’une re-
fonte globale du système des transports urbains et
de l’introduction d’un nouveau système de tarifi-
cation des transports. Il est souhaitable que ces ré-
formes soient, dans leur principe général, identifiées
dès le stade des études d’identification ; elles seront
développées et précisées dans les phases ultérieures
de maturation du projet.

1.12.2. Etudes dites de clientèle 

Une évaluation prévisionnelle préliminaire de
la demande de services susceptibles d’être satisfaits
par l’infrastructure projetée sera effectuée. Cette

évaluation sera conduite à partir de données statis-
tiques existantes ou à partir de comparaisons na-
tionales ou étrangères. Elle sera précisée par des
études complémentaires légères (à la fois en ce qui
concerne le coût et les délais de réalisation) pour
les projets qui apportent un changement important
dans la répartition de la clientèle. Par exemple,
pour les projets d’élargissement de routes, on pourra
se fonder sur une extrapolation raisonnée des trafics
existants. En revanche, dans le cas d’une étude de
tramway, on déterminera la demande prévisionnelle
préliminaire à l’horizon de 10 ans à partir des don-
nées démographiques prévisionnelles et des études
disponibles sur l’agglomération en cause (ou sur
des agglomérations semblables) assortis d’une mo-
délisation légère ; quelques comptages complémen-
taires pourraient être effectués, mais on n’effectuera
pas à ce stade une « enquête ménages » pour
connaître les habitudes de déplacement de la po-
pulation de l’agglomération (cette enquête ne sera
conduite qu’au stade des études de faisabilité). Dans
le cas d’un hôpital, les besoins sanitaires basés sur
un diagnostic de la situation sanitaire de la zone
desservie seront estimés et le calcul de capacités à
prévoir sera basé sur la population du bassin, le
taux d’admission annuel, la durée moyenne des
hospitalisations et le taux moyen estimé d’occupa-
tion des lits. 

Dans le cas où il existe des projets complémen-
taires ou concurrents au projet d’infrastructure ou
en situation de projets liés, l’influence de ces projets
sur l’évaluation prévisionnelle de la demande de
services sera identifiée, soit en ordre de grandeur
quantitatif lorsque cela est possible, soit au moins
de manière qualitative.

1.12.3. Etude technique préliminaire

L’étude technique préliminaire esquisse la solu-
tion technique envisageable pour l’infrastructure,
présente les grandes options technologiques envi-
sageables, la capacité de l’infrastructure et identifie
les principales variantes à la solution « de réfé-
rence ». Le contenu et les échelles d’étude des ou-
vrages de l’étude technique préliminaire dépendent
de l’infrastructure considérée ; elles font en général
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l’objet d’une normalisation 9. Pour les grandes in-
frastructures de transport par exemple (autoroute
ou voie ferrée), on travaillera en général à l’échelle
du 1/50.000 ou mieux du 1/25.000 et on détermi-
nera à ce stade des couloirs possibles de tracé de
l’infrastructure, d’une largeur d’environ 1.000 mè-
tres pour des infrastructures de « rase campagne »
et d’une centaine de mètres pour des infrastructures
en zone urbaine. 

Pour les universités ou hôpitaux, l’avant pro-
gramme — à établir en liaison avec les futurs ges-
tionnaires de l’infrastructure — est un élément fon-
damental à l’usage du maître d’ouvrage; il établit
le dimensionnement approximatif du projet à partir
des besoins exprimés sous forme de capacité (nom-
bre de places d’enseignement ou de lits), d’un pro-
gramme de surfaces et d’un schéma des principales
liaisons fonctionnelles. Dans ces derniers secteurs,
c’est aussi à ce stade que sera menée l’étude préli-
minaire des sites d’implantation pressentis et arrêté
le choix du terrain.

L’étude technique préliminaire est essentielle-
ment conduite à partir de la documentation exis-
tante; en particulier, les études de tracé d’infra-
structures de transport ou les études d’aménagement
hydrauliques sont effectuées à partir de la carto-
graphie existante (cartes régulières de l’Institut na-
tional de cartographie et photographies aériennes
disponibles, cartes géologiques), complétées par
des reconnaissances légères sur le terrain, sans exé-
cution de travaux topographiques lourds.

1.12.4. Analyse financière préliminaire

L’analyse financière préliminaire donne une es-
timation préliminaire des flux de dépenses (inves-
tissement et exploitation) et de recettes associés au
projet ; elle est conduite selon la méthode dite
d’analyse financière «sommaire » 10, y compris
pour les infrastructures dont la gestion sera effec-
tuée par une entreprise à gestion autonome.

L’étude technique préliminaire permettra de don-
ner une première évaluation des coûts d’investis-
sement. Cette évaluation est toutefois caractérisée
par une importante incertitude, dérivant à la fois

des incertitudes techniques (quantitatif des ouvrages
à réaliser) et des incertitudes sur le prix unitaire
des ouvrages (ou du prix au mètre carré pour les
bâtiments). Le niveau d’incertitude dépend forte-
ment du type de projet, des éventuelles variantes
techniques identifiées au niveau de l’étude tech-
nique préliminaire et des risques associés au projet
(notamment le risque géologique en cas de travaux
souterrains dans les infrastructures de transport
dans certaines infrastructures hydrauliques). Assez
fréquemment, le niveau d’incertitude de l’évalua-
tion des investissements sera à ce stade d’environ
+/- 30%, sans toutefois que cette fourchette revête
un caractère normatif.

L’estimation préliminaire des coûts d’exploita-
tion du projet sera souvent plus difficile ; on fera
fréquemment appel soit à des ratios communément
admis pour le secteur (par exemple pour les dé-
penses d’entretien des ouvrages), soit aux coûts en-
courus dans des projets semblables, en Algérie de
préférence, ou, à défaut d’expérience, à l’étranger. 

La détermination des recettes éventuelles pro-
venant de l’exploitation de l’infrastructure consti-
tuera souvent le domaine le plus ardu de l’analyse
financière ; elle est liée à la politique tarifaire dans
le secteur correspondant, politique qui, au stade
des études d’identification, n’est pas toujours arrê-
tée par le gouvernement (ou par le gestionnaire de
l’infrastructure lorsque celui-ci bénéficie d’une li-
berté tarifaire plus ou moins grande). On sera ainsi
contraint en matière de prévisions de recettes à exa-
miner plusieurs hypothèses contrastées.

L’impact sur l’analyse financière préliminaire
de l’existence de projets complémentaires ou
concurrents sera estimé, de manière quantitative
lorsque les études de clientèle auront permis d’éta-
blir l’influence de ces projets sur la clientèle du
projet, de manière qualitative dans le cas contraire.

L’analyse financière préliminaire permet aussi
de donner une première idée de l’impact du projet
sur le budget d’équipement et sur le budget de fonc-
tionnement de l’Etat. Les insuffisances de res-
sources financières (différence entre les « dé-
penses » et les « recettes » générées par le projet)
devront être comblées par recours au budget d’équi-
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pement et/ou de fonctionnement de l’Etat, selon
des mécanismes précis qui seront déterminés ulté-
rieurement. L’analyse financière sommaire préli-
minaire permettra déjà, à partir notamment de la
détermination de la Valeur Actuelle Financière
Nette du projet, de donner un ordre de grandeur du
concours financier global (subventions et contri-
butions) de l’Etat au projet. 

En outre, cette analyse financière permettra
d’éclairer, à titre évidemment tout à fait prélimi-
naire, le schéma de financement des investissements
du projet : un financement de la totalité des inves-
tissements par concours budgétaire définitif est-il
indispensable ou un financement, total ou partiel,
par concours temporaire (avances du Trésor) est-il
envisageable ? Quelles implications aurait le finan-
cement d’une partie des investissements du projet
par emprunt auprès d’institutions financières inter-
nationales (Banque mondiale, Banque africaine de
développement, Banque euro péenne d’investisse-
ment, etc.) ? Quelle serait l’attractivité du projet
pour le secteur privé dans le cas où l’Etat envisa-
gerait sa réalisation et son exploitation dans le cas
d’un partenariat public-privé ? Quelle serait, dans
ce dernier cas, la participation financière de l’Etat
au financement du projet qui permettrait d’atteindre
le niveau d’attractivité habituellement requis par
le secteur privé ?

1.12.5. Analyse économique préliminaire

A chaque fois que les données disponibles le
permettront, on mènera une analyse économique
quantitative préliminaire sommaire du projet. Cette
analyse s’appuiera notamment sur les éléments de
l’analyse financière mentionnés ci-dessus, ainsi que
sur les retours d’expérience provenant d’autres pro-
jets équivalents ou sur les données généralement
admises par les experts du secteur considéré. Elle
s’efforcera de donner une évaluation de l’ordre de
grandeur des indicateurs de rentabilité, notamment
lorsqu’il y a à choisir entre grandes variantes de
conception susceptibles de satisfaire les besoins
auxquels le projet se propose de répondre.

Dans l’impossibilité de mener cette analyse
quantitative sommaire, l’analyse économique me-
née au stade des études d’identification resterait de
type essentiellement qualitatif. 

Dans tous les cas, on identifiera les éventuelles
distorsions du système des prix de marché (y inclus
les éléments correspondant à des « transferts »)
employés dans l’analyse financière préliminaire,
ainsi que les principaux avantages du projet non
pris en compte dans l’analyse financière. Les ex-
ternalités seront également identifiées, mais le plus
généralement, on n’en tentera pas une quantifica-
tion, qui ne sera effectuée qu’au stade des études
de faisabilité.

1.12.6. Identification des impacts majeurs du
projet en matière environnementale et
sociale

Au stade des études d’identification, on se
contentera de lister les impacts (ou risques) impor-
tants que le projet est susceptible d’avoir en matière
environnementale et sociale. Il ne sera pas procédé
à l’étude des mesures de mitigation de ces impacts,
qui sera conduite au stade des études de faisabilité.

1.12.7. Jugement d’ensemble sur le potentiel
du projet

Le projet d’infrastructure a pour objet de satis-
faire des besoins de service évalués de manière en-
core grossière au titre des études de clientèle. Ces
services pourraient-ils être satisfaits en faisant appel
à d’autres solutions que celle envisagée par le pro-
jet ? A titre d’exemple, les services à fournir par
tel hôpital à créer dans tel chef-lieu de wilaya ne
pourraient-ils pas être fournis grâce à l’exten -
sion/modernisation de l’hôpital existant ? Les ser-
vices de transport attendus par la création d’une
ligne ferroviaire nouvelle ne pourraient-ils pas être
rendus moyennant le renforcement et l’élargisse-
ment de la route existante, ou, éventuellement, la
création d’une route nouvelle ? 

Lorsque de telles solutions alternatives existent
— ce qui est fréquemment, mais pas toujours le
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cas — elles constituent en fait des projets écono-
miquement incompatibles avec le projet à l’étude.
Il convient alors d’en conduire une analyse som-
maire pour déterminer si, à l’évidence, elles consti-
tuent une solution préférable au projet considéré.
Cette analyse sommaire comportera en général une
analyse financière préliminaire et une analyse éco-
nomique. Ces analyses seront conduites, pour la
(ou les) solution(s) alternative(s), selon les mêmes
méthodes que celles préconisées ci-dessus respec-
tivement pour l’analyse financière préliminaire et
l’analyse économique.

L’ensemble des éléments présentés ci-dessus per-
mettra de porter un premier jugement, de nature au
moins qualitative, sur le potentiel d’intérêt du projet
d’infrastructure pour la collectivité. Le projet
concourt-il à la satisfaction des besoins de la société
et constitue-t-il, par rapport aux solutions alterna-
tives envisageables, une solution qui semble pro-
metteuse ? L’impact du projet sur les budgets de
l’Etat est-il a priori soutenable ? En cas de réponse
positive à ces questions, il sera justifié pour le maître
d’ouvrage d’engager les études de faisabilité,
deuxième étape des études de maturation du projet.

1.12.8. Préparation des termes de référence
et évaluation du coût des études de
faisabilité du projet

La préparation des termes de référence des études
de faisabilité du projet constitue la dernière tâche à
réaliser par le maître d’ouvrage au titre des études
d’identification, lorsque le jugement d’ensemble
porté sur le potentiel du projet est positif. Le canevas
général des tâches à accomplir au titre de ces études
découle du contenu des études de faisabilité présenté
plus loin. Les aspects spécifiques nécessitant une
étude approfondie au niveau des études de faisabilité
auront été identifiés lors des études d’identification
et seront incorporés dans les termes de référence.
Enfin, les termes de référence préciseront les mo-
dalités selon lesquelles le futur gestionnaire de l’in-
frastructure 11 (ou la structure de « préfiguration »
de ce gestionnaire) sera associé au suivi des études
de faisabilité. Le volume prévisionnel des travaux
à réaliser au titre des études de faisabilité (nombre

de mois d’expert pour les études proprement dites,
travaux de modélisation et d’enquêtes, volume des
travaux topographiques et géologiques, etc.) et leur
coût prévisionnel sera déterminé à partir des termes
de référence ainsi préparés.

1.13. Quel est le rôle de la CNED en ma-
tière d’examen des études
d’identification des grands projets
d’infrastructure économique et so-
ciale ?

Les études d’identification des grands projets
d’infrastructure économique et sociale sont élaborées
sous la direction et sous la responsabilité des maîtres
d’ouvrage. Une fois achevé, le dossier d’études est
transmis pour examen et avis à la CNED. Sauf cas
tout à fait exceptionnel, les seuls dossiers d’études
transmis à la CNED sont ceux pour lesquels le maître
d’ouvrage estime que le projet présente un intérêt
potentiel pour la collectivité nationale et pour les-
quels le maître d’ouvrage se propose ainsi de lancer
ainsi les études de faisabilité.

Au vu du dossier transmis, les experts de la
CNED s’assurent que les études d’identification
du projet ont été conduites selon la démarche gé-
nérale de conduite des études d’identification dé-
crite en 1.10 à 1.12 ci-dessus et en conformité avec
les dispositions spécifiques relatives au secteur au-
quel appartient le projet telles que définies dans
l’annexe sectorielle correspondante du Guide 12.
Ils effectuent un examen critique des hypothèses
de base, de la méthodologie et des résultats de cha-
cune des rubriques d’études mentionnées en 1.12,
ainsi que sur le jugement d’ensemble sur le potentiel
du projet présenté par le maître d’ouvrage et la ca-
pacité du maître d’ouvrage à le mener à bien,
compte tenu des ressources du maître d’ouvrage,
de son organisation, et des accords régissant les
rapports avec la maîtrise d’ouvrage déléguée s’il y
a lieu. Ils commentent le contenu des termes de ré-
férence et l’estimation du coût des études de faisa-
bilité préparés par le maître d’ouvrage. L’ensemble
des commentaires de la CNED est repris dans un
avis que la CNED transmet au ministre des
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Finances et au ministre chargé du secteur concerné
si l’examen confirme qu’il s’agit bien d’un grand
projet d’infrastructure, au sens des textes régle-
mentaires. 

Dans la pratique, l’examen du dossier d’études
est effectué par les experts de la CNED, qui peuvent
se faire assister en tant que de besoin par des experts
extérieurs, naturellement indépendants du maître
d’ouvrage. Dans la plupart des cas, les experts de
la CNED, après avoir pris connaissance du dossier,
organisent une rencontre avec les représentants du
maître d’ouvrage ; au cours de la rencontre, les ex-
perts de la CNED peuvent demander des éclaircis-
sements sur tel ou tel aspect du dossier et, le cas
échéant, recommander que certains compléments
soient apportés par le maître d’ouvrage. Par ailleurs,
dans le cas où le projet d’avis préparé par la CNED
sur le dossier d’études serait négatif, ce projet serait
transmis au maître d’ouvrage et discuté lors d’une
rencontre entre experts de la CNED et représentants
du maître d’ouvrage. Les observations écrites du
maître d’ouvrage préparées à l’issue de cette ren-
contre seraient alors annexées à l’avis transmis par
la CNED au ministre des Finances et au ministre
chargé du secteur. 

Sauf cas exceptionnel (en particulier lorsque le
projet d’avis préparé par la CNED serait négatif),
la durée s’écoulant entre la réception par la CNED
du dossier d’études d’identification du projet et la
transmission de l’avis de la CNED au ministre des
Finances et au ministre sectoriel concerné ne devrait
pas excéder huit semaines.

L’avis favorable de la CNED sur le dossier
d’études d’identification entraîne, sauf décision
contraire du ministre des Finances, l’autorisation
pour le ministre chargé du secteur concerné (ou
pour le wali pour les grands projets relevant de la
catégorie des « équipements déconcentrés ») d’uti-
liser pour le financement des études de faisabilité
du projet les ressources disponibles sur le budget
d’études des projets ouvert à son profit au budget
d’équipement de l’Etat.

1.14. Un projet inscrit au schéma directeur
des infrastructures d’un secteur
donné peut-il ainsi faire l’objet d’un
avis défavorable de la CNED ?

Le schéma directeur de développement et de ges-
tion des infrastructures dans un secteur donné est un
document définissant la stratégie politique à moyen
et à long terme du gouvernement dans le secteur
donné. Il n’est donc pas constitué par une liste in-
tangible de projets, même si certains projets parti-
culièrement importants pour la stratégie du secteur
peuvent naturellement y être spécifiquement men-
tionnés. En outre, il convient de noter que le schéma
directeur est un document de planification prélimi-
naire souple, élaboré en référence à une vision de
l’avenir du développement national telle que perçue
à une époque donnée ; cette vision sera amenée à
évoluer à la lumière de modifications du contexte
économique général, national ou international, ce
qui conduira à réviser le schéma directeur. Enfin,
sauf cas exceptionnel, le schéma directeur, parce
qu’il donne une projection à moyen et long terme
d’une configuration souhaitable de développement
du secteur, ne précise pas en détail le cheminement
permettant d’atteindre cette configuration. L’avis dé-
favorable donné à un projet découlant d’un schéma
directeur peut ainsi provenir du fait que les études
d’identification démontrent que la réalisation du pro-
jet ne présente un intérêt potentiel qu’à une époque
éloignée et que, partant, le lancement dès maintenant
des études de faisabilité n’est pas justifié.

Dans la pratique, la question posée risque surtout
de se présenter pour les réseaux d’infrastructures
économiques comportant des projets « concurrents »,
voire parfois « économiquement incompatibles » 13.
C’est le cas essentiellement dans le secteur des trans-
ports où, sur les axes où les pers pectives d’évolution
de la demande de transport à moyen et long terme
restent relativement limitées, le développement du
réseau autoroutier et le développement du réseau
ferroviaire peuvent se trouver de fait dans une posi-
tion de concurrence. La nécessité d’une étroite coor-
dination entre les schémas directeurs nationaux des
infrastructures potentiellement concurrentes a déjà
été développée plus haut 14.
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3. Etudes de faisabilité

1.15. Quels sont les objectifs des études
de faisabilité (deuxième étape des
études de maturation) d’un grand
projet d’infrastructure économique
et sociale ?

Les études de faisabilité, deuxième étape des
études de maturation, sont effectuées sur un projet
dont les études d’identification ont montré qu’il
présentait un intérêt potentiel pour la collectivité
nationale. Ses objectifs essentiels, pour partie in-
terdépendants, sont les suivants :

• confirmer (ou, le cas échéant, infirmer) l’oppor-
tunité du projet pour la collectivité nationale et
permettre ainsi à l’Etat de prendre en toute
connaissance de cause une décision de principe
quant à la réalisation des investissements ;

• confirmer que le projet est viable (« faisable »)
sur le plan technique, financier, économique, en-
vironnemental et organisationnel et que les
risques attachés à ces divers aspects sont suscep-
tibles d’être maîtrisés ; 

• sélectionner, parmi les différentes variantes du
projet, la variante la plus appropriée ;

• définir et optimiser les caractéristiques techniques
principales des ouvrages à réaliser au titre du
projet.

Les études de faisabilité (et notamment l’étude
technique d’Avant-Projet Sommaire) fournissent éga-
lement les informations nécessaires à la constitution
du dossier d’enquête d’utilité publique du projet,
lorsque le projet est soumis à cette procédure.

Par opposition aux études d’identification, les
études de faisabilité ont en général un coût élevé,
qui dépend naturellement de la complexité et de la
taille du projet (ce coût atteint fréquemment plu-
sieurs dizaines de millions DA, même pour des
projets relativement simples). Leur exécution s’étale
typiquement sur 18 à 24 mois.

Dans la plupart des cas, la réalisation des études
de faisabilité devrait être confiée par le maître d’ou-

vrage à un bureau de consultants extérieur, indépen-
dant de toute entreprise de construction. Dans cer-
tains cas, le recours à plusieurs bureaux, l’un se char-
geant par exemple des études techniques, l’autre des
modules financier et économique, un troisième du
module environnemental et social, etc. peut s’avérer
souhaitable ; une étroite coordination entre les divers
bureaux intervenant aura alors à être assurée par le
maître d’ouvrage. Les cas où les études de faisabilité
peuvent être réalisées par le maître d’ouvrage lui-
même sont exceptionnels et ne concernent en fait
que des projets simples et répétitifs qui ne ressortent
pas du domaine des grands projets. 

La qualité finale des études de faisabilité dé-
pendra fortement de trois éléments : (a) la qualité
des termes de référence des études qui auront été
préparées au titre des études d’identification ; (b)
la qualification, l’expérience et l’indépendance du
bureau d’études sélectionné pour la réalisation des
études ; et (c) l’intensité et la qualité du suivi des
études par le maître d’ouvrage ; à cet égard, le re-
cours à une assistance à maîtrise d’ouvrage sera
souvent souhaitable dès le stade des études de fai-
sabilité lorsque le projet en cause est un projet com-
plexe ou un projet d’un type nouveau pour le maître
d’ouvrage. Dans la très grande majorité des cas,
les projets « à problèmes » sont des projets pour
lesquels les études de faisabilité ont été incomplètes
ou de qualité insuffisante.

Dans la pratique, le contenu des études de fai-
sabilité diffère assez sensiblement selon qu’il s’agit
de grands projets d’infrastructures économiques
(secteur des transports, travaux publics et hydrau-
lique) ou de grands projets d’infrastructures sociales
(santé et enseignement supérieur).

1.16 Quel est le contenu des études de
faisabilité d’un grand projet d’infra-
structure économique ?

Les aspects examinés par les études de faisabilité
sont, pour la plupart, les mêmes que ceux examinés
au titre des études d’identification. Mais là où les
études d’identification se contentaient d’une analyse
quantitative grossière, voire même d’une analyse
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essentiellement qualitative, menées souvent dans
l’esprit du « bon sens sectoriel », les études de fai-
sabilité présentent à chaque fois que possible des
études quantitatives détaillées. Pour l’essentiel, les
aspects traités sont les suivants :

1.16.1. Dispositions institutionnelles

Les études d’identification ont déjà déterminé
les dispositions institutionnelles de principe pour la
maturation, la réalisation des investissements et la
gestion de l’infrastructure. Le maître d’ouvrage du
projet a déjà été désigné (c’est naturellement lui qui
définit le contenu et suit l’exécution des études de
faisabilité). Le futur gestionnaire de l’infrastructure
a également déjà été identifié ; il sera associé (soit
directement lorsque l’organisme gestionnaire existe
déjà, soit par l’intermédiaire d’une cellule de « pré-
figuration » du gestionnaire lorsque l’organisme
reste à créer) au suivi des études de faisabilité dans
les conditions qui ont été précisées dans les termes
de référence des études de faisabilité.

Les études de faisabilité développeront les dis-
positions de principe relatives à la gestion de l’in-
frastructure. Les modalités générales de gestion de
l’infrastructure seront définies (la gestion de l’in-
frastructure se fera-t-elle sur une base commerciale
ou à titre d’obligation de service public ?). Le
principe des relations (y inclus les relations finan-
cières, à concevoir à la lumière de l’analyse
financière citée ci-après) entre l’Etat et le gestionnaire
de l’infrastructure sera arrêté, ainsi que les instru-
ments juridiques de ces relations. A titre d’exemple,
si la gestion de l’infrastructure s’effectue à titre
d’obligation de service public, on déterminera les
modalités de principe de délégation de service
public (par exemple la concession ou l’affermage)
et on définira les principales dispositions de principe
des relations contractuelles à établir entre l’Etat et
le gestionnaire (convention de concession ou d’af-
fermage). L’impact sur l’organisation interne du
futur organisme gestionnaire de l’infrastructure,
lorsque celui-ci existe déjà, sera examiné. Lorsque
cet organisme n’existe pas encore, sa configuration
générale sera déterminée et son statut juridique
(établissement public à caractère industriel et com -

mercial, entreprise publique économique) sera pro-
posé après examen et comparaison des diverses
variantes envisageables ; la date à laquelle l’orga-
nisme devrait être créé sera proposée.

Les études de faisabilité détailleront également
les relations à établir au stade de la réalisation des
investissements entre le maître d’ouvrage et le futur
gestionnaire de l’infrastructure dans le cas où ces
deux organismes sont distincts. Un protocole d’ac-
cord aura en principe déjà été signé à l’issue des
études d’identification entre ces deux organismes.
Au titre des études de faisabilité, ce protocole d’ac-
cord sera précisé et amendé.

1.16.2. Etudes de clientèle

La fiabilité des prévisions de services rendus par
l’infrastructure (études de clientèle) constitue la clé
du dimensionnement technique des ouvrages et de
l’analyse financière et économique du projet. Au
titre des études de faisabilité, une étude détaillée de
la clientèle prévisionnelle du projet sera menée pour
les infrastructures économiques (secteurs des trans-
ports et de l’hydraulique) ; pour les infrastructures
sociales (santé et enseignement supérieur), l’esti-
mation des besoins faite au stade des études d’iden-
tification ne sera qu’affinée en tant que de besoin.

Les études d’identification se sont contentées
en la matière de fournir une estimation grossière
de la demande de services et d’identifier les projets
complémentaires ou concurrents du projet d’infra-
structure. 

Les méthodes d’études détaillées de la clientèle
prévisionnelle qui seront utilisées au titre des études
de faisabilité sont spécifiques à chacun des sec-
teurs 15, voire au sein d’un secteur donné, au type
de projet en cause. Par exemple, dans le secteur
des transports, on distinguera les méthodes de pré-
vision de trafic des voyageurs interurbains, des
voyageurs urbains/ suburbains et des marchandises.
Ces études utilisent souvent, pour les infrastructures
économiques, des modèles mathématiques de pré-
visions, dont le calibrage s’effectue à partir de ré-
sultats d’enquêtes lourdes (comptages, enquêtes
ménages, etc.). L’impact des projets complémen-
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taires ou concurrents sur la clientèle prévisionnelle
de l’infrastructure aura naturellement à être pré-
senté. Enfin, sera également conduite une analyse
de sensibilité des prévisions aux principaux déter-
minants de la demande de service. A titre d’exem-
ple, on effectuera notamment, pour une étude de
clientèle d’autoroute, des études de sensibilité des
prévisions de trafic aux hypothèses d’évolution du
taux de motorisation des ménages et aux hypothèses
d’évolution du prix des carburants.

1.16.3. Détermination du programme et de la
capacité des infrastructures de base
et équipements associés du projet

A partir des résultats des études de clientèle,
l’étude de faisabilité définira le programme et la
capacité des infrastructures de base et équipements
associés du projet. S’agissant par exemple d’une
ligne ferroviaire nouvelle, on déterminera, à partir
des prévisions de trafic marchandises et voyageurs
et du nombre de trains à mettre en circulation qui
en découle, la configuration générale de la ligne
(voie unique ou double voie), l’espacement des
gares de croisement en voie unique, le système de
cantonnement et les caractéristiques fonctionnelles
des installations de signalisation à mettre en place.
S’agissant d’une autoroute, on déterminera le nom-
bre de voies de circulation à prévoir.

Pour les secteurs de la santé et de l’enseignement
supérieur, le programme des bâtiments, à élaborer
par le maître d’ouvrage - qui aura tout intérêt à se
faire assister par un spécialiste en programmation
- est destiné au maître d’œuvre. C’est un document
utilisé notamment pour le lancement de l’appel
d’offres ou du concours pour le choix du maître
d’œuvre et dont l’élaboration implique une partici-
pation très active des futurs gestionnaires de l’in-
frastructure. S’agissant d’un hôpital, le programme
fournira notamment une description fonctionnelle
des besoins et de l’organisation de l’espace, une
description des espaces nécessaires aux activités,
les contraintes et exigences opérationnelles et les
exigences de délais et de coûts.

Cette détermination du programme et de la ca-
pacité des infrastructures de base et équipements
associés du projet est souvent un élément critique.
Le surdimensionnement des infrastructures est une
tentation fréquente pour les maîtres d’ouvrage ;
cette pratique est à l’origine de surcoûts importants
en investissements et en exploitation. Or ce dimen-
sionnement est définitivement figé au stade des
études de faisabilité du projet ; il devra ainsi faire
l’objet d’une justification approfondie 16.

1.16.4. Etude technique d’avant-projet 
sommaire (APS)

■ Infrastructures économiques (secteurs des trans-
ports et de l’hydraulique)

L’étude d’avant-projet sommaire (APS) a pour
objet de mettre au point la solution technique à re-
tenir pour l’infrastructure (notamment après com-
paraison des variantes pour choisir la solution la
plus appropriée), à déterminer le calendrier prévi-
sionnel d’exécution, et à chiffrer le coût prévision-
nel d’investissement et d’exploitation avec une pré-
cision d’environ +/- 15%. L’APS développe et
précise l’étude technique préliminaire élaborée au
titre des études d’identification.

Le contenu et les échelles d’étude de l’APS dé-
pendent de l’infrastructure considérée et, comme
pour les études techniques préliminaires, font en
général l’objet d’une normalisation. A titre d’exem-
ple, alors que pour les grandes infrastructures de
transport (autoroute ou voie ferrée), l’étude préli-
minaire travaillait à l’échelle du 1/50.000ème ou du
1/25.000ème, l’étude d’APS travaillera à l’échelle
du 1/5.000ème, voire du 1/2.000ème ; les couloirs de
tracé de l’infrastructure, d’une largeur d’environ
1.000 mètres dans l’étude préliminaire, seront ré-
duits à un « fuseau » d’environ 300 mètres. Les
conditions géotechniques du tracé – qui n’avaient
été examinées que très sommairement lors de
l’étude préliminaire – font l’objet d’un examen ap-
profondi. Les ouvrages hydrauliques sont dimen-
sionnés à partir de l’étude des bassins versants des
cours d’eau. Les variantes de tracé identifiées lors
de l’étude préliminaire font l’objet d’une compa-
raison détaillée, notamment en matière de coût d’in-
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vestissement (calcul des volumes de terrassement,
définition des ouvrages d’art, etc.) et, éventuelle-
ment, d’exploitation. La variante recommandée est
identifiée. Un devis quantitatif et estimatif est pré-
paré pour la variante recommandée. Dans tous les
cas, l’étude technique d’APS comportera une analyse
des risques techniques du projet (risques « géolo-
giques », risques technologiques, etc.).

Alors que l’étude technique préliminaire était
essentiellement conduite à partir de la documenta-
tion existante, l’étude d’APS implique la réalisation
de travaux topographiques lourds (levés sur le ter-
rain et/ou par photographie aérienne et restitution),
la réalisation de travaux géotechniques (sondages)
et de reconnaissance hydraulique.

■ Infrastructures sociales (secteurs de la santé et de
l’enseignement supérieur)

L’étude d’Avant-Projet Sommaire (APS) traite
dans ces secteurs de grands bâtiments. Elle a pour
objet de concrétiser le programme des bâtiments en
projet et d’élaborer la conception architecturale des
bâtiments en plan et en volume. Elle permet d’ap-
précier les volumes intérieurs et l’aspect extérieur
de l’ouvrage, de proposer des dispositions tech-
niques pouvant être envisagées, de préciser le ca-
lendrier de réalisation et, le cas échéant, le décou-
page en tranches fonctionnelles. Les échelles de
travail seront de 1/500ème à 1/100ème selon les plans.

1.16.5. Définition des caractéristiques 
des équipements associés

Dans le cas où les équipements associés à l’in-
frastructure de base sont à l’usage exclusif de l’in-
frastructure de base (par exemple le matériel roulant
d’un projet de métro ou de tramway ou les équipe-
ments d’imagerie médicale pour un hôpital), les
caractéristiques principales de ces équipements se-
ront définies simultanément aux études d’avant-
projet sommaire de l’infrastructure de base propre-
ment dite. Ces caractéristiques seront pour partie
des caractéristiques techniques (gabarit des maté-
riels, longueur des rames par exemple dans le pre-
mier cas précité) et, pour partie, des caractéristiques
fonctionnelles ou de performance (nombre de places

offertes, caractéristiques d’accélération et de frei-
nage dans le même exemple). De manière générale,
il convient à ce stade de se concentrer sur les ca-
ractéristiques fonctionnelles et de limiter l’étude
des caractéristiques techniques aux seuls aspects
résultant des contraintes d’interface de l’infrastruc-
ture de base et des équipements associés. 

Pour les infrastructures de santé et d’enseigne-
ment supérieur aussi, les équipements doivent être
considérés comme étant une composante à part en-
tière du programme ; ce dernier recensera donc les
équipements nécessaires au projet, afin d’exprimer
les besoins et exigences liés à ces équipement et
traiter des problèmes d’interface avec le bâtiment.

1.16.6. Analyse financière

L’analyse financière 17 menée au stade de l’étude
de faisabilité donne une estimation détaillée des
dépenses (investissement y inclus expropriation et
indemnisation et exploitation) et des recettes asso-
ciées au projet. Pour tous les projets, elle est d’abord
conduite selon la méthode dite d’analyse financière
« publique ». En outre pour les projets dont la ges-
tion est effectuée par une entreprise à gestion auto-
nome (établissement public à caractère industriel
et commercial ou entreprise publique économique),
cette analyse financière « publique » est complétée
par une analyse financière « d’entreprise ».

La partie de l’analyse financière relative aux dé-
penses associées au projet doit normalement pouvoir
s’effectuer avec une incertitude d’environ 15%, en
ordre de grandeur. L’étude d’APS permettra, comme
dit ci-dessus, d’estimer les coûts d’investissement
du projet avec une incertitude globale (sur les quan-
tités physiques et sur les coûts unitaires) d’environ
+/- 15% (au lieu de +/- 30% au stade de l’étude
technique préliminaire). La configuration technique
du projet étant désormais arrêtée, les coûts d’exploi-
tation pourront en général être déterminés sur la base
de prévisions de dépenses par catégories de charges
(et non plus à partir de simples ratios comme c’était
le cas dans l’analyse financière préliminaire) ; l’in-
certitude sur l’évaluation de ces coûts devrait être
du même ordre de grandeur. 
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La détermination des recettes éventuelles pro-
venant de l’exploitation de l’infrastructure conti-
nuera souvent à être rendue difficile par les incer-
titudes pesant sur le niveau de tarification des
services. Dans le cas où l’infrastructure est gérée
de manière commerciale (cas notamment des auto-
routes ou des infrastructures ferroviaires « inter-
villes » pour lesquelles le gestionnaire bénéficie
d’une liberté tarifaire plus ou moins importante),
l’analyse financière comportera une analyse clas-
sique de l’impact du niveau tarifaire sur la demande
de service et, partant, de l’optimum tarifaire pour
le gestionnaire de l’infrastructure. Dans le cas où
l’infrastructure est exploitée à titre d’obligation de
service public (et où la tarification est de fait fixée
par l’Etat), l’analyse financière examinera l’impact
sur les recettes de politiques tarifaires contrastées
susceptibles d’être mises en œuvre par l’Etat.

L’impact sur l’analyse financière de l’existence de
projets complémentaires ou concurrents (projets iden-
tifiés au stade des études d’identification) aura à être
détaillé. Enfin, une analyse de sensibilité sera conduite
sur les principaux éléments à l’origine des incertitudes,
notamment, en général, le coût d’investissement, les
coûts d’exploitation et le niveau des recettes.

1.16.7. Analyse des impacts du projet sur les
budgets de l’Etat et du schéma de fi-
nancement des investissements

La précision accrue des éléments de l’analyse
financière permettra d’améliorer l’analyse des im-
pacts du projet sur les budgets d’équipement et de
fonctionnement de l’Etat sommairement esquissée
lors des études d’identification. L’impact global
sera déterminé à partir de l’analyse financière
« sommaire » 18 conduite pour tous les projets. 

L’analyse financière menée pour les projets gérés
par des entreprises autonomes sera du type « dé-
taillé » et permettra de déterminer avec une préci-
sion considérablement meilleure que celle obtenue
lors des études d’identification :

• la faisabilité des divers schémas de financement de
principe des investissements (financement en totalité
par concours définitif du budget d’équipement de

l’Etat, financement total ou partiel par avances du
Trésor, recours partiel à l’emprunt extérieur) ;

• les montants et modalités des éventuelles contri-
butions financières à apporter par l’Etat à l’en-
treprise gestionnaire de l’infrastructure, de ma-
nière à assurer chaque année l’équilibre financier
de ladite entreprise ; 

• la faisabilité éventuelle d’un partenariat public-
privé pour le projet (attractivité du projet pour
l’investisseur privé, scénario de contribution fi-
nancière de l’Etat au financement du projet pour
améliorer cette attractivité)

1.16.8. Analyse économique détaillée

L’analyse économique 19 est le déterminant pré-
dominant de l’opportunité de la réalisation du projet
du point de vue de la collectivité nationale. Une
analyse économique détaillée du projet d’infra-
structure économique sera conduite au titre des
études de faisabilité. Cette analyse sera conduite
en référence aux préconisations du chapitre « Mé -
tho dologie de l’analyse économique » du présent
Guide. On rappelle qu’au stade des études d’iden-
tification, une analyse économique quantitative
sommaire n’avait été conduite que dans certains
cas, mais que, dans tous les cas, certains éléments
pouvant guider la conduite de l’analyse détaillée
avaient déjà été identifiés, notamment les éven-
tuelles distorsions du système des prix du marché
pouvant avoir un impact important sur le projet,
ainsi que certains avantages non pris en compte
dans l’analyse financière et externalités. 

Comme pour l’analyse financière, l’impact sur
l’analyse économique de l’existence de projets com-
plémentaires ou concurrents (projets identifiés au
stade des études d’identification) aura à être détaillé.
De la même façon, une analyse de sensibilité sera
conduite sur les principaux éléments à l’origine des
incertitudes, notamment, en général, le coût d’in-
vestissement, les coûts d’exploitation et les prévi-
sions de demande de services satisfaits par l’infra-
structure projetée. 

Enfin, pour ce qui concerne les infrastructures
économiques (secteurs des transports et de l’hy-
draulique) le choix entre les diverses variantes tech-
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niques du projet examinées au titre de l’étude
d’APS s’effectuera essentiellement au vu des ré-
sultats de l’analyse économique comparative de
ces diverses variantes. L’analyse économique dé-
taillée aura ainsi à être conduite en étroite relation
avec les études techniques d’APS.

1.16.9. Etude d’impact environnemental 
et social

Ces études sont menées en référence aux préco-
nisations du chapitre « Méthodologie des études d’im-
pact environnemental et social » du présent Guide.

1.16.10. Méthodes et délais de réalisation des
investissements

Au stade des études de faisabilité, on arrêtera
les méthodes générales de réalisation des investis-
sements, en particulier en ce qui concerne les prin-
cipes d’allotissement des marchés (fera-t-on appel
à une réalisation de type « clés en mains » ou, dans
le cas contraire, quels seront les principaux lots re-
tenus), sans toutefois entrer dans le détail de cet al-
lotissement, qui sera examiné au stade des études
de préparation de la réalisation des investissements.
Un planning prévisionnel sommaire de réalisation
des investissements sera également préparé.

1.16.11. Jugement d’ensemble sur l’opportu-
nité et la faisabilité du projet

A la lumière des résultats de l’ensemble des mo-
dules d’études décrits ci-dessus, le maître d’ouvrage
portera un jugement d’ensemble sur l’opportunité
et la faisabilité du projet et sur la nature de la va-
riante du projet à retenir.

1.16.12. Préparation des termes de référence
et estimation du coût des études de
préparation de la réalisation des in-
vestissements

La préparation des termes de référence des études
de préparation de la réalisation des investissements
et l’estimation de leur coût constituent la dernière

tâche à réaliser au titre des études de faisabilité ;
cette tâche n’est naturellement entreprise que lorsque
les études ont confirmé l’opportunité et la faisabilité
du projet. Le canevas général des termes de référence
découle directement du contenu des études de pré-
paration à la réalisation qui sera évoqué plus loin.

1.17. En quoi les études de faisabilité d’un
grand projet d’infrastructure sociale
diffèrent-elles de celles d’un grand
projet d’infrastructure économique ?

Les études de faisabilité des grands projets d’in-
frastructure sociale (équipements de santé et d’en-
seignement supérieur) diffèrent des études de fai-
sabilité des grands projets d’infrastructure
économique (transport et hydraulique) sur plusieurs
aspects de principe importants. Ces différences dé-
coulent de la nature même des projets en cause.

• Les grands projets d’infrastructure sociale ne
font pas l’objet d’étude de clientèle à propre-
ment parler. Les services à rendre par le projet,
et, partant, son dimensionnement, découlent
directement des schémas directeurs sectoriels
correspondants (carte sanitaire pour les hôpi-
taux, carte universitaire pour les établissements
d’enseignement supérieur). Ces éléments sont
connus dès le stade des études d’identification
et ne font pas l’objet d’un examen supplémen-
taire en phase d’étude de faisabilité.

• Les grands projets d’infrastructure sociale ne
font pas l’objet d’analyse économique. L’amé -
lioration du niveau sanitaire de la population
aussi bien que l’élévation du niveau d’instruction
supérieure auxquels les projets d’infrastructure
sociale concourent, présentent bien un intérêt
économique pour la collectivité. Mais, dans le
contexte de l’Algérie – où notamment l’accès
aux infrastructures en cause n’est pas régi par
des lois de marché — cet intérêt économique
ne peut être évalué que globalement, en réfé-
rence à la politique générale de santé ou d’édu-
cation et non au niveau d’un projet donné.

En dehors de ces différences de principe, les
études de faisabilité des grands projets d’infrastruc-
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ture sociale présentent diverses spécificités, prin-
cipalement pour ce qui concerne la conduite des
études techniques d’avant-projet sommaire. Ces
spécificités découlent de la nature des ouvrages,
constitués uniquement de bâtiments, et des équi-
pements associés (équipements médicaux et équi-
pements éducatifs). Ces aspects sont traités dans
les annexes sectorielles spécialisées 20.

1.18. Quel est le rôle de la CNED en 
matière d’examen des études 
de faisabilité des grands projets 
d’infrastructure économique 
et sociale ?

Les études de faisabilité des grands projets d’in-
frastructure économique et sociale sont élaborées
sous la direction et sous la responsabilité des maîtres
d’ouvrage. Une fois achevé, le dossier est transmis
pour examen à la CNED. 

Dans son principe général, le rôle de la CNED
en matière d’examen des études de faisabilité est
semblable à son rôle en matière d’examen des études
d’identification. La CNED s’assure que les études
de faisabilité ont été conduites en conformité avec
les termes de référence des études sur lesquels elle
avait donné son avis et que la démarche générale
suivie au niveau de chacun des modules d’études
est conforme aux préconisations présentées ci-des-
sus. Pour chaque module d’études 21, la CNED ef-
fectue un examen critique des hypothèses de base,
de la méthodologie et des résultats obtenus.

Sauf cas exceptionnel, la CNED n’effectuera, en
matière d’études techniques, qu’une revue très rapide
des études d’avant-projet sommaire ; en revanche,
elle attachera un soin particulier à l’examen critique
de la détermination du programme et de la capacité
des infrastructures de base et des équipements asso-
ciés du projet, en raison de l’impact sur le coût d’in-
vestissement et sur l’économie du projet d’un éven-
tuel surdimensionnement des infrastructures. 

L’analyse financière, l’analyse des impacts du
projet sur les budgets de l’Etat et l’analyse écono-
mique feront l’objet d’une revue soignée.

En matière d’études d’impact environnemental
et social, la CNED se contentera, également sauf
cas exceptionnel, de vérifier qu’au moins les pro-
cédures prescrites par la législation ont bien été ac-
complies et que les éventuelles autorisations re-
quises ont été obtenues. La revue des termes de
référence s’attachera aussi à juger de l’adéquation
de l’estimation du coût des études de préparation
de la réalisation.

Comme pour les études d’identification, la revue
des études par la CNED s’effectuera par les experts
de la CNED, qui se feront assister en tant que de
besoin par des experts extérieurs indépendants du
maître d’ouvrage. Une rencontre entre experts
CNED et représentants du maître d’ouvrage et, en
général, des bureaux d’études ayant réalisé les
études, sera obligatoirement organisée après un pre-
mier examen des études par la CNED, en principe
dans un délai n’excédant pas un mois après la ré-
ception des études par la CNED ; au cours de cette
rencontre, les experts de la CNED pourront recueil-
lir des informations complémentaires et, éventuel-
lement, discuter de l’intérêt de compléter les études
sur tel ou tel point particulier.

A l’issue de la rencontre, la CNED rédigera en
projet l’avis sur les études de faisabilité qu’elle se
propose de transmettre au ministre chargé des fi-
nances et au ministre sectoriel concerné. Ce projet
d’avis sera transmis pour commentaires au maître
d’ouvrage. L’avis de la CNED rédigé en sa forme
définitive pourra tenir compte de certains des com-
mentaires présentés. En tout état de cause, les com-
mentaires écrits du maître d’ouvrage seront annexés
à l’avis définitif de la CNED.

En outre, dans le cas où la rédaction en projet
de l’avis conclurait à une appréciation globale né-
gative de la CNED sur l’opportunité et/ou la faisa-
bilité du projet, une nouvelle rencontre serait orga-
nisée entre représentants du maître d’ouvrage et de
la CNED afin d’examiner dans quelles conditions
certaines caractéristiques du projet pourraient être
modifiées afin d’en rétablir l’opportunité et/ou la
faisabilité. L’avis définitif de la CNED serait éla-
boré à l’issue de cette rencontre et serait accompa-
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gné des commentaires écrits du maître d’ouvrage
sur le texte de cet avis définitif 22.

Sauf dans le cas où le projet d’avis conclurait à
une appréciation globale négative de la CNED, la
durée s’écoulant entre la réception par la CNED du
dossier d’études de faisabilité et la transmission de
l’avis de la CNED au ministre des Finances et au
ministre sectoriel ne devrait pas excéder trois mois.

L’avis favorable de la CNED sur les études de
faisa bilité permet, sauf avis contraire du ministre des
Finances, l’inscription du projet au plan pluriannuel
d’équipement de l’Etat. Il entraîne également, tou-
jours sauf décision contraire du ministre des Finances,
l’autorisation pour le ministre chargé du secteur
concerné (et pour le wali pour les grands projets re-
levant de la catégorie des « équipements décentrali-
sés ») d’utiliser pour le financement des études de
préparation de la réalisation du projet les ressources
disponibles sur le budget d’études des projets ouvert
à son profit au budget d’équipement de l’Etat.

4. Etudes de préparation de
la réalisation des investis-
sements

1.19. Quels sont les objectifs des études
de préparation de la réalisation des
investissements (dernière étape de
maturation) d’un grand projet d’infra-
structure économique et sociale ?

Les études de préparation de la réalisation des
investissements d’un grand projet d’infrastructure
économique et sociale sont effectuées sur un projet
dont les études de faisabilité ont confirmé l’oppor-
tunité et la faisabilité de la réalisation. Ses objectifs
essentiels sont les suivants :
• arrêter la configuration technique détaillée défi-

nitive des ouvrages à réaliser ;
• confirmer avec une incertitude n’excédant pas en

général 10% le coût de réalisation des investis-
sements du projet ; 

• préparer les dossiers d’appel d’offres relatifs aux
principaux marchés de réalisation ; 

• identifier et délimiter les terrains à libérer et à
acquérir pour la réalisation du projet (pour les
infrastructures économiques) ; et

• définir les structures et modalités de gestion de
la réalisation du projet. 

Lorsque les études de faisabilité ont été bien
réalisées, notamment pour ce qui concerne les
études techniques d’Avant-Projet Sommaire, les
études de préparation de la réalisation sont, sauf
cas exceptionnel, relativement aisées à conduire.
Pour la plupart des grands projets, elles devraient
pouvoir être exécutées dans un délai n’excédant
pas huit à vingt quatre mois.

Les études de préparation de la réalisation des
investissements sont essentiellement à caractère
technique. Elles sont confiées par le maître d’ou-
vrage à un bureau d’études spécialisé ou à un ar-
chitecte pour un bâtiment. Dans toute la mesure du
possible, ce bureau doit être le même que celui qui
a conduit (avec satisfaction) les études techniques
d’Avant-Projet Sommaire (APS) élaborées au titre
des études de faisabilité (le contrat passé avec le
bureau d’études pour les études d’APS doit ainsi
prévoir l’option pour le maître d’ouvrage de confier
également au bureau d’études les études de prépa-
ration de la réalisation des investissements, dans
des conditions définies au contrat). On notera tou-
tefois que l’identification et la délimitation des ter-
rains à libérer et à acquérir (opération dite « enquête
parcellaire » et ou sociale en cas de déplacement
de personnes) est souvent conduite sous la respon-
sabilité du maître d’ouvrage, le bureau d’études se
contentant, pour cette opération, d’apporter un ap-
pui technique (travaux topographiques, sondages
pour détecter des réseaux éventuels, enquêtes so-
ciales, préparation du plan de réinstallation des per-
sonnes déplacées, etc.).
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1.20. Quel est le contenu des études de
préparation de la réalisation des 
investissements d’un grand projet
d’infrastructure économique 
ou sociale ?

Les études de préparation de la réalisation des
investissements d’un grand projet d’infrastructure
économique et sociale comprennent dans la plupart
des cas les modules suivants :

1.20.1. Etude technique d’avant-projet 
détaillé

L’étude d’Avant-Projet Détaillé (APD) a pour
but d’arrêter de manière définitive la configuration
technique détaillée du projet ou sa conception ar-
chitecturale et technique pour un bâtiment, à en
chiffrer le coût prévisionnel avec une précision
d’environ +/- 10%, à affiner le calendrier prévi-
sionnel de réalisation, et de servir de base à la
confection des dossiers d’appel d’offres pour la
réalisation et à l’identification et à la délimitation
des terrains à libérer et à acquérir. L’APD développe
et précise l’étude d’Avant-Projet Sommaire (APS)
élaborée au titre des études de faisabilité. Comme
pour l’APS, le contenu et les échelles d’étude de
l’APD dépendent de l’infrastructure considérée (ou-
vrage de génie civil ou bâtiment notamment) et
font en général l’objet d’une normalisation.

Pour reprendre l’exemple cité pour l’APS en
1.16, l’étude d’APD d’une grande infrastructure de
transport (autoroute ou voie ferrée) sera générale-
ment conduite à l’échelle du 1/1.000ème en rase
campagne et du 1/500ème en zone urbaine ou dans
des zones particulièrement difficiles. L’étude ne
sera menée que sur la variante de tracé sélectionnée
à l’issue de l’étude d’APS. L’implantation en plan
et en profil en long de l’axe de l’autoroute ou de la
voie ferrée, que l’étude d’APS avait localisé dans
un « fuseau » d’environ 300 mètres, sera optimisée
(de manière notamment à limiter le volume des ter-
rassements) et implanté en coordonnées. Les études
géotechniques menées au stade de l’APS seront
complétées. 

L’étude d’APD implique ainsi des travaux to-
pographiques (y inclus mise en place d’une poly-
gonale de base et piquetage éventuel sur le terrain
de l’axe de l’ouvrage et des limites d’emprise par
exemple) et géotechniques complémentaires à ceux
conduits lors de l’étude d’APS.

Pour un projet de bâtiment, l’échelle des plans
sera de 1/200ème à 1/50ème et pourra descendre à
1/10ème ou 1/5ème pour certains détails.

Le devis quantitatif et estimatif de l’investisse-
ment élaboré au niveau de l’APD est plus détaillé et
plus précis que celui qui avait été élaboré lors de
l’APS. Les éventuels écarts importants qui seraient
constatés en ce qui concerne les quantités de travaux
entre l’APS et l’APD seront commentés et justifiés.

1.20.2. Préparation des caractéristiques des
équipements associés

Les caractéristiques des équipements associés à
l’infrastructure de base (matériel roulant dans un
projet de métro ou de tramway, équipements mé-
dico-sociaux dans le cas d’un hôpital, etc.) seront
définies au niveau de détail nécessaire à leur ac-
quisition.

1.20.3. Enquête parcellaire

L’étude d’APD permettra de définir les terrains
dont l’acquisition est nécessaire pour l’implantation
des ouvrages du projet (infrastructure économique).
Les terrains seront délimités et leurs propriétaires
seront identifiés de manière à préparer le processus
de libération et d’acquisition, soit par voie amiable,
soit par voie d’expropriation pour cause d’utilité
publique, ainsi que le plan de réinstallation et de
compensation des personnes affectées par le projet.

1.20.4. Allotissement des travaux et fourni-
tures et préparation des dossiers
d’appel d’offres

L’allotissement détaillé des travaux (infrastruc-
ture de base) et fournitures (équipements associés)
sera arrêté en détail (les études de faisabilité
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s’étaient contentées de définir des principes d’al-
lotissement). Pour chaque lot de travaux et de four-
nitures, les dossiers d’appel d’offres seront préparés
(tout au moins pour les marchés autres que les « pe-
tits » marchés dont le lancement de l’appel d’offres
n’est à prévoir qu’au-delà d’une année après le dé-
marrage effectif de la réalisation du projet).

1.20.5. Plan de passation des marchés et pro-
fil prévisionnel d’engagement et de
déboursement des fonds

Le plan de passation des marchés du projet est
préparé à partir de l’allotissement. Le plan de pas-
sation des marchés comporte la liste exhaustive des
marchés à passer au titre de la réalisation du projet
(autres que les « petits » marchés, dont le montant
prévisionnel est inférieur à un montant donné à dé-
finir projet par projet). Pour chaque marché sont
notamment indiqués le montant prévisionnel du
marché, le mode de passation (appel d’offres inter-
national ou national, ouvert ou restreint, consulta-
tion, négociation directe.), la date prévisionnelle
de lancement de l’appel d’offres ou de la consulta-
tion, la date prévisionnelle d’entrée en vigueur du
marché, la durée prévisionnelle d’exécution du mar-
ché. Le plan précise également les liens éventuels
de subordination entre marchés (cas où le marché
X ne peut être passé qu’après achèvement du mar-
ché Y par exemple). Un diagramme de passation
des marchés (de type PERT ou similaire) complète
le plan de passation des marchés. Dans le cas où le
projet est réalisé sous forme de « sous-projets » in-
dépendants (cas par exemple du projet d’autoroute
Est-Ouest réalisé par tronçons indépendants), un
plan de passation de marchés est naturellement pré-
paré pour chacun des sous-projets.

Le profil prévisionnel d’engagement et de dé-
boursement du projet d’engagement et de débour-
sement des fonds découle directement du plan de
passation des marchés. Il présente, en général sur
une base semestrielle, les prévisions cumulées d’en-
gagement (signature des marchés) et de débourse-
ment des fonds (règlement des entreprises).

Comme précisé dans le Guide de suivi de la réa-
lisation des grands projets, le plan de passation des
marchés et le profil prévisionnel d’engagement et
de déboursement des fonds constitueront des ins-
truments essentiels pour le suivi par la CNED de
la réalisation du projet.

1.20.6. Structures et modalités de gestion de
la réalisation des investissements

Les structures chargées au sein de l’organisme
assurant la maîtrise d’ouvrage (Ministère ou orga-
nisme public) de la réalisation des investissements
seront définies ; il s’agira le plus souvent d’une
Unité de projet, dirigée par un Chef (ou Directeur)
de projet. Les attributions et l’organisation interne
de l’Unité de projet seront précisées. Les liens avec
les autres structures du maître d’ouvrage seront dé-
finis. Les modalités du « reporting » de l’Unité de
projet seront également définies.

Enfin, dans le cas où le maître d’ouvrage serait
un organisme distinct du futur exploitant de l’in-
frastructure, les modalités d’association de l’ex-
ploitant à certaines phases de la réalisation des in-
vestissements (par exemple participation de
l’exploitant à la réception provisoire et définitive
des ouvrages) auront à être définies par un protocole
d’accord spécifique mis au point au titre de cette
phase de maturation du projet.

1.21. Les études de préparation de la réa-
lisation des investissements ne
comportent-elles ainsi aucun élé-
ment d’analyse financière ou
économique ?

L’analyse financière et économique du projet a
été conduite au stade des études de faisabilité. Il n’y
a ainsi pas lieu de revenir sur ces études, sauf dans
le cas où l’estimation des coûts d’investissement du
projet tel qu’il découle de l’étude d’Avant-Projet
Détaillé (APD) excéderait sensiblement l’estimation
effectuée dans l’Avant-Projet Sommaire (APS).

Le coût d’investissement est une des variables
sur lesquelles une analyse de sensibilité des résultats
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de l’analyse financière et économique a été conduite
lors de l’étude de faisabilité. Une mise à jour de
l’analyse financière et économique du projet méri-
terait d’être effectuée dans le cas où la nouvelle es-
timation du coût d’investissement découlant de
l’APD apparaîtrait, à la lumière de cette étude de
sensibilité, de nature à remettre en cause les résul-
tats des études de faisabilité, notamment pour ce
qui concerne l’impact du projet sur les finances
publiques et sa rentabilité économique.

1.22. La formule du marché de concep-
tion-réalisation (Design-and-Build)
ne permettrait-elle pas de simplifier
et de raccourcir les délais de réalisa-
tion des études de maturation des
grands projets d’infrastructure éco-
nomique et sociale ?

Le marché de « conception-réalisation » (en an-
glais « Design-and-Build ») est une formule dans
laquelle le maître d’ouvrage confie à un entrepre-
neur une mission portant à la fois sur l’établisse-
ment des études et l’exécution des travaux. Elle est
utilisée dans certains pays étrangers, principalement
dans le cas où l’association du constructeur aux
études est rendue nécessaire par des motifs tech-
niques liés à la destination de l’ouvrage ou à sa
mise en œuvre technique. Un tel cas se produit no-
tamment soit lorsqu’un processus itératif est né-
cessaire entre les études de conception et les
contraintes de réalisation de l’ouvrage, soit lorsque
un processus productif complexe doit être intégré
dans la conception d’un ouvrage, soit enfin lorsque
le même service peut être assuré par la mise en
œuvre de techniques très différentes. Quelques
exemples dans les secteurs des infrastructure éco-
nomique et sociale de tels cas pourraient être cités.
On peut imaginer diverses techniques très diffé-
rentes pour la construction d’un très grand viaduc
routier (pont suspendu, pont haubané, etc.), seules
quelques entreprises spécialisées possédant l’une
ou l’autre des techniques. De même, la mise en
place d’un système de signalisation ferroviaire ré-
pondant à des exigences fonctionnelles bien définies

peut faire appel à des solutions techniques très dif-
férentes, chaque solution n’étant maîtrisée que par
une ou un nombre limité d’entreprises spécialisées.
On conçoit alors l’intérêt à faire appel à une formule
de marché de conception-réalisation. La technique
de passation des marchés adaptée serait alors la
technique dite « en deux étapes ». Dans une pre-
mière étape, les candidats proposent, sur la base
des spécifications fonctionnelles préparées par le
maître d’ouvrage, une solution technique, sans in-
dication de prix. Les solutions techniques sont exa-
minées par le maître d’ouvrage qui élimine celles
qui ne lui apparaissent pas adéquates. Le maître
d’ouvrage lance alors un appel d’offres financières
auprès des entreprises ayant proposé des solutions
techniques acceptables et octroie le marché au sou-
missionnaire le moins-disant.

L’utilisation de cette formule, qui présente un
intérêt incontestable pour certains « sous-ensem-
bles » des grands projets, pourrait également éven-
tuellement être envisagée pour la réalisation de
grands projets d’infrastructure sociale (hôpitaux et
universités) qui ne nécessitent, comme on l’a vu,
ni études de clientèle, ni études économiques et
dont le dimensionnement est arrêté dès la phase
des études d’identification. La définition des condi-
tions de mise en œuvre de la formule (notamment
en ce qui concerne les fonctions à assurer par la
maîtrise d’ouvrage) pour ce type de projets dépasse
le cadre du présent Guide.

En revanche, la formule semble totalement ina-
daptée aux grands projets d’infrastructure écono-
mique (secteur des transports et de l’hydraulique)
pour lesquels il n’apparaît pas possible de faire
l’économie des études de faisabilité. Sans étude de
faisabilité, l’opportunité et la faisabilité du projet
ne peuvent être déterminées, puisqu’il n’est possible
ni de connaître la clientèle du projet et, partant de
le dimensionner, ni de connaître l’implantation pré-
cise des ouvrages, ni de connaître l’impact du projet
sur les budgets de l’Etat, ni d’en évaluer la rentabilité
économique ou l’impact environnemental et social.
On notera par ailleurs que, sauf pour certains sous-
ensembles spécifiques qui peuvent aisément être
identifiés, les travaux de réalisation des grands pro-
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jets dans les secteurs considérés (terrassement, ou-
vrages d’art, bâtiments) ne font pas appel à des so-
lutions techniques dont la mise en œuvre nécessite
impérativement l’association des entreprises de
construction aux études. Enfin, les entreprises sou-
missionnaires ne sont à même de présenter des offres
financières fermes qu’au vu d’une estimation des
volumes de travaux à réaliser relativement précise,
telle que le permet l’étude d’Avant-Projet Détaillé.
Toute offre financière ferme sur le coût global d’un
ouvrage pour lequel le soumissionnaire ne dispose
que d’études à un niveau de détail moindre ne pour-
rait être faite qu’en y incluant une provision pour
aléas techniques très importante. Le coût d’inves-
tissement aurait alors toute chance de conduire à un
coût global d’investissement excédant de manière
sensible celui que le maître d’ouvrage peut obtenir
à partir de dossiers d’appel d’offres établis à partir
d’études d’APD. Si les offres étaient présentées sur
la base de prix unitaires « de bordereau », le risque
de dépassement de coût serait entièrement supporté
par le maître d’ouvrage et atteindrait alors un niveau
qui serait considéré comme déraisonnable.

En fait, l’utilisation de marchés de conception-
réalisation en matière de grands projets d’infra-
structure économique ne serait réellement envisa-
geable – sous des conditions restant à déterminer
— que dans le cas de partenariats public-privé pour
la construction et la gestion à titre commercial de
l’infrastructure où le secteur privé prendrait en
charge le risque de recettes et où la contribution fi-
nancière de l’Etat serait limitée à une participation,
d’un montant fixé au contrat de partenariat, au fi-
nancement de l’investissement.

1.23. Quel est le rôle de la CNED en ma-
tière d’examen des études de
préparation de la réalisation des in-
vestissements des grands projets
d’infrastructure économique et so-
ciale ?

Le rôle de la CNED en matière d’examen des
études de préparation de la réalisation des investis-
sements des grands projets d’infrastructure écono-

mique et sociale est plus réduit qu’aux deux pre-
miers stades des études de maturation 23. Il est cen-
tré sur trois aspects : 

• (a) la CNED s’assure que l’estimation du coût
d’investissement découlant des études d’Avant-
Projet Détaillé (APD) n’est pas de nature à re-
mettre en cause la rentabilité économique du pro-
jet et ne conduit pas à un impact supplémentaire
important sur les budgets de l’Etat. A cet effet, le
maître d’ouvrage transmet à la CNED le devis
quantitatif et estimatif de l’investissement tel qu’il
découle des études d’APD, accompagné, le cas
échéant, d’une note explicative sur l’impact de la
nouvelle estimation de l’investissement sur l’ana-
lyse financière et économique. Dans le cas où il
apparaît à la CNED qu’une mise à jour complète
de l’analyse financière et économique est néces-
saire, la CNED recommande au maître d’ouvrage
le lancement des études complémentaires adé-
quates ; elle en informe le ministre des Finances
et le ministre sectoriel concerné ; 

• (b) la CNED s’assure que le plan de passation
des marchés et le profil prévisionnel d’engage-
ment et de déboursement des fonds a bien été pré-
paré par le maître d’ouvrage et ce dans une forme
qui permettra d’utiliser ces éléments comme ins-
truments privilégiés de suivi par la CNED de la
réalisation des investissements, dans les condi-
tions précisées au Guide de suivi de la réalisation
des grands projets ;

• (c) la CNED s’assure que le les structures et mo-
dalités de gestion du projet ont bien été arrêtées
par le maître d’ouvrage (y inclus, le cas échéant,
la participation du futur exploitant à certaines
opérations de suivi) et que les modalités de « re-
porting » de l’Unité de projet permettront à celle-
ci de produire les renseignements nécessaires au
suivi par la CNED de la réalisation des investis-
sements, dans les conditions précisées au Guide
de suivi de la réalisation des grands projets.

Sauf dans le cas où soit des études complémen-
taires sont nécessaires soit des compléments sont à
apporter par le maître d’ouvrage en matière de plan
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de passation des marchés et profil de déboursement
ou de définition des structures et modalités de ges-
tion du projet la CNED transmet son avis favorable
sur le projet au ministre des Finances et au ministre
sectoriel concerné. Cet avis autorise, sauf objection

du ministre des Finances, l’inscription du projet à
la nomenclature des dépenses d’équipement public
de l’Etat et, partant, le lancement de la réalisation
du projet.
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NOTES
1 Les parties sectorielles de ce guide rappellent, pour chaque sec-

teur, les types de projets considérés comme « grands projets ».
2 La question 1.5 traite des dispositions à prendre lorsque le maître

d’ouvrage n’est pas le futur gestionnaire de l’infrastructure.
3 Se reporter aux parties sectorielles « santé » et « enseignement

supérieur ».
4 Voir « partenariats public-privé » en question 1.3
5 Se reporter au document de référence n°1
6 Se reporter en 1.7 pour la définition de projets « concurrents » et

« complémentaires »
7 Voir en question 1.7 la définition de projets dépendants, complé-

mentaires, concurrents, incompatibles.
8 Se reporter à la question 1.5 pour les dispositions à envisager

dans le cas où le maître d’ouvrage est distinct du futur exploitant
de l’infrastructure.

9 Se reporter aux parties sectorielles pour plus de détail sur le
contenu et les échelles d’études de l’étude technique préliminaire

10 Se reporter au chapitre «Méthodologie de l’analyse financière»
pour la définition de l’analyse financière «sommaire».

11 Se reporter à l’alinéa « Dispositions institutionnelles générales de
principe » ci-dessus

12 Les parties sectorielles du guide précisent les aspects particu-
liers à examiner par la CNED pour chacun des secteurs

13 Voir la définition de projets « concurrents » et « économiquement
incompatibles » en 1.7 ci-dessus.

14 Se reporter en 1.9 ci-dessus.
15 Le contenu des programmes et le processus d’élaboration sont

précisés dans les parties sectorielles du guide pour les secteurs
de l’enseignement supérieur et de la santé

16 Voir ci-dessous H. « Analyse économique détaillée » pour la sé-
lection de la variante recommandée.

17 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse financière »
18 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse financière »

pour la définition de l’analyse financière « sommaire » et « détail-
lée ».

19 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse
économique »

20 Se rapporter aux parties sectorielles « santé » et  « enseigne-
ment supérieur »
21 Les parties sectorielles du guide précisent les aspects particu-

liers à examiner par la CNED pour chacun des secteurs
22 Voir document de référence n°2
23 Les parties sectorielles du guide précisent les aspects particu-

liers à examiner par la CNED pour chacun des secteurs.



Chapitre 2 — Méthodologie 
de l’analyse financière

2.1 Quel est l’objectif de l’analyse financière du projet?

L’évaluation financière d’un projet a pour objet de déterminer les flux moné-
taires qu’il implique pour la ou les institutions chargées de la construction et de
l’exploitation du projet et d’apprécier la capacité de cette (ou de ces) institution
à mettre en œuvre un schéma de financement soutenable, assurant la disponibilité
des fonds nécessaires à la construction et au fonctionnement du projet et sauve-
gardant la viabilité financière et la pérennité de ses activités.

2.2 Selon quels principes généraux conduit-on 
l’analyse financière?

Cette évaluation est fondée sur le recensement, année par année, des dépenses
à effectuer et des ressources disponibles pour cela, et sur l’adéquation des deux.
Elle sera bien sûr différente selon le statut et les contraintes du promoteur du
projet, selon qu’il est public ou privé et que ses ressources viennent du budget
public ou de recettes obtenues de la clientèle du projet. Aussi il convient d’abord
de considérer les agents économiques intervenants dans l’analyse financière et
leurs liens.

2.3 Quels sont les agents économiques considérés 
dans l’analyse financière?

Les agents économiques qui interviennent dans l’analyse financière diffèrent
selon les secteurs. Les différences résident dans la répartition des fonctions d’in-
vestisseur primaire et d’exploitant et dans la manière dont elles sont financées,
et les schémas possibles sont nombreux :

• Selon un premier schéma, correspondant par exemple à la réalisation des
routes ordinaires, l’Etat est le seul acteur : c’est lui qui construit l’investissement
primaire, les investissements complémentaires (voir l’encadré 1 pour la défini-
tion de ces termes) et l’exploitation de la route.

• Selon un autre schéma, correspondant par exemple aux chemins de fer, l’Etat
prend en charge l’investissement primaire qu’il finance en totalité, en demandant
à la SNTF de prendre en charge la Maîtrise d’œuvre. Puis la SNTF qui reçoit
l’infrastructure ainsi construite, réalise les investissements complémentaires
qu’elle finance par le biais des recettes de trafic ou le plus souvent par des em-
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prunts puis l’exploite et réalise les investissements
complémentaires, qu’elle finance par le biais des
recettes de trafic.

• Une variante du schéma précédent est celle où
l’exploitant n’est pas rémunéré par les recettes
de la clientèle, qui vont à l’Etat, mais par une
subvention de l’Etat qui lui rembourse, selon des
modalités différentes d’un cas à l’autre (rembour-
sement des dépenses réellement effectuées, ou
versement d’un forfait préalablement convenu,
ou les dépenses d’exploitation et les investisse-
ments complémentaires). Ce cas est fréquent dans
les transports collectifs urbains.

• Autour de ces schémas de base, on peut trouver
des variantes nombreuses. Par exemple l’Etat ne
finance pas la totalité de l’investissement pri-
maire, mais donne une subvention au futur ex-
ploitant qui est chargé de réaliser l’investissement
primaire ; cette subvention peut être ou non rem-
boursable ; dans le premier cas, elle est rembour-
sée par les recettes perçues auprès de la clientèle
qui servent également à couvrir les investisse-
ments complémentaires et les dépenses courantes
d’exploitation. 

• Signalons pour être complet une autre configu-
ration moins usuelle, celle de la concession, où

l’ensemble du projet est financé de manière auto-
nome : les recettes assurent la couverture de l’en-
semble des dépenses liées au projet, avec éven-
tuellement une subvention initiale de l’Etat (ou
au contraire le concessionnaire verse à l’Etat une
prime pour le droit de réaliser et d’exploiter le
projet). La concession peut avoir une durée de
vie limitée, à la suite de laquelle l’ouvrage revient
aux mains de l’Etat, selon des modalités tech-
niques et financières établies par la convention
de concession.

Le premier stade de l’analyse financière consis-
tera en l’identification des acteurs et de leurs rela-
tions financières, mettant en évidence pour chacun
quelles sont les natures de dépenses qu’il doit as-
surer et quelles sortes de ressources il a à sa dispo-
sition pour cela.

On voit en conséquence des développements qui
précèdent que parmi les acteurs il y aura dans la
quasi-totalité des cas l’Etat, à la fois comme finan-
ceur de l’investissement primaire et souvent aussi
comme responsable de l’exploitation, et dans de
nombreux cas un autre acteur, l’exploitant, en gé-
néral rémunéré par des ressources issues de la
clientèle.
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L’Investissement dans l’infrastructure 
primaire :

• Il s’agit de l’investissement majeur correspondant à l’infra-
structure lourde de base du projet : la voie pour le chemin de fer,
le barrage ou le réseau d’adduction pour l’hydraulique, la piste
pour les aéroports. Il présente en général les caractéristiques
d’être de longue durée de vie et non déplaçable et de constituer
la partie la plus coûteuse du projet.

Les Investissements complémentaires
dans les équipements et matériels d’ex-
ploitation :

• On entend par équipements d’exploitation, les investisse-
ments hors infrastructures et superstructures lourdes,
nécessaires à la mise en exploitation du projet. Généralement, il

s’agit d’investissements moins lourds que ceux visés par la 1ère
catégorie mais dans certains cas et pour certains secteurs, ils
peuvent être substantiels, voire être du même ordre de grandeur
que l’infrastructure primaire. C’est par exemple le cas du
matériel roulant nécessaire pour les infrastructures ferroviaires
urbaines ou non.

L’exploitation des projets :

• Elle correspond aux actions à mener une fois les investisse-
ments mis en service. Elle comprend l’entretien des
infrastructures, à la fois entretien courant et entretien lourd, ainsi
que les opérations liées au fonctionnement du projet (pour les lo-
gements : dépenses d’éclairage, de chauffage… ; pour les
établissements d’enseignement : dépenses d’éclairage,
chauffage…. et fonctionnement du matériel pédagogique, en-
seignants…). 

Encadré 01 • Investissements primaires, investissements complémentaires et exploitation



2.4 Utilise-t-on le cadre de la comptabilité
générale ou celui de la comptabilité
publique pour conduire l’analyse finan-
cière?

Le cadre comptable à utiliser dépend du statut
des acteurs du projet et, pour les acteurs ayant un
statut d’entreprise, du degré de finesse de l’analyse
menée. En termes de statut, les acteurs du finance-
ment peuvent être rangés dans deux catégories ex-
trêmes entre lesquelles se rencontrent de nom-
breuses situations intermédiaires: l’Etat dont les
ressources sont fixées par le budget, et les opéra-
teurs (en général les exploitants) qui fonctionnent
sous le régime de l’entreprise dont les ressources
proviennent de la vente d’un bien ou d’un service.
Selon qu’on a affaire à l’un ou à l’autre, on utilisera
des principes de comptabilité différents.

2.4.1 Les administrations

Pour les administrations, selon un principe qui
souffre des exceptions, une dépense ne peut être
faite que si elle a été approuvée et provisionnée
par des crédits en provenance du budget général
de l’Etat, qui est alimenté par l’ensemble des impôts
et taxes. Le projet envisagé peut créer des res-
sources pour l’Etat, comme par exemple des taxes
spécifiques liées à son utilisation, ou des droits
pour y avoir accès; mais ces taxes et droits sont en
général de montants modérés vis-à-vis des dé-
penses, et surtout il n’y a pas en général d’exigence
de couverture des dépenses par ces ressources ;
souvent d’ailleurs les ressources en cause ne vont
pas à l’administration qui gère le projet mais tom-
bent dans le budget général. La comptabilité de ces
administrations est régie par les règles de la comp-
tabilité publique qui met l’accent sur la nomencla-
ture des dépenses qu’elle subdivise en chapitres en
distinguant les dépenses d’investissement et celles
de fonctionnement. Pour les dépenses d’investis-
sement, les crédits sont attribués par projet, et on
ne peut commencer à réaliser un projet que si la to-
talité des crédits (autorisations de programme) né-
cessaires pour achever le projet — ou une partie
viable de celui-ci — sont attribués et lui sont ré-

servés. Dans ces conditions, l’un des résultats es-
sentiels de l’analyse financière sera de s’assurer
que les crédits d’investissements nécessaires à la
réalisation du projet sont bien inscrits au budget et
que les dépenses futures qui seront engendrées par
le projet pourront être inscrites aux budgets de fonc-
tionnement des années ultérieures. Néanmoins, il
convient, même dans le cas de l’administration, de
s’interroger sur la possibilité de rentrées commer-
ciales, tout en sachant qu’elles peuvent rester en
général fort éloignées des coûts du projet, en parti-
culier du montant des investissements nécessaires.

Certes, il existe des projets publics d’infrastructure
qui ne dégagent aucune recette directe, c’est le cas
notamment des routes non dotées de péages, qu’elles
soient nouvelles ou à réhabiliter. De tels projets ne
sont entrepris que si la rentabilité économique, se
traduisant donc par des avantages pour la collectivité
nationale dans son ensemble (voir le chapitre « ana-
lyse économique » suivant), peut être avérée. Mais
paradoxalement, dans ce cas l’agent économique
promoteur et investisseur du projet (Etat, collectivité
locale, agence ou société publique) n’est pas rétribué
pour l’investissement qu’il a réalisé. 

Ces réflexions soulèvent l’importance de consi-
dérer, pour chaque projet géré par un maître d’ou-
vrage administratif, et en prélude à son évaluation
financière, la question de la tarifi ca tion/rétri -
bution/recouvrement des coûts et d’amener les
Maîtres d’Ouvrage à ne pas retenir systématique-
ment comme acquises et inéluctables l’absence ou
la faiblesse de recettes à l’heure actuelle, mais de
prendre en compte toutes les options possibles per-
mettant de modifier cette situation. Dans cette pers-
pective, il apparaît opportun que les études de via-
bilité financière consacrent un volet pour l’examen
des différentes hypothèses envisageables : intro-
duction d’une tarification/redevances, son augmen-
tation ; révision de la fiscalité, etc.

2.4.2 Les entreprises

La caractéristique de la gestion des entreprises
est que leurs ressources viennent de leur propre ac-
tivité, c’est-à-dire de la vente des biens ou des ser-
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vices qu’elles produisent. La règle est que les dé-
penses ne peuvent être couvertes que par l’excédent
des recettes sur les ventes passées–l’autofinance-
ment-, et par les apports de fonds propres ou d’em-
prunts qui seront consentis dans l’espoir de profits
futurs qui les rémunéreront. En outre, dans le cas
des grands projets, les entreprises publiques sont
fréquentes, et aux règles générales qui viennent
d’être énoncées, il faut ajouter que souvent ces en-
treprises bénéficient de subventions publiques
qu’elles n’ont pas à rembourser, ou qu’elles doivent
rembourser, mais à des conditions très favorables,
ce qui ne constitue qu’une modalité particulière
d’application des principes précédents. 

La gestion des entreprises est régie par les règles
de la comptabilité privée qui permet de faire le
bilan entre les recettes et les dépenses de l’entreprise
(compte d’exploitation). Dans ces conditions, l’ana-
lyse financière aura pour but de s’assurer que l’in-
vestissement est rentable pour l’entreprise, c’est-
à-dire qu’elle ne fera pas de perte, que les recettes
en dépasseront les dépenses, et que la trésorerie
sera viable, c’est-à-dire qu’à chaque instant l’en-
treprise pourra faire face aux flux de dépenses avec
les flux de recettes qu’elle recevra. 

Ces vérifications peuvent se faire à deux niveaux
de détail. Le premier niveau est celui d’une analyse

financière sommaire à laquelle on pourra se limiter
dans les études d’identification et même souvent
dans les études de faisabilité. Elle correspond à ce
qu’en comptabilité d’entreprise on appelle la comp-
tabilité de caisse, dans laquelle on se contente de
recenser les recettes et les dépenses lorsqu’elles se
produisent, sans chercher à bâtir des comptes en
partie double, et sans calculer amortissements, pro-
visions, intérêts intercalaires ou impôts. Dans ce
cas l’analyse ressemble à celle menée pour une ad-
ministration, à la différence importante près que
les recettes tiennent une place beaucoup plus im-
portante dans l’analyse.

Le second niveau est celui d’une analyse finan-

cière détaillée dans laquelle on met en place ou au
moins on esquisse les grandes lignes d’une comp-
tabilité en partie double, où l’on tient compte des
impôts, amortissements et intérêts intercalaires, et

où l’on établit à la fois des comptes d’exploitation
et des comptes de trésorerie.

On voit que pour les deux catégories d’acteurs,
il faut disposer des mêmes types d’informations,
celles qui concernent les flux de recettes et les flux
de dépenses, même si leur importance relative n’est
pas la même selon qu’on a affaire à une adminis-
tration ou à une entreprise. En revanche la manière
dont on en tirera des critères de bonne gestion est
différente. Ce sont ces deux points qui vont main-
tenant être abordés.

2.5 Quelles informations doit-on 
rassembler pour mener l’analyse 
financière?

Ces informations concernent les flux de recettes
et les flux de dépense, qu’on examinera successi-
vement, après avoir indiqué sur quelle durée il faut
le faire.

2.6 Sur quelle durée l’analyse 
doit-elle être faite?

La durée de l’analyse est une donnée importante
car elle conditionne le nombre d’années sur les-
quelles il faudra examiner les flux financiers en-
gendrés par le projet. En principe, cette durée de
vie devrait être la durée de vie technique du projet,
celle pendant laquelle il rend des services valables ;
cette notion de durée de vie physique a un sens
pour des équipements du type des investissements
complémentaires tels que les véhicules routiers ou
le mobilier d’un bâtiment ; elle se chiffre alors au-
tour de quelques dizaines d’années. Elle n’a en re-
vanche pas grand sens pour les équipements d’in-
frastructure objets des grands projets ; bien
entretenus, en effet, ceux-ci peuvent rendre des ser-
vices pendant de très longues durées de l’ordre de
plusieurs dizaines ou de la centaine d’années.
Essayer de prévoir des flux de recettes et de dé-
penses sur une aussi grande durée n’aurait pas grand
sens, et correspondrait en outre à un effort inutile
car le mécanisme de l’actualisation (voir plus bas)
réduit considérablement le poids des recettes et dé-
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penses se situant à un horizon très éloigné. Aussi il
est recommandé d’effectuer les analyses sur des
durées de 20 ans pour les équipements primaires
légers (bâtiments, réseaux d’assainissement) et de
40 ans pour les équipements primaires lourds (in-
frastructures de transport, barrages). 

Bien évidemment les équipements en cause ne
seront pas à déclasser après ces durées mais conti-
nueront à rendre des services s’ils ont été bien en-
tretenus ; on rendra compte de cela en attribuant
une valeur résiduelle à l’équipement. Comment
évaluer cette valeur résiduelle ? S’il y avait un mar-
ché de revente du type de projet en cause, ce serait
cette valeur d’occasion ; comme en l’occurrence,
comme il n’en existe pas, il faudrait prendre en
compte la valeur future des bénéfices qu’on peut
attendre de l’investissement au-delà de la date choi-
sie pour la durée de vie. Dans la quasi-impossibilité
de déterminer cette valeur future, et sauf informa-
tions spécifiques, on prendra forfaitairement une
valeur égale au ¼ du coût de construction.
Remarquons qu’en raison du mécanisme d’actua-
lisation, cette valeur qui se situe à un horizon très
éloigné joue peu dans les critères financiers, et que
l’imprécision de sa fixation n’a pas de conséquence
sensible. 

C’est donc pour chacune des années de la durée
de vie ainsi fixée qu’il faudra évaluer les recettes
et les dépenses. Celles-ci sont exprimées en dinars
courants, puisque c’est en dinars courants que seront
perçues les recettes et que s’exprimeront les dé-
penses. Il faut donc tenir compte de l’évolution
prévisible des prix. A défaut d’information précise,
on prendra pour taux d’inflation la valeur de l’in-
flation au cours des cinq dernières années soit ac-
tuellement de l’ordre de 3% par an. Une procédure
de calcul commode sera souvent de calculer dans
un premier stade les dépenses et recettes en dinars
constants, et puis ensuite, dans une deuxième étape,
d’appliquer aux valeurs ainsi obtenues les taux d’in-
flation retenus.

2.7 Quelles sortes de recettes doit-on
prendre en compte?

Spécialement importantes dans le cas où le projet
est le fait d’une entreprise qui vend le service, elles
peuvent aussi exister dans le cas où il est le fait
d’une administration qui perçoit des taxes ou droits
spécifiques. Leur statut diffère en ce sens que pour
l’entreprise, les recettes sont un moyen de couvrir
les dépenses alors que les deux sont déconnectées
dans le cas d’une administration.

Dans tous les cas, elles sont le produit d’un taux uni-
taire par une quantité représentant l’usage du projet :
nombre d’élèves fréquentant l’établissement, nombre
d’automobiles utilisant la route, nombre de foyer bé-
néficiant du réseau d’assainissement et consommation
moyenne d’eau par foyer. Elles nécessitent donc la dé-
termination du nombre d’utilisateurs du projet, c’est-
à-dire la connaissance de sa clientèle. 
L’encadré 02 donne une liste des recettes couramment
perçues pour les différents types de projet.

2.8 Pourquoi la clientèle du projet 
est-elle si importante et comment 
la déterminer?

Il s’agit d’un élément fondamental à la fois de
l’analyse financière, mais aussi de l’ensemble de
l’évaluation d’un projet. On verra que la connais-
sance de la clientèle est le point de passage obligé
de l’analyse économique. Cette connaissance de la
clientèle doit donc mobiliser la plus grande attention
et la majorité des efforts d’évaluation du projet.

Les méthodes d’évaluation de la clientèle sont
spécifiques à chaque secteur. Elles peuvent être re-
lativement simples. Ce sera le cas de la détermina-
tion du nombre de patients d’un futur hôpital : il
résulte en première analyse de l’évolution démo-
graphique de la région en cause, et il faut ensuite
s’interroger sur la manière dont les populations à
distances similaires de l’université en projet et des
universités voisines vont se répartir entre le nouvel
établissement et les anciens, sous réserve des pos-
sibilités que laisse l’orientation des patients et les
règles de leur affectation en fonction de leur loca-
lisation . L’étude de clientèle correspondante four-
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nira donc une série de résultats concernant : la
baisse de fréquentation éventuelle des universités
voisines de celle en projet, la fréquentation totale
de l’université nouvelle.

Elles peuvent au contraire être très sophistiquées
et faire appel à des modélisations complexes. On
prendra pour exemple le cas des transports et plus
précisément celui d’un projet d’autoroute. Des mo-
dèles de trafics permettent de déterminer les modi-
fications de fréquentations du réseau routier et éven-
tuellement des autres modes de transports dans le

secteur de l’autoroute en projet. Le trafic sur l’au-
toroute se compose en effet :

• d’un trafic reporté venant des routes anciennes
du réseau routier.

• éventuellement d’un trafic reporté en provenance
des autres modes de transport (par exemple ré-
sultant d’une moindre fréquentation du chemin
de fer sur la liaison correspondante)

• D’un trafic induit correspondant à des usagers
qui auparavant ne se déplaçaient pas, et qui main-
tenant profitent des meilleures conditions de cir-
culation pour entreprendre de nouveaux voyages. 
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Les recettes du projet sont déterminées par une évaluation
des biens ou services produits par le projet. S’il s’agit de
produits commercialisables, il faut prévoir les quantités et

les prix correspondants. Comme évoqué ci-dessus, pour la plu-
part des grands projets d’infrastructure, il y a souvent des tarifs,
droits, redevances ou contributions payés par les usagers. 

Les hypothèses, relatives à la politique publique en matière tari-
faire, sont ici cruciales. Elles sont fondées sur la connaissance
des orientations des pouvoirs publics concernant le recouvre-
ment des coûts des infrastructures techniques et sociales. Leur
discussion et la simulation de leurs impacts peuvent également
sensibiliser les autorités publiques à leurs effets sur les con-
traintes budgétaires publiques, sur les équilibres financiers des
gestionnaires d’infrastructures ainsi que sur les usagers. A cet
égard un arbitrage doit être effectué entre des tarifs élevés qui
ont une conséquence négative sur le nombre d’usagers utilisant
le service ou la quantité qu’ils consomment, mais qui ont une
conséquence positive sur la recette par unité consommée.

La nature concrète des recettes que peut générer un grand
équipement public dépend du service produit et des conditions
institutionnelles de son offre. Il y a certainement une diversité
selon les secteurs socioéconomiques :

• Pour les infrastructures de transport (autoroutes avec
péage, chemins de fer, métros et tramways, ports, aéroports)
des tarifs et des redevances sont demandés aux usagers. Des
recettes complémentaires sont également possibles par la
mise à disposition d’espaces commerciaux multiples (dans les
gares, aérogares, ports, aires aménagées sur les autoroutes,
etc.), comprenant des centres commerciaux, des entrepôts,
des parkings, des espaces publicitaires, etc.

• Pour les équipements d’enseignement supérieur et des
principaux services connexes (hébergement et restauration),
les recettes proviennent des droits d’inscription et autres frais
de scolarité, et des tarifs appliqués à l’habitat et aux restau-

rants universitaires. Naturellement, la politique publique en
matière de financement de l’enseignement supérieur- subven-
tion totale ou appel aux contributions des étudiants et leurs
familles au financement de la formation et des œuvres univer-
sitaires – affectera le niveau de ces recettes. D’autres
ressources sont également envisageables: celles provenant
des activités payantes de l’université et des établissements
d’œuvres universitaires. Ce sont les activités d’études,
recherche et diffusion de savoir technologique que les institu-
tions universitaires peuvent réaliser au profit des institutions
publiques (Etat, collectivités territoriales …), entreprises
publiques et privées ou en partenariat avec elles : consultations
et expertises, programmes de formation continue, contrats de
Recherche – Développement, sponsorisation de projets de
recherche…, certaines de ces activités pouvant entraîner la
création d’entreprises de valorisation et de commercialisation
des résultats scientifiques.

• Pour l’autre catégorie de grands équipements sociaux, les
établissements hospitaliers et sanitaires, il y a des similitudes
et de grandes différences avec les établissements de formation
supérieure pour la question de la mobilisation des recettes, par
suite de l’intervention du dispositif de protection sociale. En
effet, l’Etat décide de l’opportunité de demander ou pas aux
patients de contribuer au financement des soins. Mais il y a
également la contribution du système d’assurance maladie,
prenant en charge une part du coût des soins de ses affiliés.

L’appréciation des recettes mobilisables par un projet
d’équipement sanitaire dépendra alors de la réglementation rela-
tive au financement de la santé publique : contribution des
patients, prise en charge par les organismes d’assurance mal-
adie, le reste étant assuré par l’Etat selon diverses formes
possibles.

Le tableau suivant rappelle succinctement les différentes formes
de recettes potentielles selon les types d’infrastructures.

Encadré 02 • Nature des recettes selon le type de projet



Il ne suffit pas de déterminer la clientèle du pro-
jet au moment où il sera mis en service, il faut en-
core prévoir son évolution au cours des années qui
suivront sa mise en service, pendant toute la période
correspondant au cycle du projet, car la caractéris-
tique d’un investissement est de fournir des services
étalées dans le temps pour une dépense initiale don-
née, et bien évidemment la qualité et la quantité de
services rendus dépend de l’évolution de la clientèle
au cours des années ultérieures à la mise en service.
Selon les cas on pourra établir des extrapolations
des évolutions passées ou tenir compte de l’évolu-

tion prévue d’indicateurs tels que la croissance éco-
nomique ou démographique. L’encadré joint fournit
le principe des études d’évolution du trafic dans le
temps et on notera que ces principes peuvent s’ap-
pliquer non seulement aux études autoroutières
mais aussi à de nombreuses autres situations en de-
hors des transports.

Dans le cas d’un projet d’adduction d’eau-as-
sainissement, l’étude de clientèle doit porter l’at-
tention sur la période correspondant au cycle du
projet. Elle devra prendre en compte les prévisions
démographiques et les prévisions de flux migra-
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Type d’Infrastructure Modalités de Recettes
Principales Dérivées

SECTEUR FERROVIAIRE

Chemins de fer (lignes classiques ou à grande vitesse) Tarifs
Activités commerciales dans les gares, apports
publicitaires

Métros et tramways Tarifs Activités commerciales, apports publicitaires

SECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS

Routes et Autoroutes Péages éventuels Activités commerciales, apports publicitaires

Ports et infrastructures maritimes Tarifs, redevances Activités commerciales, apports publicitaires

Aéroports Tarifs, redevances 

SECTEUR DES RESSOURCES EN EAU

Barrages, installations de transfert d’eau, 
d’assainissement et d’irrigation

SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Universités nouvelles, extension, aménagement Droits d’inscription, d’usage

Equipement collectif, recherche Valorisation des produits

Equipements Restauration, Hébergement Tarifs

SECTEUR DE LA SANTÉ

Centres hospitaliers universitaires (CHU) Tarifs éventuels

Etablissements hospitaliers spécialisés (EHS) 
et Hôpitaux régionaux

Tarifs éventuels

Installations de soins primaires Tarifs éventuels



toires, en tenant compte des utilisateurs privés (les
ménages), et des développements industriels, des
populations desservies aux différentes étapes du
développement du projet. Sans oublier le cas des
ménages non desservis qui boivent néanmoins, mais
des quantités habituellement inférieures, de prove-
nances diverses.

On portera attention aux évolutions au cours des
années, par exemple en distinguant la demande ac-
tuelle et la demande potentielle. La demande ac-
tuelle est celle qui existe avant la mise en service
du projet, compte tenu des habitations et des ins-
tallations industrielles ou agricoles existantes. La
demande potentielle correspond au maximum des
besoins à prendre en compte, étant donné les évo-
lutions constatées dans des situations analogues.

2.9 Comment calculer les recettes?

Le volume de la clientèle dépend fortement du
niveau du prix du service s’il s’agit d’un service
vendu par une entreprise, La dépendance est en gé-
néral plus réduite lorsqu’il s’agit d’un droit ou d’une
taxe spécifique perçue sur l’accès au service, car
ces droits sont le plus souvent très modestes et ne
réduisent pas sensiblement le volume de l’utilisation. 
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La modélisation des trafics passe par plusieurs étapes. La
première consiste à identifier la zone, souvent très large et
proche de la totalité du territoire national, des origines et desti-
nations possibles des usagers intéressés par l’autoroute ; puis
à découper cette large zone en zones plus petites qui sont au-
tant d’origines et de destinations possibles ; on aboutira en
général à environ une à deux centaines de zones élémentaires ;
on décrit ensuite le réseau d’infrastructures qui relie ces zones
élémentaires, considérés comme autant de centres d’émission
et de réception de trafic, ainsi que les traits démographiques et
économiques de chacune d’elles (essentiellement la population
et les revenus par habitants). Sur cette base on va établir une
prévision du trafic qui relie chaque couple de zones élémen-
taires (soit 100*100 couples s’il y a 100 zones élémentaires).
Pour cela on procède en général en 4 étapes : 

• génération : on y modélise le nombre de déplacements ef-
fectué à partir d’un centre d’émission,

• distribution : on y détermine comment ces déplacements
se répartissent entre les destinations possibles,

• choix modal : pour chaque ensemble de trajets entre une
origine et une destination données, répartition de ces trajets
entre les modes de transports possibles,

• choix d’itinéraire : cette étape conduit à répartir le trafic
routier de chaque origine-destination entre les différents it-
inéraires possibles.

Chacune de ces étapes utilise des modèles mathématiques
qui partent des données relatives à chaque zone : population,
revenu et relatives aux infrastructures qui relient ces zones
(capacités, temps de parcours, coût monétaire). Les plus con-
nus et les plus simples de ces modèles sont :
• Le modèle gravitaire qui fournit le trafic total entre deux

zones en fonction des populations des zones et des coûts
généralisés de transports (somme des coûts monétaires et
des coûts du temps de transport), selon la formule :

Tij=k(Pi*Pj)a/Cijb

• Le modèle logit, qui fournit le pourcentage de trafic utilisant
un mode en fonction des coûts généralisés de ce mode et
des modes concurrents. Dans le cas de deux modes seule-
ment, l’expression est :

Pr(1)=Exp(-C1)/[Exp(-C1)+Exp(-C2)]

Les modèles de trafic sont mis en œuvre en deux étapes :
dans une première étape, dans laquelle le réseau ne com-
prend pas la nouvelle infrastructure à créer, sert à calibrer les
paramètres du modèle de façon qu’il reproduise au mieux la
situation actuelle. C’est l’étape de calibration. La seconde
étape, de prévision, vise à prévoir le trafic sur la nouvelle infra-
structure projetée. On fait tourner de nouveau le modèle, mais
en ajoutant au réseau la nouvelle infrastructure et ses carac-
téristiques.

On se rend compte de la complexité de la procédure, qui est
détaillée dans le chapitre sectoriel sur les routes.

Encadré 03 
• Le principe des études de trafic autoroutières

La prévision de l’évolution dans le temps, au cours des an-
nées futures, du trafic s’effectue par l’utilisation de relations
calibrées sur la zone considérée à partir de statistiques
passées. Ces relations expliquent le trafic par deux séries de
variables :

• des variables dites de demande, telles que l’évolution de
population ou du revenu par tête

• des variables dites d’offre, telles que l’évolution des coûts de
transports, des carburants, des prix des modes concurrents.

Les relations utilisées sont en général du type fonction puis-
sance :

T=k’*xa*yb*zc

Etablies à partir des données des années passées, elles sont
utilisées pour le futur en faisant des prévisions sur les vari-
ables explicatives précédemment citées.

Encadré 04 
• Principes de prévision des évolutions

de trafic dans les transports



Et bien souvent le prix ou le droit ou la taxe
sont des paramètres du projet, que le maître d’ou-
vrage doit fixer. Il est clair que si ce prix est très
élevé, la clientèle fuira et la recette sera peu élevée ;
à l’inverse si le prix est très faible, la clientèle sera
nombreuse, mais, comme chaque utilisateur paie
peu, la recette sera de nouveau peu élevée ; on ima-
gine qu’il y a un optimum entre ces deux situations
extrêmes et c’est souvent au maître d’ouvrage de
le déterminer. 

Lorsqu’il en est ainsi, la procédure classique
pour cela est de déterminer le volume de clientèle
pour plusieurs niveaux de prix ; on en déduit une
courbe d’évolution de la clientèle en fonction du
niveau de prix, et donc une courbe d’évolution de
la recette, égale au produit de la clientèle par le
prix unitaire. Le graphique explicite ces points en
montrant l’allure des courbes obtenues. On y voit
apparaître la problématique du choix du tarif : le
meilleur tarif pour l’entreprise est Pm, car c’est ce-
lui qui maximise les recettes. Mais ce tarif élimine
beaucoup d’usagers ; en fixant un tarif un peu plus
faible, par exemple au voisinage de P0, on permet
à davantage d’usagers de bénéficier du projet sans
trop réduire les recettes.

L’issue de cette phase du travail sera un échéan-
cier des recettes, années par années, depuis la mise
en service de l’investissement et pour toutes les
années de sa durée de vie.

2.10 Quelles dépenses prendre 
en compte?

Les dépenses doivent être évaluées année par
année depuis les premières dépenses de réalisation
du projet (antérieures à l’année de sa mise en ser-
vice) jusqu’à la fin de la durée de vie fixée plus
haut. Elles s’analysent en dépenses d’investissement
primaire, effectuées avant la mise en service, et en
dépenses de fonctionnement et d’entretien (dont
font partie les investissements complémentaires
déjà mentionnés) qui, pour la plupart, ont lieu après
la mise en service, pendant la durée de vie.

2.10.1. Les dépenses d’investissement 
primaire

Ces dépenses correspondent à la construction du
projet ; en général elles s’étalent sur plusieurs années
avant la mise en service ; il convient de pré ciser
l’échéancier des dépenses au cours de ces années
de construction, car cet échéancier représente
l’échéancier des crédits de paiement à obtenir dans
le cas d’une Maîtrise d’Ouvrage administrative, et
l’échéancier des fonds à lever auprès des banques
ou auprès des investisseurs dans le cas d’une
Maîtrise d’ouvrage d’entreprise. L’évaluation de ces
dépenses se fait sur la base de l’étude technique du
projet. En revanche il est nécessaire de comparer
les évaluations obtenues dans chaque cas particulier
aux coûts réellement constatés pour des ouvrages
analogues récemment mis en service, afin de déceler
les probabilités de sous-estimation, fréquentes dans

les évaluations de projets, comme le montre l’ex-
périence nationale et internationale en la matière.

Il faut faire attention à tenir compte, dans
cette évaluation des dépenses de premier éta-
blissement, des imprévus physiques : l’évalua-
tion financière intervient à une étape de matura-
tion du projet, si bien que l’estimation des coûts
est entachée d’une marge d’incertitude qui aura
tendance à se rétrécir au fur et à mesure de l’ap-
profondissement des études ; il s’agit donc d’une
rubrique « provisionnant » à un moment donné,
l’insuffisance d’appréhension des composantes
techniques du projet.
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Figure 1. Courbe d’évolution du volume de la
clientèle en fonction du niveau de prix



2.10.2. Les dépenses en cours de vie 
du projet

Il faut distinguer dans cette catégorie : 
• Les investissements complémentaires, déjà définis.

Il y en a souvent au moment de la mise en service
du projet, mais aussi en cours de vie à l’occasion
du renouvellement de ces investissements dont la
durée de vie est en général plus courte que celle
de l’investissement principal. Par exemple pour
les chemins de fer, ce sera le matériel roulant,
pour l’irrigation ce sera le matériel de pompage.

• Les dépenses d’exploitation, elles-mêmes séparées
en :

(i) dépenses d’entretien de l’ouvrage. Ce sont les
dépenses nécessaires à son maintien en bon état
de fonctionnement. On distingue en général les
dépenses d’entretien courant, de rythme annuel
(par exemple pour les routes : entretien des ac-
cotements, vérification de la signalisation, sur-
façage…) et les dépenses de gros entretien ou
de renouvellement ou régénération (par exemple,
pour les bâtiments, la réfection de toiture ; pour
les routes, le renforcement de la chaussée), dont
la périodicité est de l’ordre de la dizaine d’an-
née. Ces dépenses sont en général liées à la fré-
quentation de l’ouvrage, mais dans une propor-
tion assez faible ; on constate qu’un ouvrage a
besoin d’entretien même s’il n’est pas utilisé.

(ii) dépenses de fonctionnement. Pour la ligne de
chemin de fer nouvelle, les dépenses de fonc-
tionnement sont le coût d’exploitation des trains,
et comprennent les salaires des personnels liés à
l’exploitation des trains, les dépenses en matières
(carburants, entretien du matériel) ; pour le ré-
seau d’assainissement ce sera le coût du matériel
de pompage qui est l’investissement complémen-
taire et les coûts annuels de matières, d’énergie
et de personnel entraînés par leur fonctionne-
ment. Ces dépenses sont en général liées à la
fréquentation de l’ouvrage, ce qui constitue une
raison supplémentaire de bien connaître cette
fréquentation, indépendamment de la nécessité
d’évaluer les recettes citées plus haut. 

Quand on examine des projets différents ou des
variantes différentes d’un même projet, certains
équipements peuvent avoir des durées de vie diffé-
rentes. Mais la période d’étude, celle qui a été évo-
quée à la question n° 2.6, est la même pour toutes
les dépenses : la pratique courante consiste, pour
les équipements dont la durée de vie n’est pas ache-
vée à la fin de la période d’étude, à définir une va-
leur résiduelle (prise en compte en tant que recette
en fin de période de calcul) et la porter au crédit du
projet à la dernière année de cette période d’étude.
Une autre solution parfois possible est de retenir
pour durée de vie de l’ensemble le plus petit com-
mun multiple des différentes durées de vie.

2.11 Faut-il prendre en compte 
les dépenses passées?

Les dépenses passées n’ont pas à être prises en
compte dans l’analyse financière. Ainsi lorsque
dans le passé, des terrassements ont été effectués
pour la réalisation d’un barrage, le coût de ces ter-
rassements doit être oublié dans l’analyse finan-
cière, qui ne doit recenser que les dépenses futures.

2.12 Les amortissements de l’investissement
doivent-ils être pris en compte dans
l’analyse financière?

Il convient de préciser la manière dont les dé-
penses d’investissements doivent être prises en
compte. Deux procédures sont possibles, soit à tra-
vers les dépenses faites positionnées aux années
où elles sont faites, soit en tant qu’amortissements
portés aux comptes de chacune des années d’ex-
ploitation de l’investissement. La règle à suivre dé-
pend du statut du maître d’ouvrage. 

Lorsque le maître d’ouvrage est une adminis-
tration, les règles de la comptabilité publique ne
connaissent pas la notion d’amortissement, et alors
les dépenses d’investissements sont toujours comp-
tées aux années où elles se produisent, sans amor-
tissement. Il en va autrement lorsque le maître d’ou-
vrage est une entreprise. Alors les investissements
complémentaires de l’investissement principal, qui
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correspondent en général à des biens d’exploitation
d’une durée de vie relativement courte (en général
moins de 20 ans) faisant l’objet de règles d’amortis-
sement fiscal, seront, dans l’analyse financière dé-
taillée, comptabilisées par leurs amortissements et
ce sont les règles d’amortissement fiscal qui devront
être adoptées dans l’analyse financière détaillée.
Néanmoins, dans l’analyse financière sommaire,
proche d’une comptabilité recettes-dépenses, on
utilisera plutôt, l’échéancier des investissements
faits par l’entreprise et non pas la ligne « amortis-
sement ». On se contente de recenser les dépenses
à la date de leur apparition, on ne calcule pas
d’amortissement. 

L’investissement principal objet du projet et sou-
mis à l’analyse sera pris en compte sous la forme
des dépenses de construction avant la mise en ser-
vice et placées aux années où elles se déroulent, et
non sous la forme de l’amortissement. Cela se jus-
tifie d’abord par le fait qu’aucune règle fiscale en
général n’est définie pour ces dépenses car leur
gestion par une entreprise est rare et leur durée de
vie très longue, allant bien au-delà des durées de
vie habituelles dans l’industrie. L’encadré joint rap-
pelle les définitions de l’amortissement économique
et de l’amortissement fiscal ; il montre que par dé-
finition de l’amortissement économique, il est in-
différent de compter les dépenses à leurs années de
réalisation ou sous forme d’amortissement écono-
mique. Mais en général l’amortissement écono-
mique et l’amortissement fiscal diffèrent.

2.13 Faut-il prendre en compte 
les intérêts et les impôts?

Dans le cadre d’une analyse sommaire, on ne
prend pas en compte les intérêts des emprunts qu’ils
soient à long terme ou correspondent à des facilités
de trésorerie. Ils correspondent en effet à des mo-
dalités de financement qui sont hors du champ de
l’analyse sommaire. En revanche l’analyse détaillée
établit un compte de trésorerie année par année et
prend en compte les intérêts puisqu’ils viennent
grever la trésorerie des années où ils apparaissent.

La notion d’intérêt intercalaire n’a pas de sens
dans le cadre de la comptabilité publique. 

Le traitement des impôts est différent selon que
l’acteur considéré est l’Etat ou un acteur soumis à
la comptabilité privée. 

Pour l’Etat, si on s’intéresse à l’ensemble du
budget, les dépenses peuvent être comptées hors
impôts, puisque les impôts payés par le ministère
des Travaux publics sur ses dépenses se retrouvent
dans les caisses de l’Etat-ministère du Budget : ils
ne constituent qu’un simple transfert entre deux
caisses de la même entité. Par un raisonnement
analogue, on voit que les recettes éventuelles reçues
par un ministère doivent être comptées taxes com-
prises si elles sont soumises à des taxes. En re-
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L’amortissement économique est défini de la façon sui -
vante :

• Soit un bien durable dont la valeur, exprimée en monnaie
constante, décroît au fil des années pour des raisons
d’usure, d’obsolescence ou autres ; appelons Vt sa valeur au
début de l’année t. Quel est le coût économique de l’utilisa-
tion du bien au cours de l’année ? La réponse est donnée
par la formule :

At = Vt - Vt+1 + iVt

• On peut la retrouver en considérant que l’entrepreneur a fi-
nancé sa possibilité d’user du bien durable pendant l’année t
en empruntant pour un an la somme Vt correspondant à
l’achat, ce qui lui coûte : 

- des intérêts (iVt)
- le remboursement de Vt en fin d’année, remboursement

obtenu pour Vt+1 par la revente, et pour le reste de sa
poche :

(Vt-Vt+1)

• Il est facile de voir alors que la somme actualisée des amor-
tissements de l’investissement redonne exactement la
dépense d’investissement initiale. 

• L’amortissement fiscal est défini différemment : c’est une
règle qui indique, pour chaque sorte d’investissement, la
durée de vie sur laquelle cet investissement pourra être
amorti en comptabilité et la proportion de la dépense totale
qui peut être amortie chaque année (ainsi les équipements
électroniques sont à amortir sur 3 ans, par part égale). 

A noter que l’amortissement fiscal est exprimé en dinars
courants, alors que l’amortissement économique, dans les for-
mules précédentes qui le montrent bien, est exprimé en
termes constants.

Encadré 05 
• Amortissement économique, fiscal 

et dépenses d’investissement



vanche, si on s’intéresse au budget d’un ministère
particulier, ce sont les dépenses toutes taxes com-
prises qui comptent, puisque ce sont elles qui sont
déboursées par le ministère en cause. 

Le traitement des impôts payés par un exploitant
est plus subtile. Les impôts qu’il paie doivent être
comptés en dépenses pour lui, puisqu’ils viennent
grever son budget et réduire son profit. Mais ces
mêmes impôts doivent être comptés au bénéfice
de l’Etat, dans ses recettes puisqu’ils viendront aug-
menter le budget du ministère des Finances. 

Dans le cadre d’une analyse consolidée, addi-
tionnant les deux acteurs, ces impôts disparaîtront
puisqu’ils sont comptés en recette pour un des ac-
teurs (l’Etat) et en dépenses de même montant pour
un autre acteur (l’exploitant).

2.14 Au total, quelle difference entre ana-
lyse sommaire et analyse détaillée?

En dehors des questions d’amortissement, la
prise en compte des recettes et des dépenses doit
suivre certaines règles qui diffèrent selon que l’on
procède à une analyse sommaire ou détaillée. 

La distinction entre les deux n’a de sens que
pour les acteurs soumis à une comptabilité d’en-
treprise. Dans l’analyse sommaire, on s’assure sim-
plement que le projet est viable alors que dans
l’analyse détaillée on teste un schéma de finance-
ment impliquant une part d’autofinancement (ou
de financement sur fonds propres) et une part d’em-
prunts, et impliquant également un fonds de roule-
ment et des facilités de caisse de la part des banques.
On y vérifie à la fois la rentabilité financière du
projet, à travers les comptes d’exploitation, et la
viabilité de la trésorerie (ce qui implique la prise
en compte des intérêts intercalaires qui n’apparais-
sent pas dans l’analyse sommaire). 

On peut ainsi dresser le tableau 01 qui résume
les définitions des différentes sortes d’analyse fi-
nancière et les règles obéissant à leur établisse-
ment.

2.15 Quels sont les résultats de la collecte
des données?

A l’issue de cette phase de collecte des données
on se trouve en présence de tableaux de recettes et
de dépenses, établis en différence entre la situation
avec projet et la situation sans projet. Donnons le
type de ces tableaux, dans le cas d’un projet dont
la réalisation dure 2 ans, et la durée de vie est de
30 ans, t étant la date de mise en service.

Du dernier tableau, on déduit des dépenses (ou
plus exactement les variations de dépenses entre la
situation avec projet et la situation sans projet) en
dinars courants, en multipliant les chiffres du ta-
bleau ci-dessus par le taux d’inflation de l’année
dans laquelle ils se situent.

La valeur de 55 inscrite une année après la fin
de la durée de vie de l’investissement (30 ans) re-
présente la valeur résiduelle de cet investissement.

On déduit de ce tableau les variations de recettes
entre la situation avec projet et la situation sans
projet en dinars courants, par la même procédure
que celle appliquée aux coûts, en multipliant les
chiffres de chaque année par le taux d’inflation
correspondant. Ce sont ces informations qui sont
ensuite traitées dans l’élaboration de critères.

Insistons ici sur le fait que l’analyse financière
et les critères qu’elle met en œuvre ne constituent
pas des évaluations dans l’absolu, mais des com-
paraisons entre la situation qui existerait si le projet
n’était pas réalisé et celle qui intervient lorsque le
projet est réalisé. A noter que si le projet a des in-
cidences sur le fonctionnement et les comptes du
reste de l’entreprise ou du ministère, il convient de
prendre en compte ces incidences dans l’analyse
financière, de même qu’il conviendra de le faire
dans l’analyse économique, comme on le verra
dans le chapitre suivant, à l’occasion des dévelop-
pements consacrés à la situation de référence.
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2.16 Comment déterminer et utiliser les
critères financiers?

L’utilisation de ces informations et la manière d’en
tirer des conclusions sera très différente selon que
l’acteur est une administration ou une entreprise.

2.17 Quels critères lorsque l’acteur 
est public?

Lorsque l’acteur est une administration publique
dont les fonds sont attribués par le budget général de

l’Etat, il convient simplement de s’assurer que les
crédits nécessaires seront disponibles en temps utile : 

• Les travaux de construction du projet ne pourront
être commencés que lorsque l’ensemble des
crédits nécessaires (au sens des autorisations de
programme) à la construction auront été attribués.

• Il conviendra que les crédits nécessaires au fonc-
tionnement et à l’entretien de l’ouvrage soient
prévus chaque année.

Dans ce cas où le maître d’ouvrage est une ad-
ministration, les recettes sont souvent faibles, alors
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STATUT DE
L’ACTEUR ADMINISTRATION ENTREPRISE

Type d’analyse  Pour le ministère
dépensier

Pour l’ensemble de
l’administration

Analyse financière som-
maire

Analyse financière détail-
lée

Principe de 
comptabilité

Comptabilité publique Comptabilité
publique

Comptabilité d’entreprise ;
comptes de caisse

Comptabilité
d’entreprise ; comptes
en partie double

Prise en compte
des recettes du
projet

Non, sauf si elles sont
affectées au ministère
dépensier

Oui Oui Oui

Utilisation des 
amortissements

Non  les dépenses
d’investissements
sont prises en compte
en totalité à l’année
de leur apparition

Non les dépenses
d’investissements
sont prises en
compte en totalité à
l’année de leur
apparition

Non les dépenses d’in-
vestissements sont prises
en compte en totalité à
l’année de leur apparition

Oui pour les investisse-
ments complémentaires,
non pour les dépenses
relatives au projet lui-
même

Intérêts 
intercalaires

Non Non Non Oui

Prise en
compte des 
impôts indi-
rects

Oui, les dépenses et
recettes sont comp-
tées TTC

Les dépenses sont
comptées hors
taxes, et les
recettes TTC

Les impôts indirects sont
comptés, selon les règles
fiscales, lorsqu’ils ne sont
pas déductibles ; ils sont
défalqués des recettes
comme des dépenses
lorsqu’ils sont déductibles. 

Les impôts indirects sont
comptés, selon les règles
fiscales, lorsqu’ils ne
sont pas déductibles ; ils
sont défalqués des
recettes comme des
dépenses lorsqu’ils sont
déductibles.

Prise en compte
des impôts sur 
les sociétés

Sans objet Sans objet Non Oui

Prise en compte
des intérêts
intercalaires

Sans objet Sans objet Non Oui

Tableau 01. Synthèse des différents types d’Analyse Financière



leur montant n’est pas une condition de réalisation
du projet, et constitue simplement un critère quali-
tatif dans l’appréciation de l’intérêt du projet. On
calculera néanmoins la Valeur Actuelle Nette
Financière (VANF) selon les modalités qui vont
être définies dans le paragraphe suivant. Ce critère
donne un ordre de grandeur du concours financier
de l’Etat et de l’impact sur les finances publiques
de l’ensemble des dépenses liées au projet au long
de sa durée de vie. 

2.18 Quels critères lorsque l’acteur 
est une entreprise?

Il en va tout autrement lorsque le maître d’ou-
vrage ou le maître d’ouvrage délégué est une en-
treprise. Alors celle-ci est soumise à une condition
de profits positifs, sous peine de faillite. Il convient
donc de s’assurer que le projet est bénéficiaire pour
l’entreprise. Plusieurs critères peuvent être envisa-
gés, qui font intervenir la notion d’actualisation.

2.18.1. L’actualisation

Le propre des investissements est de comporter
des dépenses initiales fortes lors de la construction,
et d’entraîner par sa fréquentation des recettes ulté-
rieures tout au long de sa durée de vie 24. La renta-
bilité financière de l’investissement dépend donc
d’une comparaison entre des recettes et des dépenses
effectuées à des époques différentes. La comparaison
s’effectue grâce au mécanisme d’actualisation, fondé
sur le taux d’actualisation. La valeur de celui-ci
peut différer selon qu’on se situe dans un cadre
d’analyse financière ou d’analyse économique (alors
que le principe de sa mise en œuvre est le même
dans les deux cas). On présentera ici le cadre de
l’analyse financière, réservant de plus amples dé-
veloppements sur l’actualisation économique dans
le chapitre sur l’analyse économique.

Pour une entreprise, 100 dinars aujourd’hui ne
sont pas équivalents à 100 dinars dans un an : pour
rembourser un emprunt de 100 dinars consenti par
une banque aujourd’hui, il lui faudra dans un an
(100+i) dinars, i étant le taux d’intérêt demandé par
la banque. Autrement dit, l’entreprise est indifférente
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ANNÉES t-1 t T+1 T+2 .. t+10 … t+28 t+29 t+30

Fréquentation
(en nombre d’usagers)

150 155 210 320

F r é q u e n t a t i o n

D é p e n s e s (en D.A constants)

R e c e t t e s (en D.A constants)

ANNÉES t-1 T t+1 t+2 .. t+10 … t+28 t+29 t+30

Dépenses de 1er
Etablissement

100 120 0 0 0 0 0 0 0 0

Renouvellement 0 0 0 0 0 40 0 0 0 50

Entretien 0 0 10 11 .. 18 … 36 38 40

Fonctionnement 0 0 5 5,5 … 10 … 19 20 21

ANNÉES t-1 t t+1 t+2 .. t+10 … t+28 t+29 t+30 t+31

Recettes 0 0 10 11 … 22 .. 30 33 36 55



entre avoir 100 dinars aujourd’hui ou (100+i) dinars
dans un an, ou (100+i) 2 dinars dans deux ans…ou
(100+i) n dinars dans n années. Le taux d’intérêt est
donc le paramètre qui permet de comparer des
sommes reçues ou dépensées à des époques diffé-
rentes. Le mécanisme qui permet de comparer des
chroniques de dépenses et de recettes consiste à ra-
mener toutes les dépenses et recettes, c’est-à-dire
tous les flux positifs ou négatifs, à une même année
de référence grâce au taux d’intérêt ; ce mécanisme
s’appelle l’actualisation. Son fonctionnement conduit
au premier critère d’évaluation d’un projet qui est le
calcul de la Valeur Actuelle Nette Financière.

2.18.2. Le critère de la Valeur Actuelle Nette
Financière 

Le critère fondamental est celui de la Valeur
Actuelle Nette Financière (VANF). C’est la somme
des valeurs actuelles des flux de trésorerie associés
au projet : 

où T est la durée de vie du projet, Fi le flux de
trésorerie de l’année t (Différence entre recettes et
dépenses) et i le taux d’actualisation. 

La difficulté de mise en œuvre de cette formule,
une fois déterminés les flux de recettes et de dé-
penses Ft réside dans le choix du taux i.
Usuellement l’investissement est totalement financé
par des fonds d’Etat, le taux à prendre en compte
est le taux des emprunts publics. Mais d’autres si-
tuations peuvent se rencontrer. L’encadré 6 traite
le cas d’une concession où un investissement est
financé pour partie par des fonds d’emprunt et pour
partie par des fonds propres. Alors les rentabilités
demandées pour les fonds d’Etat et pour les fonds
privés sont différentes, et l’appréciation de la ren-
tabilité d’ensemble peut se faire soit en déterminant
séparément la rentabilité de chacun des deux ac-
teurs, en fonction de ses dépenses et de ses recettes,
soit globalement ; mais dans ce dernier cas il faut
utiliser un taux d’intérêt qui représente le coût
moyen pondéré du capital ; si la rentabilité calculée
avec ce coût moyen est assurée, cela veut dire qu’il

existe un partage des recettes qui assure la rentabi-
lité de chacun des deux acteurs de l’opération.

2.18.3. Le Critère du Taux de Rentabilité
Interne Financier (TRIF)

La VANF dépend du taux d’actualisation choisi :
elle est décroissante avec ce taux. En effet, les flux
financiers éloignés sont plus sensibles à la variation
du taux d’actualisation que ceux plus proches de la
réalisation des investissements. Or les premières
années de la vie du projet connaissent plutôt des
flux financiers négatifs ou faiblement positifs, et
ce n’est que plus tard que peuvent apparaître nette-
ment les flux positifs. Les projets d’infrastructures,
qui ont en général des durées de vie relativement
longues, sont particulièrement concernés par cette
propriété. Il y a donc un taux d’actualisation pour
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Dans le cas d’une concession, l’investissement sera financé
pour partie par un emprunt et pour partie par des fonds propres
d’investisseurs qui demandent une rémunération de leur apport
supérieure à celle de la banque (ce supplément de rémunération
étant justifié par le risque plus élevé que prennent les investis-
seurs). Dans ce cas le taux à faire intervenir dans le calcul de la
VAN est, non pas le taux d’intérêt bancaire, mais ce que l’on ap-
pelle le coût moyen pondéré du capital défini ainsi :

Soient :

• r le taux de rendement exigé par les investisseurs privés

• p la part du financement assuré par les investisseurs privés

• (1-p) sera la part du financement assuré par les banques au
taux i

Le coût moyen du capital j est alors :

j=pr+(1-p)i

On voit que le choix du taux à prendre en compte n’est pas
simple ; il dépend des modalités de financement, c’est à dire à
la fois du partage du financement entre les banques et les in-
vestisseurs, et de ce que les banques et investisseurs vont
demander comme rémunérations de leurs engagements. Ces
données sont souvent difficiles à apprécier quand on se situe à
un stade assez préliminaire du projet. C’est la raison pour
laquelle on préfère souvent un critère moins satisfaisant peut-
être, mais qui évite d’avoir à choisir un taux précis, qui est le
Taux de Rentabilité Interne Financier (TRIF).

Encadré 06 
• Coût moyen pondéré du capital



lequel la VANF est nulle : c’est le TRIF, qui et par
définition la valeur du taux d’actualisation pour la-
quelle la valeur actuelle nette s’annule.

Figure 2. Détermination du Taux 
de Rentabilité Interne

Il est indépendant du taux d’intérêt, il permet
une appréciation de la rentabilité financière dans
l’absolu, indépendante de la situation du marché
des capitaux et ne préjuge par de la manière dont
le projet est financé. Il peut même aider à la com-
position du financement du projet : un projet ayant
un taux de rentabilité interne élevé peut comporter
une part plus importante de financement privé. Mais
le choix d’un mode de financement nécessite des
analyses plus fines qui constituent un troisième ni-
veau d’analyse, non présenté dans ce guide.

2.19 Quels sont finalement les critères à
calculer selon le statut de l’acteur et
selon le type d’analyse?

Les critères à calculer sont résumés dans le tableau
ci-contre, qui reprend le tableau précédent en y ajou-
tant une dernière ligne concernant les critères.

2.20 Comment l’analyse financière per-
met-elle d’éclairer le schéma de
financement d’un projet? 

Lorsque le projet est purement public, l’ensem-
ble de son financement est assuré par l’Etat ou par

les collectiivité territoriales, et la question de la
structure de son financement ne se pose pas. Il en
va différemment lorsque le projet fait appel à un
financement privé, sous forme d’emprunt par l’in-
termédiaire par exemple d’un concessionnaire pu-
blic ou privé. Dans ce cas le financement est assuré
pour partie par des fonds propres ou des emprunts
et pour partie par des subventions publiques. La
question se pose alors de savoir quelle proportion
du coût du projet peut être financée par emprunts
et fonds propres et quelle partie doit provenir des
subventions publiques, le souci de l’Etat étant de
minimiser la part des subventions publiques. 

La réponse à cette question fait intervenir un
paramètre, le taux de rentabilité moyen exigé par
les partenaires privés. Ce taux de rentabilité est
égal au coût moyen du capital (voir plus haut), soit
CMC. Ce coût moyen du capital dépend (cf encadré
plus haut) de la part des emprunts et des capitaux
propres dans le financement privé. 

Si la rentabilité financière du projet, appelée r,
est suffisante, c’est-à-dire si elle dépasse ce coût
moyen du capital CMC, l’ensemble du projet peut
être financé sans subvention. S’il n’en est pas ainsi,
le projet nécessitera une subvention publique ; celle-
ci se détermine de façon que la part du coût C du
projet restant à la charge de l’investisseur privé
présente une rentabilité au moins égale à CMC.
Précisons ces considérations sur un exemple
concret: 

(i) Si un projet présente un coût de construction
de 1000 et une rentabilité de 7%, cela veut dire
que chaque année en moyenne il rapportera :
1 000*0,07=70;
(ii) Si le rendement des capitaux privés exigé par
les investisseurs privés est de 11%, ces 70 ne pour-
ront financer que : 70/0,11=630 

Le schéma de financement sera alors composé
de la façon suivante:
• Subvention publique : 1 000-630=370 (minimum)
• Part privée du financement : 630 (maximum)
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STATUT DE
L’ACTEUR

ADMINISTRATION ENTREPRISE

Type d’analyse 
Pour le ministère
dépensier

Pour l’ensemble de
l’administration

Analyse financière
sommaire

Analyse financière
détaillée

Principe de 
comptabilité

Comptabilité
publique

Comptabilité publique Comptabilité d’entre-
prise ; comptes de
caisse

Comptabilité d’entre-
prise ; comptes en
partie double

Prise en compte des
recettes du projet

Non, sauf si elles
sont affectées au
ministère dépensier

Oui Oui Oui

Utilisation des 
amortissements

Non  les dépenses
d’investissements
sont prises en
compte en totalité à
l’année de leur ap-
parition

Non les dépenses d’in-
vestissements sont
prises en compte en to-
talité à l’année de leur
apparition

Non les dépenses d’in-
vestissements sont
prises en compte en
totalité à l’année de
leur apparition

Oui pour les in-
vestissements
complémentaires,
non pour les
dépenses relatives
au projet lui-même

Intérêts intercalaires Non Non Non Oui

Prise en compte 
des impôts indirects

Oui, les dépenses et
recettes sont comp-
tées TTC

Les dépenses sont
comptées hors taxes, 
et les recettes TTC

Les impôts indirects
sont comptés, selon
les règles fiscales,
lorsqu’ils ne sont pas
déductibles ; ils sont
défalqués des recettes
comme des dépenses
lorsqu’ils sont dé-
ductibles. 

Les impôts indirects
sont comptés, selon
les règles fiscales,
lorsqu’ils ne sont pas
déductibles ; ils sont
défalqués des re-
cettes comme des
dépenses lorsqu’ils
sont déductibles.

Prise en compte 
des impôts sur les
sociétés

Sans objet Sans objet Non Oui

Prise en compte des
intérêts intercalaires

Sans objet Sans objet Non Oui

Critère à déterminer

• Echéancier des
dépenses nettes
pour le ministère
dépensier

• Valeur Actuelle
Nette pour le min-
istère
dépensier(actual-
isée au taux
d’intérêt des em-
prunts publics)

• Echéancier des
dépenses nettes pour
l’ensemble de l’Etat (il dif-
fère decelui relatif au
ministère dépensier par la
prise encompte
d’éventuelles recettes is-
sues du projet et allant au
budget général de l’Etat●
• Valeur Actuelle Nette
pour l’ensemble de l’Etat

• Valeur Actuelle Nette
pour l’entreprise (actual-
isée à un taux
d’actualisation égal au
coût moyen du capital)

• Valeur Actuelle Nette
pour l’entreprise (actu-
alisée à un taux
d’actualisation égal au
coût moyen du capital)
• Comptes de tré-
sorerie et ratios
correspondants

Tableau 2 : Synthèse des différents types d’analyse financière et critères à déterminer



2.21 Pourquoi et comment procéder à une
analyse de sensibilité et de risque?

Les calculs financiers intègrent des chiffres qui
sont mal connus, comme le coût des travaux, et
des prévisions qui peuvent être déjouées comme
les prévisions concernant les recettes tirées de la
clientèle et le volume de la clientèle lui-même. Il
est très important de ne pas se limiter au calcul
brut des indicateurs financiers, et de procéder à une
analyse des risques que présente le projet. Les
risques principaux concernent le volume de clien-
tèle, les tarifs et les coûts. 

Concernant le volume de clientèle, le risque fré-
quemment rencontré est celui de la surestimation.
Il conviendra de comparer les volumes de clientèle
fournis par le projet à celui constaté ex-post dans
des projets analogues ; par ailleurs des études de
sensibilité devront être faites pour évaluer les consé-
quences sur la rentabilité financière d’un volume
de clientèle réduit d’un ordre de grandeur qui place
cette clientèle au niveau de celles que connaissent
les projets analogues. 

L’autre risque majeur concerne les coûts. La
sous-estimation des coûts est chose courante, et là
aussi on devra vérifier les coûts prévus pour le pro-
jet par comparaison avec les coûts observés dans
d’autres situations similaires. L’incertitude est d’au-
tant plus forte que les travaux sont en sous-sol,
qu’on ne dispose que de peu d’expérience à leur
sujet. Des variantes seront faites pour examiner les
conséquences sur la rentabilité financière d’une
augmentation des coûts de 20% ou de 50% selon
le degré de risque technique que présente le projet.

2.22 Illustration numérique 

Illustrons ces considérations par un exemple de
projet de tronçon autoroutier à péage. On dresse
d’abord l’état des acteurs et des relations financières
qui les régissent. 

a- Etat des acteurs et de leurs relations : 

L’Etat est le constructeur de l’autoroute. Il dépense
l’investissement primaire pour la construction du pro-
jet, qu’il est prévu de réaliser de la façon suivante : 
Coût de construction : 100 Milliards de DA répartis
sur une période de 4 ans. 
L’autre acteur est la société publique qui exploite l’au-
toroute ; elle va faire des dépenses et avoir des recettes
de péage. Ses dépenses sont : 

• Equipements et matériels servant à l’exploitation :
8 Milliards DA répartis également sur les deux
dernières années de la période d’investissement ;
la durée de vie de cette composante de l’in-
vestissement est estimée à 12 ans.

• Maintenance et entretien de l’infrastructure pri-
maire : 1,5%/an du coût d’investissement cor -
respondant ;

• Maintenance et entretien des équipements et
matériels servant à l’exploitation : 3%/an du coût
d’investissement correspondant ;

• Coût annuel du personnel d’exploitation : 1% du
coût des investissements en équipements et
matériels servant à l’exploitation ;

• Autres coûts divers d’exploitation : 0,5% du coût
des investissements en équipements et matériels
servant à l’exploitation.

Ses recettes sont fondées sur les données suivantes :
• Trafic prévisionnel : 30.000 Véhicules/j soit env-

iron 10,5 Millions de véhicules/an
• Croissance du trafic/an : 3% les 5 premières an-

nées, et 1%/an au-delà ;
• Tarif : moyenne de 150 DA par véhicule et par

usage. 

b- Autres hypothèses nécessaires :

Par ailleurs l’inflation est prise égale à 2% par
an et le taux d’intérêt des emprunts publics est de
4% ; le taux des impôts sur les dépenses d’inves-
tissement primaire est de x% ; ce taux s’applique
aussi aux dépenses de l’exploitant et à ses recettes.
La durée de vie prise en compte sera de 40 ans. A
partir de là, l’analyse financière comporte :
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• Pour l’Etat, le tableau ressources-emplois du min-
istère et celui de l’ensemble de l’Etat, et les
critères de VAN correspondants.

• Pour l’entreprise : 
- les résultats de l’analyse financière sommaire :

comptes emploi-ressources et critères (TRI,
VAN) pour la société gestionnaire de l’au-
toroute ; esquisse des modalités possibles de fi-
nancement.

- les résultats de l’analyse financière détaillée :
comptes emploi-ressources, critères de TRI et
de VAN et critères de trésorerie pour la société
gestionnaire de l’autoroute, contrôle et optimi-
sation du financement.

Seuls seront présentés ici l’analyse financière
pour l’Etat et l’analyse financière sommaire pour
l’entreprise. Les calculs sont présentés dans le tableau
Excel (tableau 3) dont copie jointe en annexe.

c- Analyse financière de l’Etat :

Cette analyse compare les flux et dépenses à
réaliser pour la construction de l’autoroute. Les dé-
penses en Dinars constants sont présentées dans le
tableau 03. L’analyse financière au niveau de l’Etat
consistera à s’assurer que les crédits publics sont
bien disponibles (cf. tableau 03).

d- Analyse financière sommaire de la so-
ciété exploitante :

Cette analyse financière comporte d’abord le re-
censement année par année des recettes et des dé-
penses de la société concessionnaire de l’autoroute
en DA constants ; le résultat figure sur le tableau 3.

Il faut ensuite passer aux mêmes données, mais
en Dinars courants, en utilisant les indices d’inflation
figurant dans la dernière colonne du tableau précé-
dent. A partir de là, la VANF est obtenue en actua-
lisant les dépenses et recettes de la dernière colonne
au taux d’actualisation de 4% (valeur prise comme
correspondant au taux des emprunts d’Etat). Quant
au TRIF, c’est le taux qui annulerait la VANF. Les
deux valeurs sont obtenues par les fonctions Excel.

A titre de vérification, le tableau 3 fournit le dé-
tail des calculs de valeurs actualisées année par an-
née, à la fois au taux de 4% et au taux de 12%
(plus précisément 0,1228) qui est la valeur du TRIF,
en vérifiant que dans ce dernier cas, la VANF est
nulle (aux approximations de calcul près).

A partir de là, on peut porter un jugement sur la
structure possible du financement du projet : il ap-
paraît présenter une assez bonne rentabilité. Si la
société concessionnaire peut se financer au moyen
d’emprunts garantis par l’Etat, au taux de 4%, elle
peut largement financer ses propres dépenses, et
dégagera un surplus lui permettant de rembourser
une part du coût du capital à l’Etat. Plus précisé-
ment, le profit de l’entreprise est estimé en valeur
actualisée au taux de 4% à 35 000 000 000 DA, ce
qui correspond à environ le 1/3 du coût de construc-
tion du projet : on peut ainsi envisager un schéma
de financement dans lequel l’Etat ne financerait
sur son budget qu’environ les 2/3 de l’opération, le
reste étant pris en charge par la société concession-
naire sous la forme d’emprunts remboursés au long
de la durée de vie de la concession. Bien évidem-
ment une analyse plus précise serait à mener au
stade de la faisabilité, tenant compte du statut précis
de la société concessionnaire, des conditions (délais
et taux) des emprunts qu’elle obtiendrait, des impôts
auxquels elle serait soumise.

e- Analyse financière détaillée de la so-
ciété exploitante : 

L’analyse financière détaillée de la société ex-
ploitante, qui ne sera pas développée ici, partirait
d’une hypothèse de financement de l’exploitant et
s’assurerait de la viabilité financière de cette hy-
pothèse en reproduisant plus fidèlement les comptes
prévisionnels de l’entreprise et en y ajoutant un ta-
bleau d’analyse de trésorerie. 
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Chapitre 3 — Méthodologie de l’analyse 
économique

3.1 En quoi l’analyse économique diffère-t-elle 
de l’analyse financière?

L’analyse financière présentée dans le précédent chapitre a pour but d’évaluer
les conséquences financières du projet sur les bailleurs de fonds, c’est-à-dire sur
les exploitant (Etat, collectivités territoriales, entreprises publiques, concession-
naires publics ou privés…) de tout ou partie de l’ouvrage futur c’est-à-dire de
tous les acteurs qui se trouvent financièrement impliqués par les grands projets
en assurant tout ou partie des dépenses de construction et d’entretien et en per-
cevant des recettes auprès des utilisateurs et, éventuellement, des taxes et impôts
pour le compte de la puissance publique. Il n’est pas besoin de souligner l’im-
portance des conclusions auxquelles elle aboutit pour l’évaluation du projet. 

Mais il faut bien en voir aussi les limites. Elle ne permet pas de juger l’intérêt
du projet pour la collectivité nationale, car celle-ci comporte d’autres agents que
ceux considérés par l’analyse financière et sur lesquels le projet a un impact ;
pour juger de l’intérêt du projet pour la collectivité nationale, il faut également
tenir compte de ces agents et des impacts que le projet a sur eux. Par ailleurs elle
ne considère que les impacts se traduisant par des échanges marchands, et néglige,
de ce fait, les impacts sur les biens non marchands et les effets externes. Enfin,
elle évalue les conséquences financières du projet en utilisant les prix de marché.
Or ceux-ci ne correspondent pas forcément au coût que représentent ces biens
pour la collectivité (si un produit reçoit une subvention de la part de l’Etat, son
prix pour les consommateurs sera faible, ce qui n’empêche pas son coût de pro-
duction, et donc les ressources qu’il faut mobiliser pour le produire, d’être élevé). 

C’est l’objet de l’analyse économique de combler ces lacunes et d’apprécier
la rentabilité des projets d’investissement au niveau de la collectivité nationale.
Elle se distingue de l’analyse financière qui vient d’être présentée par plusieurs
aspects :

• Alors que l’analyse financière se centre sur la puissance publique et les exploi-
tants du projet, l’analyse économique vise à évaluer les conséquences du projet
sur l’ensemble des agents nationaux

• Alors que l’analyse financière évalue les flux financiers concernant la puissance
publique et les exploitants, l’analyse économique prend en compte l’ensemble
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des conséquences économiques, qu’elles se tra-
duisent par des flux financiers ou non. Ces avan-
tages et ces coûts «économiques» peuvent concer-
ner les agents économiques identifiés dans
l’analyse financière, mais également d’autres
agents économiques. Le chapitre énumère les
avantages et les coûts non financiers correspon-
dants à prendre en compte et indique comment
on doit les évaluer.

• En outre, les flux financiers réels, qui s’opèrent
entre deux agents de la collectivité nationale cor-
respondent à un simple transfert, dans lequel l’un
des agents gagne, mais l’autre perd un montant
strictement équivalent. L’opération ne correspond
pas forcément à un coût économique pour la col-
lectivité. Le chapitre identifie les cas correspon-
dants où les flux financiers correspondants n’ont
pas à être pris en compte dans l’analyse écono-
mique et ceux où ils représentent un coût.

• les prix utilisés par l’analyse financière, qui don-
nent lieu au paiement d’un prix d’un agent éco-
nomique à l’autre, sont des prix « de marché » et
ne reflètent pas forcément la valeur économique
des biens et services en cause. L’analyse écono-
mique va éventuellement corriger les flux « fi-
nanciers » pour les transformer en flux « écono-
miques ». Les prix du marché vont ainsi, dans
certains cas, être remplacés par des prix « éco-
nomiques » (ou prix de référence ou « shadow
prices »). Le chapitre explique ainsi quand et
comment on va utiliser les prix de référence («sha-
dow prices») et comment on va les déterminer.

• Enfin l’analyse financière a pour but essentiel de
vérifier la viabilité financière du projet, alors que
l’analyse économique a en général un but plus
ambitieux, celui de vérifier que le projet en cause
est le meilleur moyen de satisfaire les objectifs
qu’on poursuit. Le chapitre montre quels indica-
teurs le permettent.

Pour satisfaire ces objectifs, il faut d’abord re-
censer les agents de la collectivité nationale concer-
nés par le projet, c’est-à-dire en faire une classifi-
cation pertinente au projet. Il faut ensuite analyser
les conséquences du projet pour chacune des caté-
gories ainsi mises en évidence en introduisant les

biens non marchands et les effets externes et en les
traduisant en termes monétaires représentant cor-
rectement les coûts pour la collectivité. Il faut en-
suite faire la balance entre les conséquences posi-
tives et les conséquences négatives ; cette dernière
étape conduira à élaborer des critères permettant
d’évaluer les projets à la fois de façon intrinsèque
(est-il préférable de faire ce projet plutôt que rien,
ce projet répond-il bien aux besoins qu’il vise à sa-
tisfaire ?) et extrinsèque (ce projet est-il préférable
à un autre, n’y a-t-il pas un autre projet qui permet
de mieux satisfaire les besoins ?).

Chacun des points qui viennent d’être évoqués
va être développé dans ce qui va suivre. 

3.2 Quels sont les agents écono-
miques considérés dans l’analyse
économique ?

Si la puissance publique est intéressée financiè-
rement par le projet à évaluer, ce n’est pas le seul
agent de la collectivité nationale qui soit concerné
par sa réalisation. Souvent ce n’est pas le seul agent
à en supporter des coûts, et d’autre part le projet
est réalisé pour créer des avantages, ceux qui en
profitent sont en général d’autres que la puissance
publique et il importe de bien identifier les bénéfi-
ciaires du projet. Selon le type de projet les caté-
gories d’agents à considérer différeront mais on
rencontre en général les agents suivants :

1. L’Etat. C’est très souvent lui qui finance et les
dépenses qu’il fait sont bien évidemment à mettre
au débit du projet, alors que les recettes et les
impôts supplémentaires qu’il perçoit des utilisa-
teurs sont à mettre à son crédit. Leur évaluation
en termes de prix de marché est l’objet du
chapitre précédent sur l’analyse financière du
projet.

2. Les exploitants du projet, ceci bien sûr
lorsqu’ils diffèrent de l’Etat. Ils peuvent par-
ticiper au financement du projet, de son entretien
et peuvent percevoir des recettes auprès des util-
isateurs du projet. Notons que la répartition des
rôles entre puissance publique et exploitants
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dépend des dispositions institutionnelles partic-
ulières à chaque secteur et à chaque projet. Voir
à ce sujet les considérations présentées dans le
chapitre « analyse financière ». 

3. Les utilisateurs du projet. On rencontrera
toujours les utilisateurs du projet qui en sont
les bénéficiaires directs. Ce seront par exemple
les automobilistes qui utiliseront l’autoroute, les
usagers du projet de tramway, les habitants
desservis par le système d’adduction d’eau en
projet, les malades qui bénéficieront de l’hôpital
envisagé. C’est pour eux que le projet est fait, et
ils doivent donc avoir une place centrale dans
son évaluation. Il convient de mesurer les avan-
tages qu’ils en retireront. Selon les cas, ces util-
isateurs directs devront payer (cas d’une au-
toroute à péage) ou non (cas d’une autoroute
libre de péage) pour l’usage du projet.

4. Des agents non utilisateurs du projet. Il y
a également des agents, non utilisateurs du pro-
jet, mais intéressés au type de service qu’il rend
dont la situation va se trouver modifiée, souvent
améliorée- mais parfois détériorée et qui en sont
en quelque sorte des bénéficiaires indirects. On
pense ici aux usagers ordinaires de la route,
dont la congestion va être réduite lorsqu’elle
sera doublée par une autoroute et donc délestée
d’une partie de son trafic, à l’hôpital existant et
proche de l’hôpital en projet, dont l’occupation
sera réduite et les malades qui y subsistent mieux
traités qu’antérieurement. 

5. Les agents ou famille d’agents affectés
par les effets sur l’environnement. Il y aura
ensuite en général des tiers qui ne sont pas util-
isateurs du projet, mais qui en subissent les con-
séquences parfois positives, souvent négatives,
à travers les effets d’environnement. Ce sera
pour une autoroute les habitants au voisinage
de l’autoroute qui en subissent le bruit et la pol-
lution, mais aussi les entreprises disposant d’un
accès facile à l’autoroute et qui verront leur ac-
tivité se développer à la suite d’une meilleure
accessibilité qui accroît leur aire de marché et
leur clientèle ; pour une école les voisins de l’é-
cole gênés par le bruit et l’afflux de circulation
en son voisinage ; pour un centre hospitalier,

les perturbations à la vie urbaine que sa réali-
sation et son exploitation vont engendrer (dis-
parition éventuelle de certains commerces, sup-
pression de certaines voies et changement dans
les habitudes de chalandise…). Mais ils peuvent
aussi être positifs ; dans le cas d’une adduction
d’eau ou d’un réseau d’assainissement, l’hygiène
est améliorée, la santé des populations meilleure.

6. Les exploitants ou entreprises concur-
rentes ou complémentaires. Enfin, on trou-
vera aussi souvent le cas d’exploitants ou d’en-
treprises concurrentes ou complémentaires dont
l’activité va être influencée par la réalisation
du projet. Ainsi la réalisation d’un réseau de
tramways dans une agglomération va avoir un
impact sur la fréquentation du réseau d’autobus
préexistant, et donc sur les recettes des entre-
prises qui l’exploitent. De même la réalisation
d’un nouvel aéroport proche d’un autre aéroport
va enlever à ce dernier une part de sa clientèle
et réduire ses bénéfices. Il importe dans un bilan
collectif de prendre en compte ces effets négatifs.
Mais les effets en cause peuvent aussi être posi-
tifs : le développement de l’irrigation d’une zone
va profiter non seulement aux activités agricoles
directes mais aussi à toutes les activités indus-
trielles liées à l’agriculture, telles que les in-
dustries agro-alimentaires ou les industries de
fourniture de matériel agricole ; l’extension d’un
aéroport conduit au développement de l’activité
d’autobus qui dessert cet aéroport.

L’analyse financière précédente ne considère
que les catégories 1 (puissance publique), 2 (ex-
ploitants) et partiellement 3 (usagers du projet)
lorsque ceux-ci paient pour son usage. L’analyse
économique considère en plus tous les effets sur la
catégorie 3, ainsi que les catégories 4, 5 et 6. 

Même si la liste qui vient d’être dressée repré-
sente dans la plupart des cas un recensement
exhaustif des agents concernés par le projet, il
convient dans chaque cas particulier de s’assurer
qu’il en est bien ainsi et qu’on n’a pas oublié une
catégorie qui serait spécifiquement impactée (tou-
chée?) par le projet en cause. 
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3.3 Quels effets sont pris en compte dans
l’analyse économique?

Les quelques exemples cités dans le paragraphe
précédent font apparaître, à côté des biens mar -
chands qui sont seuls (mais pas tous) considérés
dans l’analyse financière, des biens qui ne sont pas
échangés sur le marché mais qui n’en ont pas moins
une valeur. Dans les cas cités, ressortissent à cette
catégorie par exemple le temps et la vie humaine.
Il n’existe pas de marché sur lequel on puisse ache-
ter une heure de temps ou une année de vie supplé-
mentaire, néanmoins il est évident que lorsque l’on
gagne une heure de son temps (par exemple en ef-
fectuant plus rapidement un voyage) cela a de la
valeur ; de même, si l’on ne peut pas acheter une
année de vie supplémentaire, la gagner par exemple
par de meilleurs soins ou éviter de la perdre par ac-
cident a de la valeur.

Les exemples cités précédemment font égale-
ment apparaître des externalités ou effets externes,
c’est-à-dire des effets qui ne sont pas maîtrisés par
celui qui les subit (par exemple la pollution entraî-
née par la circulation sur l’autoroute voisine) ou
qui en profite (par exemple le développement ré-
gional entraîné par un meilleur approvisionnement
en eau de la région, ce qui suscite des implantations
industrielles profitant à un avocat installé dans la
région). Les effets les plus fréquents sont ceux liés
à l’environnement (et ils sont alors en général né-
gatifs) : bruit, pollution, congestion. Là aussi, ces
  effets ne sont pas pris en compte dans l’analyse
financière, mais ils doivent être portés au crédit
(s’ils sont positifs) ou au débit (s’ils sont négatifs)
du projet à évaluer.

On remarquera que les éléments de l’analyse fi-
nancière comportent exclusivement des biens mar-
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Les biens non marchands et les effets externes sont deux
notions voisines mais distinctes. Ainsi la plupart des effets
externes concernent des biens non marchands : c’est le cas
des effets externes d’environnement tels que le bruit ou la
pollution de l’air (dans ces cas d’ailleurs, il est abusif de les
appeler des biens, il faudrait plutôt parler de maux),
puisqu’il n’y a pas de marché du silence ou de l’air pur. De
la même manière le risque d’accident de transport qui ré-
duirait la durée de vie touche un bien non marchand, de
même, dans un sens inverse, que les soins prodigués dans
un hôpital qui augmentent la durée de vie et réduisent la
souffrance.

Mais il y a des effets externes qui concernent des biens
marchands. Par exemple, un accident de transport implique
aussi des dégâts matériels qui concernent des biens
marchands, et qui sont traduisibles en monnaie. De la
même manière, lorsque l’avocat cité dans le texte voit son
activité accrue par le développement économique engendré
par l’irrigation de la région, il s’agit d’un effet externe,
puisque l’avocat le subit sans en avoir eu la maîtrise, mais
il est marchand car il se traduit en termes monétaires (hon-
oraires de l’avocat en question).

Il y a aussi des biens non marchands qui ne sont pas en
eux-mêmes des effets externes, comme par exemple le
niveau d’éducation : on ne l’achète pas, même si on peut
l’améliorer par les études, mais chacun en est maître par
l’application qu’il met dans ses études. De même lorsque

l’usager de la ligne à grande vitesse gagne une heure de
temps sur son trajet, il bénéficie d’un bien marchand, mais
pas d’une externalité (il n’est pas obligé de prendre le train).

Si donc souvent on peut faire une distinction entre les deux
notions, il faut reconnaître que cette distinction est parfois
délicate. Ceci n’a pas de conséquence grave en matière d’é-
valuation des projets dans la mesure où la valorisation de ces
effets est correctement faite ce qui ne présente pas de diffi-
culté grave (voir plus bas dans la sous-section suivante).

On remarquera que les éléments de l’analyse financière
comportent exclusivement des biens marchands (les
salaires et matières premières entrant dans la réalisation de
l’investissement, les tarifs payés par les utilisateurs de l’in-
vestissement), alors que par exemple les impacts sur les
riverains du projet et l’environnement mettent en jeu des
biens non marchands tels que la santé, les effets de la pol-
lution, la qualité de la vie. Les impacts sur les usagers
mettent en jeu des biens marchands (le paiement des droits
d’accès au service public en cause) et des biens non
marchands (par exemple les gains de temps pour les trans-
ports ou les gains en vie humaine pour les investissements
de santé). Quant aux impacts sur les riverains et l’environ-
nement, ils concernent essentiellement des effets externes.
Finalement les impacts sur les autres organisations de pro-
duction sont très généralement de nature marchande (perte
de clientèle par exemple).

Encadré 07 
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chands (les salaires et matières premières entrant
dans la réalisation de l’investissement, les tarifs
payés par les utilisateurs de l’investissement), alors
que, par exemple, les impacts sur les riverains du
projet et l’environnement mettent en jeu des biens
non marchands tels que la santé, les effets de la
pollution, la qualité de la vie. Les impacts sur les
usagers mettent en jeu des biens marchands (le
paiement des droits d’accès au service public en
cause) et des biens non marchands (par exemple
les gains de temps pour les transports ou les gains
en vie humaine pour les investissements de santé).
Quant aux impacts sur les riverains et l’environne-
ment, ils concernent essentiellement des effets ex-
ternes. Finalement, les impacts sur les autres orga-
nisations de production sont, généralement, de
nature marchande (perte de clientèle par exemple).

Le tableau 04 propose, pour les différents types
d’investissements d’infrastructure, une liste des im-
pacts généralement rencontrés et une distinction
(susceptible de varier d’une situation à l’autre) entre
ceux qui passent par le marché (M) et les autres
(NM), en signalant par la mention (E) ceux qui ont
davantage une nature d’effets externes.

3.4 Comment évalue-t-on les impacts ?

Notons d’abord que les impacts sur l’État ont
fait l’objet des analyses financières développées au
chapitre précédent. On y a vu qu’il était possible
de mesurer ces impacts en termes monétaires, en
dinars et que, grâce à cette unité monétaire com-
mune dans laquelle les dépenses et les recettes
étaient mesurées, on pouvait élaborer des critères
simples et significatifs tels que la Valeur actuelle
nette financière ou le Taux de rentabilité interne fi-
nancier. Le but vers lequel va tendre l’analyse éco-
nomique sera donc, dans toute la mesure du possi-
ble, d’évaluer les autres impacts, ceux qui touchent
les autres catégories d’agents, également en termes
monétaires. Cela permettra, lorsqu’on y arrive, de
transposer pour l’évaluation économique les critères
mis en évidence pour l’analyse financière. Mais
cette transposition n’est pas aussi simple ; la mo-
nétarisation des impacts économiques conduit à
considérer deux phases dans le processus d’éva-

luation  des impacts : celle de la quantification des
impacts et celle de leur valorisation ; cette dernière
phase fera apparaître de nécessaires corrections à
l’analyse financière pour tenir compte des subven-
tions ou de la fiscalité exceptionnelles qui frappent
certains secteurs.

3.5 Comment quantifie-t-on les impacts ?

Le point essentiel dans la quantification des im-
pacts est celui de la clientèle concernée par le projet,
c’est-à-dire des utilisateurs. C’est, en effet, à partir
de la connaissance de cette clientèle qu’on peut éva-
luer les avantages à attendre du projet, puisque c’est
cette clientèle qui en constitue la majeure partie.
Mais c’est également à partir de la clientèle du projet
que les effets négatifs d’environnement peuvent être
déterminés ou que les conséquences sur les activités
productives concurrentes ou complémentaires peu-
vent être déterminées. Cette connaissance de la
clientèle du projet est aussi nécessaire au décideur
public que l’est à l’entrepreneur privé la connais-
sance du marché dans lequel il va investir et du
nombre d’acheteurs futurs du produit qu’il envisage
de lancer sur le marché. Elle s’effectue selon les
méthodes et procédures présentées dans le chapitre
sur l’analyse financière, elle est commune à l’ana-
lyse financière et à l’analyse économique.

La connaissance des utilisateurs ne suffit pas
pour apprécier l’intérêt d’un projet. Savoir que 1.000
usagers par jour vont emprunter l’autoroute est une
chose, mais l’intérêt de cette dernière dépendra du
gain que chacun fera. De même, savoir que 10.000
étudiants vont pouvoir accéder à l’enseignement su-
périeur fournit une information utile certes, mais
insuffisante si l’on ne sait pas apprécier le niveau et
la qualité de l’enseignement dont ils vont bénéficier.
Il faut donc estimer les impacts en termes de qualité
ou d’avantages ; il faut d’abord décrire la nature de
ces avantages et ensuite pouvoir quantifier ces avan-
tages, lesquels dépendent du secteur. 

Ainsi, par exemple, pour les projets de transport,
les effets sur les usagers se décrivent essentielle-
ment en termes de coût monétaire du transport, de
gains en temps de trajet, et d’amélioration de la sé-
curité. Les effets sur l’environnement se mesurent
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en quantités de polluants ou de bruits émis. En ma-
tière de santé, les effets se traduisent en nombre de
malades guéris et d’années de vie gagnées. En ma-
tière d’éducation, ils concernent le nombre et la
nature des diplômes obtenus. Pour l’irrigation, ce
sont des hectares rendus à l’agriculture et le rende-
ment de ces derniers.

La plupart de ces données peuvent être obtenues
à partir des études de clientèle. Ainsi, en matière
de transport, les études de trafic comportent en

sous-produit les conditions de circulation, c’est-à-
dire les coûts monétaires attachés à la circulation
sur l’autoroute, ainsi que les temps de trajet. En
matière d’assainissement et d’adduction d’eau, on
sait, pour chaque personne touchée par le projet,
quelles sont pour elle les conséquences de l’amé-
lioration de l’accès à l’eau. La connaissance de la
clientèle fournit également une base pour évaluer
les effets d’environnement entraînés par le projet.
Ainsi, les études scientifiques ont mis en évidence
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Secteur Puissance publique
et exploitants utilisateurs Usagers non 

utilisateurs
Riverains du projet, 

environnement

Activités de production
concurrentes ou 
complémentaires

Transport-
Route

- Dépenses de construc-
tion et de fonc tion -
nement (M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs(M)

- Économies de frais de fonc-
tionnement (M)

- gains de temps (NM)
- gains de sécurité (NM
- paiement du péage (M)

- Usagers des routes
parallèles : gains de
temps (NM) et de
frais de fonctionne-
ment (M)

- Augmentation du bruit
et de la pollution de
l’air (E) (NM)

- Transformations dans
l’utilisation des sols
alentour (E)(M)

Perte de fréquentation,
donc de recettes, des
entreprises des modes
concurrents (chemin de fer
par exemple) (M)

Transport-
Chemin de fer
(voyageurs)

- Dépenses de construc-
tion et de fonctionne-
ment (M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs (M)

- économies de temps (NM)
- paiement d’un billet plus

cher (M)

- décongestion des
routes parallèles (NM)

- Augmentation du bruit
et de la pollution de
l’air (E) (NM)

- Transformations dans
l’utilisation des sols
alentours (E) (NM)

- Perte de fréquentation,
donc de recette, des
compagnies aériennes
concurrentes(M)

Transport col-
lectif urbain

- Dépenses de construc-
tion et de fonctionne-
ment(M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs(M)

- économies de temps (NM)
- paiement d’un billet plus

cher(M)

- décongestion de la
circulation urbaine (E)

- Réduction du bruit et
de la pollution de l’air
(E) (NM)

- Changement dans l’or-
ganisation urbaine (E)
(NM)

Santé-
Hôpitaux

- Dépenses de construc-
tion et de fonctionne-
ment (M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs (M)

- amélioration de la santé
(NM)

- augmentation du nombre
d’années de vie(NM)

- paiement d’une participa-
tion aux frais d’hospitalisa-
tion (M)

- désengorgement des
hôpitaux voisins,
meilleurs soins à
ceux qui les fréquen-
tent (E)

- Effluents toxiques (E)
(NM)

- modification de l’orga-
nisation de l’espace
autour de l’hôpital (E)
(NM)

- Perte de clientèle des
hôpitaux voisins, réduc-
tion des recettes et
dépenses correspon-
dantes- (M)

- éventuellement: dispari-
tion d’hôpitaux (vétustes)
devenus inutiles (M)

Education-
Université

- Dépenses de construc-
tion et de fonctionne-
ment(M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs(M)

- augmentation du niveau
d’éducation
- plus grande facilité d’emploi
- meilleure productivité au

travail (M)

- désengorgement des
universités voisines et
meilleur enseigne-
ment pour ceux qui y
restent (M et E)

- modification de l’orga-
nisation de l’espace
autour de l’univer-
sité (NM)(E)

Hydraulique-
distribution 
et assainisse-
ment 

- Dépenses de construc-
tion et de fonctionne-
ment (M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs (M)

- Réduction du coût de fourni-
ture de l’eau ou accès à
l’eau (M)

- Amélioration de l’hygiène et
de la santé (augmentation
du nombre d’années de vie)
(E) (NM)

- Développement d’acti-
vités économiques
induites (arrivée d’in-
dustries, de nouvelles
exploitations agricoles)
(M) (E)

Hydraulique-
Barrages

- Dépenses de construc-
tion et de fonctionne-
ment (M)

- Recettes issues de la
perception de péages
ou tarifs (M)

- Augmentation des surfaces
agricoles

- Réduction du coût de fourni-
ture de l’eau, ou accès à
l’eau (M)

- Paiement de redevances (M)

- Transformation de
l’économie de la région
irriguée (M) (E)

- Eventuellement réduction
des recettes et des
dépenses des organisa-
tions qui assuraient
actuellement les
services (M)

Tableau 4. Liste des impacts par nature



des ratios d’émission de pollution ou de bruit par
véhicule, selon le type de véhicule, et des relations
entre les émissions de polluants et la santé (voir le
chapitre sectoriel «routes»).

Enfin, la connaissance de la clientèle ouvre la
porte à une estimation des effets sur les activités dans
les secteurs concurrents ou complémentaires. Ainsi,
la réalisation d’un barrage qui fournit l’irrigation dans
une zone géographique donnée va, conséquence né-
gative même si elle est mineure, entraîner une perte
d’activité qu’on peut mesurer par le volume de clien-
tèle qui va abandonner l’ancien système d’approvi-
sionnement en eau ; on peut, à partir de là, en déduire
la perte de bénéfice que subiront les entreprises cor-
respondantes, et le chômage qui en résultera. 

3.6 Pourquoi, dans la traduction 
des impacts en termes monétaires,
n’utilise-t-on pas les mêmes prix 
que pour l’analyse financière?

Parce que les prix de l’analyse financière mé-
langent coûts et transferts, et sont distordus, on doit
leur substituer des prix de référence qui reflètent le
vrai coût pour la collectivité. En outre, l’analyse
économique considère des biens pour lesquels il
n’existe pas de prix de marché : ce sont les biens
non marchands et les effets externes; on est alors
obligé de calculer leur coût ou leur valeur par des
méthodes décrites plus bas. On aboutit ainsi à ce
qu’on appelle des prix fictifs, ou prix de référence.

3.7 Quelle différence entre coûts 
et transferts, et comment la traiter ?

Dans les prix qui sous-tendent les transactions
monétaires, il convient de bien distinguer ceux qui
représentent des coûts et ceux qui représentent de
simples transferts. Lorsqu’un agent économique
paie un impôt, sa richesse est réduite d’autant, mais
l’État est enrichi et dispose de davantage de moyens
pour exécuter ses missions (par exemple, pour in-
demniser les chômeurs) ; au total, l’opération est
neutre pour la collectivité : il s’agit d’un transfert
pur, qui ne présente ni coût ni avantage comptabi-
lisables au plan collectif, et qui se traduit par une
diminution du bien-être d’un agent et une augmen-
tation d’égale valeur du bien-être d’un autre agent. 

De même, lorsqu’un agent achète un bien dans
un magasin, le paiement du prix comme l’échange
du bien entre le commerçant et son client ne sont
pas en eux-mêmes des coûts : ce que l’un perd en
monnaie, l’autre le gagne, et en termes réels, si le
commerçant voit son stock réduit, son client dispose
d’un bien nouveau d’une valeur égale. Le paiement
effectué par le client, comme le transfert du bien
du commerçant au client n’est qu’un transfert sans
incidence sur la richesse nationale. En revanche, la
consommation ultérieure du bien par le client re-
présente une diminution de la richesse nationale,
égale au coût d’opportunité (voir l’encadré pour la
définition de cette notion) du bien en cause, et re-
présente bien un coût. 
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Le coût d’opportunité d’une ressource est la valeur qu’elle aurait dans sa meilleure utilisation alternative. Le coût d’opportunité d’un facteur
de production est la valeur de son produit marginal dans sa meilleure utilisation alternative pour des biens et services intermédiaires, et sa va-
leur d’utilisation évaluée par la disponibilité à payer pour des biens ou services finaux. 

Lorsque le bien ne fait pas l’objet d’échanges internationaux, le coût d’opportunité est son coût de production minimal, les ressources utilisées
pour sa fabrication étant comptées elles-mêmes à leur coût d’opportunité. Lorsque le bien fait l’objet d’échanges internationaux, c’est le prix
sur le marché international, compté FOB pour les exportations et CAF pour les importations.

On voit là d’ailleurs que le prix de vente peut ne pas correctement représenter le coût collectif : si la production d’un bien a coûté 10 heures de
travail valant 1 000 dinars l’heure, soit au total 10 000 dinars, et que le commerçant arrive à vendre ce bien pour 100 000 dinars, la consomma-
tion de ce bien diminuera la richesse nationale, non pas de 100 000 dinars mais de 10 000 dinars. Cet exemple fournit un moyen de reconnaître
si le paiement d’un prix est un transfert ou non : ce sera un coût si l’échange monétaire s’accompagne d’un échange de bien ou service, et si le
bien ou service en cause est, à terme proche, susceptible d’être consommé. Le coût sera alors, non pas forcément le prix de vente du bien, mais
la valeur des facteurs de production qui ont concouru à sa fabrication, ou encore ce qu’on appelle son coût d’opportunité, ou, en d’autres termes,
ce que, en le fabriquant, on a du soustraire de moyens qui, autrement, auraient été disponibles pour d’autres productions.

Encadré 08 • Le coût d’opportunité



D’ailleurs, on voit là que le prix de vente peut
ne pas représenter correctement le coût collectif :
si la production d’un bien a coûté 10 heures de
travail valant 1.000 dinars de l’heure, soit au total
10.000 dinars, et que le commerçant arrive à vendre
ce bien pour 100.000 dinars, la consommation de
ce bien diminuera la richesse nationale, non pas de
100.000 dinars mais de 10.000 dinars. Cet exemple
fournit un moyen de reconnaître si le paiement
d’un prix est un transfert ou non : ce sera un coût si
l’échange monétaire s’accompagne d’un échange
de biens ou services, et si les biens ou services en
cause sont, à terme proche, susceptibles d’être con -
som més. Le coût sera alors, non pas forcément le
prix de vente du bien, mais la valeur des facteurs
de production qui ont concouru à sa fabrication, ou
encore ce qu’on appelle son coût d’opportunité.
En d’autres termes, ce que, en le fabriquant, on a
du soustraire de moyens qui, autrement, auraient
été disponibles pour d’autres productions.

3.8 Quand faire appel à des prix 
de référence ?

Lorsqu’on est en présence de biens marchands,
les statistiques peuvent fournir un prix, celui qui est
constaté sur le marché et qui est pris en compte dans
l’analyse financière. Mais il ne correspond pas for-
cément à la valeur du bien pour l’ensemble de la col-
lectivité. Considérons, par exemple, le cas d’un bien
frappé d’une taxe à l’importation (qui, sur un bien
valant 60 sur le marché international, s’élève à 40),
le bien valant finalement 100 sur le marché intérieur.
Il serait alors faux de considérer que ce prix de 100
représente le coût de l’unité de bien pour la collecti-
vité. En effet, lorsque son acheteur paie 100, il en
verse en fait 40 à l’État, qui va ensuite redistribuer
ces 40 à la population sous forme d’équipement pu-
blic, de subventions à telle ou telle catégorie de la
population. Sur les 100 payés initialement, 40 repré-
sentent en fait un transfert d’un agent de la collectivité
nationale vers un autre. Le coût réel pour la collecti-
vité est donc de 60, c’est le coût ces dernières. Cet
exemple simple fait apparaître deux conclusions :
d’abord qu’il y a une différence entre les prix de mar-
ché et le coût pour la collectivité ; ensuite que les

prix doivent, en principe, être calculés hors taxes,
ces dernières représentant simplement un transfert,
et non un coût à l’échelle nationale. Mais la considé-
ration des taxes, qui est plus complexe que ce que
peut faire penser cet exemple, et qui sera développée
plus bas, n’est pas le seul élément à prendre en compte
pour passer des prix de marché (analyse financière)
aux prix de référence (analyse économique).

3.9 Comment déterminer les prix 
de référence ?

Il existe de nombreuses distorsions analogues
des prix de marché ; elles apparaissent dès qu’il y
a une différence entre les prix de marché et les
coûts. Citons quelques cas :
• A côté des taxes à l’importation, les taxes ou sub-

ventions à l’exportation constituent des distor-
sions des prix de marché : si un produit fabriqué
à partir du projet en cause est l’objet d’exporta-
tions (cas des billets d’avion pour les trajets in-
ternationaux) et que leur prix de vente est frappé
d’une subvention qui en réduit le coût (pratique
mise en œuvre pour développer les exportations),
la valeur collective du produit, le prix de référence
à prendre en compte dans l’analyse économique,
est le prix du billet pour l’usager augmenté de la
subvention que l’État accorde. 

• De nombreux autres produits font l’objet de sub-
ventions, ce sont par exemple le cas des tarifs de
transport urbain. Il faut compter les trajets corre-
spondants, non pas au tarif réel mais au tarif réel
augmenté de la subvention dont ils bénéficient.

• D’une manière générale, il faut compter les fac-
teurs de production et les produits à leurs coûts
d’opportunité. 

• Là où les distorsions de l’économie sont fortes
(par suite de réglementations nombreuses, de
taxes et subventions multiples), la considération
des prix internationaux des biens correspondants
fournira une base de référence à partir de laquelle
choisir un prix de référence pour les biens qui
font l’objet d’échanges internationaux. Alors, les
prix internationaux à prendre en considération
sont les prix CAF pour les importations et les
prix FOB pour les exportations.
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• Pour les biens et services qui ne font pas l’objet
d’échanges internationaux (cas par exemple des
services de transport intérieurs) alors la consid-
ération des coûts de production de ces biens sera
une bonne base.

Ces considérations générales s’appliquent tout
particulièrement en Algérie dans les cas suivants :

• Pour les valeurs des terrains, qui sont sous-esti-
mées dans de fortes proportions dans les évalua-
tions domaniales. A la limite, lorsque l’État fournit
gratuitement le terrain pour un projet, il faut
compter la valeur de ce terrain, non pas à zéro,
mais à la valeur qu’aurait un terrain analogue sur
le marché foncier.

• Pour les salaires non qualifiés. Lorsque le projet à
réaliser se situe dans une région où sévit un fort
chômage, et si la réglementation impose de donner
un salaire minimum aux travailleurs utilisés pour la
réalisation du projet, ce n’est pas ce salaire mini-
mum qu’il faut prendre en compte dans l’analyse
économique du projet, mais le salaire de l’ouvrier
agricole de la région correspondante, qui représente
la véritable valeur du salaire de l’ouvrier non quali-
fié dans la zone en cause, c’est-à-dire la véritable
productivité du travail non qualifié. 

• Pour les prix des carburants ; les carburants sont
vendus à un prix proche du coût de production,
alors que leur coût d’opportunité est le prix sur le
marché international, qui est supérieur ; il
convient d’évaluer les variations de consommation
de carburants non à la valeur à la pompe, mais à
la valeur du marché international.

• Pour le taux de change. Le taux de change officiel
est surévalué ; il convient de le remplacer dans la
valeur des biens objets de commerce international
par le taux qui assure la parité des pouvoirs d’achat.

3.10 Comment monétariser les biens 
non marchands ? 

Ce qui précède s’applique aux biens marchands,
pour lesquels le marché fournit déjà, même s’il est
imparfait pour notre propos, un prix. On va ici trai-
ter une autre situation, celle des impacts concernant
des biens non marchands comme, par exemple, le
temps (qui intervient beaucoup dans l’évaluation

des investissements de transports dont un des avan-
tages obtenus est de réduire les temps de trajet) et
la vie humaine (l’avantage principal des investis-
sements de santé est d’augmenter le nombre d’an-
nées de vie), ou des externalités d’environnement
comme le bruit ou la pollution de l’air et de l’eau. 

Différentes méthodes générales existent pour don-
ner une valeur monétaire aux biens d’environne-
ment ; elles visent toutes à apprécier ce que les agents
qui subissent les effets des biens non marchands se-
raient prêts à payer pour ne pas les subir, par exemple
combien ils seraient prêts à payer pour gagner une
heure de temps durant leur trajet ou pour ne pas être
soumis au bruit de la circulation de la route qui longe
leur logement. Les chapitres sectoriels « routes » et
« chemin de fer » montrent comment on peut évaluer
deux des biens non marchands les plus importants,
la valeur du temps et la valeur de la vie humaine, et
l’effet externe qu’est la pollution de l’air. 

La détermination des valeurs et coûts de l’envi-
ronnement est très délicate et comporte une certaine
part d’arbitraire en l’état des connaissances. Pour
éviter que des différences non justifiées apparaissent
d’un projet à l’autre, ces valeurs doivent être nor-
malisées par une autorité spécialement désignée ;
les parties sectorielles fournissent les valeurs unitaires
à retenir. Ces valeurs sont tirées soit d’études spéci-
fiques nationales, soit d’un recensement des valeurs
utilisées couramment dans les pays étrangers. Notons
que pour certains effets, la monétarisation apparaît
trop incertaine pour être mise en œuvre dans les dé-
cisions concrètes (par exemple, pour les effets de
coupure d’une infrastructure) ; on se contentera alors
d’une quantification sans monétarisation (voir à ce
sujet le paragraphe final de ce chapitre et le chapitre
suivant sur l’analyse environnementale).

3.11 Comment calculer les coûts 
et les avantages ?

A partir de là, lorsque l’on connaît à la fois les
quantités et les valeurs unitaires à leur appliquer,
le calcul des coûts et des avantages de chaque agent
s’effectue selon les principes suivants :
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• Pour les entreprises ou les organisations produc-
tives, on détermine la variation de leur profit, dif-
férences entre la variation de leurs recettes et la
variation de leur dépenses, toutes variations
entraînées par la réalisation du projet ; diffé-
rences, année par année, des avantages et des
coûts entre les situations «avec projet» et la situa-
tion «de référence» (à noter qu’il s’agit de profit
net, une fois enlevés les amortissements pour les
entreprises autres que celles exploitant l’ouvrage,
et de profit brut avant prise en compte du coût de
l’investissement primaire lorsqu’il s’agit de l’en-
treprise exploitant le projet). 

- Pour les individus, il convient de distinguer selon
que les impacts portent sur leurs revenus ou sur leur
consommation. Si l’impact modifie leur revenu, il
convient de prendre en compte la variation de
revenu correspondante.

• Si l’impact porte sur les consommations des indivi-
dus, le calcul passe par la considération du sur-
plus des consommateurs et met en jeu la courbe de
demande du bien en cause, selon les principes
esquissés dans l’encadré 9 et développés dans dif-
férentes situations usuelles dans l’annexe 1, où
l’on distingue deux cas extrêmes d’investisse-
ments : les investissements de capacité pour les-
quels l’objectif de l’investissement est d’augmenter
la production possible sans en changer le coût, et
les investissements de productivité dans lesquels
l’objet de l’investissement est de réduire les coûts
sans changer la capacité de production, en pas-
sant, bien sûr, par les situations intermédiaires où
l’investissement à la fois augmente la capacité et
réduit les coûts.

Le calcul des avantages et des coûts doit obéir à
certaines dispositions techniques particulières en
ce qui concerne notamment les modalités de prise
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Le surplus des consommateurs est calculé par la variation de
l’aire sous la courbe de demande, qui définit les quantités
consommées en fonction du prix. Lorsque, à la suite du projet, le
prix du bien passe de P0 à P1, les quantités consommées passent
de Q0 à Q1. Le surplus correspond à l’aire du trapèze curviligne
qui, compte tenu de l’imprécision des chiffres, peut en général
être approché par un trapèze rectiligne, ce qui aboutit à la for-
mule classique :

SC=(P0-P1)(Q0+Q1)/2

Les valeurs de Q0 et Q1 sont données par l’étude de clientèle.

L’idée du raisonnement qui mène à ce résultat est la suivante :

Les consommateurs antérieurs, en quantités Q0, payaient aupara-
vant P0 et paient grâce au projet P1 ; leur gain est donc :

Q0(P0-P1)

Les consommateurs nouveaux sont ceux qui se situent entre Q0
et Q1. Pour le premier d’entre eux, qui est pratiquement en Q0, il
était prêt à payer juste un peu moins que P0, et grâce au projet il
peut avoir le projet pour P1 ; son gain est donc pratiquement :
(P0-P1). Pour le dernier d’entre eux, qui est en Q1, il est prêt à
payer juste un peu plus que P1 ; il paie P1 ; son gain est donc
pratiquement nul. Pour l’ensemble de ces consommateurs nou-
veaux, le gain est la moyenne entre le gain du premier (P0-P1) et
celui du dernier (0), soit :

0,5[(P0-P1)+0]

soit encore finalement :
(P0-P1)/2

Ce qui est bien l’aire hachurée entre les abscisses Q0 et Q1
Au total en additionnant le gain des consommateurs anciens et
celui des consommateurs nouveaux, on trouve l’ensemble de
l’aire hachurée:

Q0(P0-P1)+ (P0-P1)/2=(P0-P1)(Q0+Q1)/2

Si les quantités Q0 et Q1 sont peu différentes, la formule se réduit à :
(P0-P1) Q0

Le surplus du consommateur se réduit alors à l’expression évi-
dente : 

(Réduction des prix)*quantité

Encadré 09 • Le surplus des consommateurs



en compte des avantages procurés aux agents étran-
gers. Ce point est développé dans l’annexe 2.

Un autre aspect mérite l’attention et nécessite
des précautions particulières, c’est la prise en
compte des taxes et subventions indirectes. En effet
les comptabilités publiques et privées enregistrent
les recettes et dépenses tantôt hors taxe (c’est le
cas des recettes usuelles des établissements com-
merciaux), tantôt toutes taxes comprises (c’est le
cas des commandes publiques payées sur le budget
de l’État). Face à ces différences, l’analyste doit
avoir une ligne directrice, à savoir que les calculs
doivent être fait en prix de référence, à l’exclusion
des taxes indirectes et des subventions qui, comme
on l’a vu sont des transferts. En pratique, une mise
en œuvre commode de ce principe sera souvent de
faire les calculs toutes taxes comprises, puis d’ôter
l’ensemble des taxes et subventions (qui représen-
tent en quelque sorte le bilan pour l’État).

3.12 En matière de dépenses, faut-il 
prendre en compte les dépenses
passées?

Dans l’analyse financière, il ne faut jamais pren-
dre en compte les dépenses passées. Il en va un
peu différemment dans l’analyse économique. La
réponse est en effet différente selon que les dé-
penses passées sont des fonds perdus («sunk costs»)
ou non.

Les fonds perdus, rappelons-le (cf. glossaire),
sont des dépenses passées effectuées pour le projet
et qu’il n’est pas possible de récupérer en cas d’arrêt
du projet. Par exemple : les terrassements d’un pro-
jet dont on abandonne la réalisation, ou les dépenses
de recherche n’ayant pas abouti. En revanche
l’achat d’ordinateurs pour l’équipement d’une uni-
versité dont on abandonnerait la réalisation n’est
pas un fonds perdu car on peut revendre les ordi-
nateurs, et les fonds qui ont été dépensés pour leur
achat ne sont pas (totalement) perdus.

Lorsque les dépenses passées sont des fonds
perdus, il ne faut les considérer ni en recettes ni en
dépenses : il n’y a pas de différence dans la topo-
graphie du terrain, qu’elle ait été obtenue par la

réalisation passée de terrassements ou qu’elle soit
le fruit de la nature. 

En revanche, les dépenses déjà faites à fonds
non perdus, comme l’achat d’ordinateurs pour la
faculté en projet, doivent être comptées en dépenses
car on peut les revendre ; si effectivement on les
revend, la dépense correspondante sera annulée, au
moins en partie, par la recette correspondante.

3.13 Comment combiner coût et avan-
tages dans l’élaboration des critères?

Les méthodes présentées dans la sous-section
précédente permettent d’évaluer les avantages et
les coûts occasionnés par le projet envisagé au
cours des différentes années de sa vie. Reste main-
tenant à combiner ces avantages et ces coûts pour
en tirer des critères d’évaluation des projets.
Formellement, la démarche est semblable à celle
suivie dans le cas de l’analyse financière, et les cri-
tères ont la même structure. 

Résumons le raisonnement : les projets d’inves-
tissements ont la caractéristique d’avoir des coûts
et des avantages étalés dans le temps : au début,
dominent les coûts, notamment les coûts de cons -
truction ; puis lorsque le projet est mis en service,
les avantages apparaissent, et dépassent les coûts
de fonctionnement et d’exploitation ; ceci se pour-
suit tant que le projet est en fonction, c’est-à-dire
jusqu’à la fin de sa durée de vie, où le projet est
compté pour sa valeur résiduelle 25. Les critères
ont pour fonction de permettre la comparaison entre
des avantages et coûts se produisant à des dates
différentes. Ils sont fondés sur le principe de l’ac-
tualisation : le taux d’actualisation est le moyen
qui permet de ramener à une même date des dinars
des coûts ou des avantages se produisant à des pé-
riodes différentes.

3.14 Quelle différence entre actualisation
financière et économique?

Des différences importantes apparaissent entre
le taux d’actualisation financier, qui est lié au taux
d’intérêt que les banques pratiqueraient pour le fi-
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nancement du projet (voir le chapitre sur l’analyse
financière et les considérations sur le coût moyen
du capital) et le taux d’actualisation économique à
prendre en compte dans l’analyse économique des
projets. 

Les différences peuvent venir d’abord, dans la
ligne de ce qui a été dit plus haut, de la différence
entre prix de marché et prix de référence, des im-
perfections qui existent dans le fonctionnement du
marché des capitaux. Mais, même dans la situation
théorique où le marché des capitaux fonctionnerait
de façon parfaite, d’autres arguments militent pour
que le taux d’actualisation économique diffère du
taux d’intérêt financier. On peut en effet concevoir
que, pour plusieurs raisons, la préférence pour le

présent des individus et celle de la collectivité di-
vergent et qu’il soit du devoir de la collectivité de
prendre en compte l’intérêt des générations futures
qui ne peuvent se défendre des effets de l’insuffi-
sance d’investissement de la génération actuelle.
La référence aux taux d’intérêt du marché ne s’im-
pose donc pas, même s’il s’agit d’un signal envoyé
par les marchés financiers que l’on ne peut totale-
ment ignorer.

Ces raisons militent pour un taux d’actualisation
différent du taux d’intérêt. L’encadré 10 fournit
quelques uns des raisonnements et mécanismes qui
permettent de déterminer le taux d’actualisation.
Les conclusions présentées dans cet encadré condui-
sent à retenir pour l’Algérie un taux de 8%. 
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Il faut distinguer entre trois concepts : le taux d’actualisation public, auquel les considérations qui suivent s’appliquent es-
sentiellement, le coût du financement pour l’État (taux des emprunts publics si financement sur emprunt dédié) et le coût
moyen du capital pour les opérateurs privés éventuels concernés. Les deux derniers concepts ont été présentés dans le cha-
pitre précédent. Le premier concept, celui du taux d’actualisation public, sera examiné ici.

Si les marchés financiers étaient parfaits, avec avenir sans incertitude et information parfaite, il existerait un taux d’intérêt
unique i pour toutes les transactions. Tout agent économique pourrait placer, mais également emprunter, à ce taux, n’importe
quelle somme d’argent. De plus, l’avenir étant certain, l’intérêt représenterait le prix associé à la disponibilité du capital et ne
comprendrait aucun élément lié aux risques encourus par le prêteur si le remboursement était soumis à des incertitudes.
Alors, pour tout agent économique, le taux d’actualisation serait égal au taux d’intérêt sur ce marché. Il n’en est évidemment
pas ainsi, mais ces réflexions conduisent à envisager plusieurs démarches pour estimer le taux d’actualisation public, le taux
que fournirait un marché parfait. 

• La première consiste à considérer que le marché des capitaux n’est pas loin d’être parfait et à se référer au marché des
capitaux et au taux que le marché accorderait à un investisseur privé pour le projet en question. Ce taux serait certainement
au-dessus du taux d’intérêt des obligations publiques, et le dépasserait d’un montant qui dépend de chaque projet, en fonc-
tion notamment du risque que ce projet présente. On aurait alors un taux d’intérêt différent d’un projet à l’autre. Pour éviter
cette complication, on retient alors un taux qui est le taux moyen demandé par les investisseurs, pas loin d’un ordre de gran-
deur du double du taux d’intérêt des emprunts publics.

• Une autre méthode est de déterminer le taux d’actualisation national en confrontant la demande de capital pour les projets
d’investissement aux ressources financières disponibles. On peut imaginer, dans le cadre d’une planification nationale, le re-
censement de tous les projets d’investissement indépendants classés selon leur taux de rentabilité interne. En fonction du
taux d’actualisation, on peut déterminer les investissements à retenir (dont les rendements dépassent ce taux), et construire
une courbe de demande globale de capital. La comparaison avec la capacité globale de financement donne alors le taux d’ac-
tualisation national d’équilibre a*. Il important de signaler que plus les disponibilités financières (c’est-à-dire les montants que
la collectivité décide de consacrer à l’investissement, épargne nationale et ressources extérieures nettes) sont grandes, plus
faible est le taux d’actualisation et plus élevé l’investissement réalisable.

Ce sont ces considérations qui ont permis à la plupart des pays et organisations internationales de choisir leur taux d’actuali-
sation. Passons en revue les choix effectués par les plus significatifs d’entre eux, au regard de la situation de l’Algérie.

Encadré 10 • Détermination du taux d’actualisation

►►►



3.15 Quels critères de choix ?

Le taux d’actualisation sert ensuite à la construc-
tion de critères de forme analogue à ceux que l’on
a rencontrés dans l’analyse financière, à savoir la
Valeur actuelle nette, qu’on appelle plutôt le
Bénéfice Actualisé dans l’analyse économique, et
le Taux de rentabilité interne (TRI).

La formule qui exprime le bénéfice actualisé
s’écrit:

Dans cette expression :

r : est le taux d’actualisation
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La Banque mondiale et la Banque Européenne
de Reconstruction et de Développement ont re-
tenu une valeur de 10%. L’Union Européenne,
sans avoir vraiment prescrit une valeur, fait
mention dans plusieurs de ses documents
d’une valeur de 5%, qui est une moyenne de
ce que l’on rencontre dans la plupart des pays
de cette zone. D’un recensement récent fait par
l’AIPCR (Association Internationale Permanente
des Congrès de la Route), il ressort que
l’Australie a choisi un taux de 6-7%, la Hongrie
6%, le Mexique 12%, l’Afrique du Sud 8%, la
République Tchèque 7%. Au vu de ces valeurs,
un taux de 8% pour l’Algérie semble raisonna-
ble. 

►►►

Prenons le cas d’un investissement qui coûte au total 120 et se
réalise sur deux ans, la dépense totale étant répartie pour moitié
sur les deux années et la mise en service se faisant en 2010.
L’ouvrage occasionne des dépenses annuelles d’entretien de 2.
Cet investissement permet d’éviter la réalisation d’un autre inves-
tissement qui coûterait 25 et qui devrait avoir lieu en 2012. C’est
ce qu’on appelle un coût éludé. Il apporte un avantage de 20.sup-

posé constant, sur les 7 ans de son fonctionnement ; sa valeur ré-
siduelle est estimée forfaitairement au ¼ de la valeur à neuf, soit
30. Enfin, le taux d’actualisation est de 8%.
La chronique des coûts et des avantages liés au projet est la sui-
vante (dans chaque case, le signe + ou – indique s’il s’agit d’un
avantage ou d’un coût : Le bénéfice actualisé, somme algébrique
des chiffres de la dernière ligne, est de : 5,4.

Années 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Coût d’investissement -60 -60

Dépense annuelle d’entretien -2 -2 -2 -2 -2 -2 -2

Coût éludé +25

Valeur résiduelle +30

Avantages annuels +20 +20 +20 +20 +20 +20 +20

Solde annuel (en DA constants) -60 -60 +18 +18 +43 +18 +18 +18 +18 +30

Solde annuel 
actualisé en 2010

-70,0 -64,8 18,0 16,7 36,9 14,3 13,2 12,3 11,3 17,5

Encadré 11 • Exemple de détermination de bénéfice actualisé



I : est la somme algébrique des coûts d’investisse-
ment entre la situation de référence et la situation
de projet, éventuellement actualisés si les
dépenses d’investissement sont étalées sur plu-
sieurs années

to : est l’année de mise en service.
e(t) : représente les variations de dépenses d’entre-

tien et d’exploitation de l’année t pour les ges-
tionnaires du projet

VR : la valeur résiduelle de l’équipement à la fin de
sa durée de vie

A(t) : rassemble les variations d’avantages des diffé-
rents agents concernés (variations entre la situa-
tion de référence et la situation de projet).

Le bénéfice actualisé est un critère précis, mais
peu parlant ; on lui préfère souvent le Taux de renta-
bilité interne (TRI), pendant du TRIF de l’analyse fi-
nancière. Sa définition est simple : c’est le taux d’ac-
tualisation qui annule le Bénéfice Actualisé du projet.

3.16 Comment utiliser les critères 
pour définir le projet?

Pour un projet isolé, le critère de rentabilité éco-
nomique est que le Bénéfice Actualisé soit positif,
ou encore que le TRI dépasse le taux d’actualisation,
sous réserve de la bonne utilisation de ces critères
(voir l’encadré 13 pour les précautions d’utilisation
de ces critères). Mais attention : ce critère nécessaire
n’est pas suffisant. Si le Bénéfice Actualisé est positif,
cela veut dire que le projet est préférable à la solution
(en général le statu quo) à laquelle il est comparé.
Mais cela n’assure pas qu’il n’y ait pas un autre
projet qui soit encore meilleur que celui-là.

Le Bénéfice Actualisé permet de répondre à d’au-
tres questions. Il peut d’abord éclairer les situations
très générales où la date de réalisation du projet est
en elle-même une question : faut-il, réaliser le projet
maintenant ou attendre plus tard, pour que sa clien-
tèle, qui va croissante dans le temps, soit suffisam-
ment importante ? L’utilisation du bénéfice actualisé
permet de répondre à cette question et de déterminer
la date to à laquelle le projet doit être fait : c’est la
valeur de to qui maximise B (to).

Cette maximisation dépend de l’ensemble des
paramètres intervenant dans la formule. Mais il y a
une situation, assez représentative des situations
les plus fréquentes, où cette maximisation aboutit
à une relation remarquable : c’est celle où la durée
de vie de l’investissement est très longue (infinie),
et où les avantages vont croissant dans le temps.
Alors la date optimale de mise en service est l’année
to qui vérifie (cf. encadré 12) :

Le critère du bénéfice actualisé permet aussi de
comparer des projets incompatibles, par exemple
deux variantes de tracé d’un même projet : on dé-
termine pour chacun sa date optimale et on choisit
celui qui, placé à sa date optimale, rapporte le bé-
néfice le plus élevé.

3.17 Quelles sont les mauvaises 
utilisations des critères ?

L’utilisation des critères donne fréquemment
lieu à des erreurs qu’il convient d’éviter. Notons
d’abord que pour les choix de programmation tels
que la date de réalisation ou le choix entre variantes,
le Bénéfice Actualisé est préférable au TRI (voir
encadré 13).
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En raisonnant en temps continu, et en appelant :
• θ l’année de mise en service
• t l’année courante
• a(t,θ) l’avantage à l’année t lorsque la mise en service
est à l’année q
• I le coût de l’investissement
• r le taux d’actualisation
• B le bénéfice actualisé

on a :

Si la fonction a ( ) ne dépend pas de θ et est croissante avec t,
alors le maximum de B est obtenu pour θ vérifiant :

a(θ) = rI

Encadré 12 
• Détermination de la date optimale

de mise en service



D’une manière générale, sauf cas d’incertitude
grave sur la valeur du taux d’actualisation, le critère
du Bénéfice actualisé est préférable à celui du TRI,
dont le principal intérêt est qu’il est aisément com-
préhensible pour les non-spécialistes.

On voit parfois cités d’autres critères tels que le
temps de retour. Ce dernier critère se voit souvent
donner une justification fondée sur la crainte du
risque et le désir de voir ce risque éliminé. Mais il
vaut mieux prendre en compte ce risque de façon
explicite dans l’évaluation du projet.

Enfin, signalons que lorsque l’analyse compare
deux projets ou deux variantes d’un même projet,
il est important que cette analyse porte sur la même
durée de vie, sauf à conduire à des comparaisons
erronées.

3.18 Que faire en présence 
de projets liés ?

Ce type de projets liés se rencontre par exemple
lorsque l’on envisage deux projets de transport des-
servant le même corridor, une autoroute et une ligne
ferroviaire nouvelle, ou lorsque dans une agglo-
mération on hésite entre une ligne de tramway et
un renforcement des dessertes d’autobus.

Lorsque des projets sont liés, c’est-à-dire lorsque
la rentabilité de l’un est différente selon que l’autre
projet est réalisé ou non, il est fondamental que les
deux projets soient étudiés en même temps. Il faut
alors distinguer trois analyses : 

• La première lorsque seul le projet n°1 est réalisé
• La seconde lorsque seul le projet n°2 est réalisé
• La troisième lorsque les deux projets sont réalisés.
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La mise en œuvre des critères peut donner lieu à des erreurs
dont les conséquences sont graves dans la mesure où elles con-
duisent à des décisions erronées. Il est bon d’avoir à l’esprit les
plus fréquentes :

• Ne pas utiliser les TRI pour comparer des variantes

Le TRI n’est pas un outil de comparaison des variantes ; c’est
simplement un outil qui permet de savoir si un projet est rentable,
ce qui se produit lorsque le TRI est supérieur au taux d’actualisa-
tion ; mais il ne dit rien d’autre. Il est facile de trouver des
exemples où de deux projets concurrents incompatibles, c’est le
projet qui a plus faible TRI qu’il faut choisir. C’est le cas par exem-

ple des deux projets dont le Bénéfice Actualisé en fonction du
taux d’actualisation est représenté par les deux courbes A pour le
projet A et B pour le projet B. Au taux d’actualisation de 8%
(valeur proposée plus haut pour l’Algérie) le projet A présente le
plus fort Bénéfice Actualisé et doit donc être choisi, bien qu’il ait
un TRI plus faible que le projet B.

• Prendre en compte la même période de temps pour le cal-
cul des TRI

Si on compare deux TRI ou deux bénéfices actualisés, il est très
important qu’ils soient calculés sur le même laps de temps. Dans
le cas inverse, on avantagera le projet pour lequel on a choisi une
durée de vie supérieure. 

• Utiliser le même taux d’actualisation pour comparer des
projets ou des variantes de projets.

Le taux d’actualisation étant une donnée nationale, on ne doit pas
le modifier d’un projet à l’autre. Ceci constitue une différence im-
portante entre l’analyse économique et l’analyse financière ; on a
vu que dans cette dernière, le taux à utiliser était le taux d’intérêt
qu’il était possible d’obtenir des banques, taux qui est variable
d’un projet à l’autre, en raison par exemple du fait que l’on re-
court à des emprunts publics, à taux traditionnellement faible, ou
à un financement privé ; dans ce dernier cas, le taux bancaire
dépend du risque que les banques attribuent au projet, ou du
partage fonds propres - emprunts du schéma de financement
spécifique du projet.

Encadré 13 • Les erreurs à ne pas commettre dans la mise en œuvre des critères



La comparaison entre les trois analyses permet
de déterminer quelle combinaison est à réaliser :
c’est celle qui apporte le bénéfice actualisé le plus
élevé. Il faudra alors réaliser soit un seul des deux
projets, et l’analyse permet de savoir lequel, soit
les deux et l’analyse permet de savoir lequel doit
être réalisé en premier.

Il faut surtout éviter d’analyser les rentabilités
de chaque projet indépendamment l’un de l’autre,
on risque fort alors de constater que les deux sont
rentables, et d’en déduire de façon erronée que les
deux doivent être faits, alors que lorsqu’on les réalise
ensemble, ils se font concurrence et la rentabilité
de l’ensemble chute et passe en dessous du seuil.

3.19 Quelle est l’importance de la situation
de référence, et comment la choisir?

Le bénéfice actualisé n’est pas une optimisation,
il ne fournit pas le meilleur projet, mais constitue
simplement une comparaison entre le projet envi-
sagé et la situation de référence à laquelle il est
comparé. Le fait que le bénéfice actualisé soit po-
sitif prouve simplement que le projet est préférable
à la situation de référence. Il est facile de faire ap-
paraître fallacieusement une forte rentabilité à un
projet en le comparant à une situation de référence
habilement choisie. D’où l’importance de bien choi-
sir la situation de référence. 

L’idéal serait qu’elle soit la meilleure décision
possible en l’absence du projet qu’on évalue. On
ne peut jamais être sûr qu’il en sera ainsi, car cela
supposerait, en quelque sorte, d’avoir résolu le pro-
blème de la hiérarchisation des projets, qui est pré-
cisément celui qu’on cherche à résoudre. Mais un
biais fréquent des analystes qui veulent faire passer
un projet est de choisir une situation de référence
mauvaise, pour accroître d’autant la rentabilité du
projet proposé. 

Le moyen d’éviter ces deux inconvénients est de
balayer le plus largement possible le champ des va-
riantes, sans oublier qu’une alternative à un projet
peut être une mesure d’exploitation ou de tarification,
ou peut concerner un autre mode, ou même se rap-
porter à un autre domaine que celui des transports. 

3.20 Faut-il et comment prendre en
compte les risques présentés 
par le projet ?

Il est très important de procéder à une analyse
de risque, car chaque projet comporte une marge
d’incertitudes variable d’un projet à l’autre, mais
toujours élevée. Les principes généraux de cette
analyse sont analogues à ceux qui animent l’étude
de risque dans l’analyse financière. Les deux prin-
cipales sources d’incertitude concernent les coûts
et la clientèle. 

Les comparaisons avec les coûts et la clientèle
de projets analogues sont toujours le moyen privi-
légié de jugement des erreurs et incertitudes possi-
bles, et des biais qui peuvent frapper les estimations
proposées. 

Une incertitude supplémentaire réside dans
l’évaluation des avantages procurés par le projet.
Dans le cas des transports, quel gain de temps pro-
curé par l’autoroute ? Dans le cas de l’assainisse-
ment, quelle qualité de l’eau ? Pour ce facteur aussi,
des études de variantes sont à recommander, qui
explorent les possibilités de variations des facteurs
de ce type.

3.21 Faut-il et comment, prendre en
compte les effets des projets sur le
développement économique local ?

Parmi les effets généralement attribués aux
grands projets d’infrastructure figure l’impact po-
sitif sur le développement local. Ainsi, on reconnaît
souvent aux autoroutes de mobiliser l’urbanisation
et les zones d’activité au voisinage de leurs échan-
geurs ; de même les travaux d’irrigation ou d’ap-
provisionnement en eau permettent la mise en cul-
ture de terrains auparavant incultes ; enfin un nouvel
aéroport peut permettre le développement du tou-
risme dans une zone qui, sans lui, était enclavée. 

Il ne faut pas nier ces conséquences, mais il
convient d’être prudent dans leur évaluation. Il faut
d’abord éviter les doubles comptes : ainsi les agents
qui se localisent au voisinage de l’échangeur d’une
nouvelle gare le font par ce qu’elle leur fait gagner
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du temps, qui est déjà compté dans les avantages
de la ligne nouvelle qui dessert cette gare. Il faut
aussi ne pas compter au crédit de l’opération une
action qui de toute façon se serait produite ; ainsi
les industries qui s’implantent au voisinage d’une
autoroute nouvelle, ne se seraient-elles pas de toute
façon créées, mais ailleurs ? 

Il faut donc s’assurer que le développement at-
tendu est bien causé par le projet, qu’il ne se serait
pas de toute façon produit là ou ailleurs, et qu’il
n’est pas déjà compté sous une autre forme dans le
calcul du bénéfice actualisé. Si on s’est assuré qu’il
en est bien ainsi, il faut alors le quantifier et si,
possible, le monétariser. Le principe à suivre est
de compter au crédit du projet, et donc à ajouter au
bénéfice actualisé, la valorisation des ressources
primaires qui sont créées : l’augmentation de valeur
des terrains qui deviennent agricoles grâce au bar-
rage; les chômeurs qui sont mis au travail dans la
zone ouverte au tourisme grâce au nouvel aéroport,
etc. Mais il faut s’assurer que :
• Le lien avec le projet est certain
• La création de valeur, qui sera le plus souvent éva-

luée à dire d’expert, n’est pas exagérée, que l’on
ne se fait pas des espoirs mirifiques sur l’impul-
sion que donnera l’infrastructure.

L’évaluation devra être étayée par une analyse
descriptive de la situation actuelle dans la zone d’im-
pact de l’infrastructure, et une mise en évidence des
croissances espérées. On pourra pour cela, les faire
établir par des experts indépendants du projet, qui
s’appuieront sur les constatations faites par le passé
sur des situations analogues, et mettre en place les ins-
truments d’observation qui permettront, après la mise
en exploitation du projet, d’en contrôler l’exactitude.

3.22 Que faire lorsque l’on ne dispose 
pas des informations permettant 
de monétariser les avantages 
et de calculer le bénéfice actualisé ?

Les principes développés dans ce qui précède
supposent que tous les avantages et coûts puissent
être monétarisés. Cet impératif nécessite des études
sur les valeurs unitaires qui ne sont pas forcément

immédiatement disponibles et dont l’élaboration
peut prendre plusieurs années. Il convient, en at-
tendant, d’utiliser des méthodes moins précises uti-
lisant les informations immédiatement disponibles.

En termes de secteurs concernés, cette situation
se rencontrera en particulier pour les projets des
secteurs sociaux : santé, éducation, et pour certains
investissements des secteurs eau et assainissement.
Ainsi, il n’est probablement pas aisé actuellement
de fournir une valeur à la formation d’un étudiant
obtenue grâce à la création d’une université. De
même le nombre de lits d’hôpitaux ne préjuge pas
de la proportion de personnes guéries et du nombre
d’années de vie gagnées. Il convient donc d’abord
de mener les études qui permettront de combler
ces lacunes. En attendant, on s’attachera à rempla-
cer les valeurs unitaires manquantes par des indi-
cateurs quantitatifs selon des procédures qui seront
détaillées dans les guides sectoriels, et dont on vise
simplement ici à donner une idée générale. On
pourra aussi faire référence à des objectifs et stra-
tégies retenus par la planification globale ou secto-
rielle et étudier mesure dans quelle mesure le projet
permet de remplir ces objectifs et rentre dans ces
stratégies.

Pour l’éducation, les indications quantitatives
portant sur le nombre d’étudiants accueillis qui,
elles, doivent en tout état de cause être fournies,
seront accompagnées d’indicateurs tels que la ré-
duction attendue de la proportion d’étudiants re-
doublant leur année, l’augmentation prévue du
pourcentage d’élèves terminant l’intégralité du cy-
cle de formation; le taux d’utilisation de l’équipe-
ment; le pourcentage d’élèves qui devraient trouver
un emploi productif et qui, sans cette formation
spécifique, seraient chômeurs ou sous-employés,
avec une indication sur la hausse attendue de reve-
nus des élèves grâce à la formation reçue (chômage
évité, meilleur positionnement sur le marché de
l’emploi). 

En matière de santé, à côté des informations
quantitatives sur le nombre de jours d’hospitalisa-
tion supplémentaires offertes par le projet, on s’ef-
forcera d’évaluer la réduction du nombre de jours
de travail perdus par les patients, le nombre de

76

CNED • Guide de Maturation Des Grands Projets d’Infrastructure Economique et Sociale



décès évités, l’augmentation de l’espérance de vie
des patients. Ces éléments d’appréciation pourront
être ensuite valorisés dès que des paramètres tels
que la valeur de l’année de vie gagnée auront été
estimés. On évaluera aussi les économies permises
par le projet d’hôpital pour les patients non utilisa-
teurs en termes d’amélioration de la médecine ex-
terne et de l’assistance à domicile à laquelle ils res-
tent soumis. 

Les projets de ces deux secteurs procurent très
majoritairement une seule catégorie d’avantages,
le niveau d’éducation pour le premier et la santé
pour le second. Dans les situations de ce type, on
substituera à l’analyse coût-bénéfice présentée dans
les sections précédentes d’autres méthodes d’éva-
luation des projets, telle l’analyse coût-efficacité,
qui consiste à classer les projets en fonction du
rapport entre une évaluation quantitative, mais non
monétarisée, des avantages qu’ils procurent, et leur
coût. Si ces avantages sont nombreux ils sont pon-
dérés et rapportés à une mesure unique. Les coûts
sont toujours exprimés en termes monétaires. 

En dehors des effets sur les utilisateurs directs
du projet, qui viennent d’être mentionnés et déve-
loppés dans les cas de l’éducation et de la santé,
d’autres effets sont, dans l’état actuel des connais-

sances, difficiles à monétariser et à intégrer dans
une analyse coût-bénéfice. Il s’agit, par exemple,
de certains effets externes tels que les conséquences
sur la vie locale autour du projet notamment en
matière d’éducation ou de santé. Dans ces situa-
tions, on s’attachera à fournir, à côté de l’analyse
coût-bénéfice principale, des informations concer-
nant le périmètre d’impact du projet, c’est-à-dire
la zone dans laquelle la vie locale sera perturbée
par le projet et le nombre actuel d’habitants dans
ce périmètre. Ce point sera développé dans le cha-
pitre sur les impacts sociaux.

Il importera de veiller à l’objectivité des infor-
mations fournies sur ces domaines, car elles com-
portent à l’évidence une plus forte part de subjecti-
vité que l’analyse coût-bénéfice. Elles prendront
souvent la forme de dires d’experts. Il faudra s’ef-
forcer de leur donner la forme de données quanti-
fiées vérifiables et objectives et les justifier, par
exemple, en les comparant à des situations ana-
logues. On pourra, pour cela, comme pour les effets
sur le développement économique vus plus haut,
les faire établir par des experts indépendants du
projet et mettre en place les instruments d’obser-
vation qui permettront, après la mise en exploitation
du projet, d’en contrôler l’exactitude.
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Annexe 1:  Modalités de mise
en œuvre du calcul du surplus
de l’utilisateur

Le surplus du consommateur a été présenté de
façon générale dans le texte ; on voudrait ici parti-
culariser et expliciter la manière de le calculer dans
quelques situations typiques, qui dépendent de la
nature du projet. A cet égard il est courant de dis-
tinguer deux situations extrêmes, celles des projets
d’augmentation de la capacité et celle des projets
d’amélioration de la productivité. On va successi-
vement présenter l’application du surplus de Dupuit
dans chacun de ces deux cas, puis on l’étendra à
des situations où les deux caractéristiques sont liées.

• Augmentation de la capacité et coût de
fourniture constant

Dans ce cas, le graphique présenté dans le texte
se particularise, et devient le suivant :

Figure 3. Capacité et coût de fourniture
constant

Le coût de fourniture du service ne change pas,
mais la capacité offerte augmente, passant de C à
C’. Le surplus collectif est représenté par l’aire grisée. 

• Augmentation de la productivité 
à coût de fourniture constant.

Dans ce cas, la capacité, supposée suffisante
avant comme après, ne change pas, mais c’est le
coût de fourniture du service qui se réduit, et passe
de c à c’. Alors le surplus collectif est représenté
par l’aire quadrillée.

Figure 4. Productivité à coût 
de fourniture constant

Combinaison des deux effets

La combinaison de la capacité et de la producti-
vité peut s’effectuer de deux façons différentes. 

• Soit à coût constant, quelque soit la quantité four-
nie à la fois en situation de projet et en situation de
référence. 

On a alors le graphique suivant dans lequel le
surplus est représenté par l’aire hachurée.

Figure 5. Combinaison des effets de la capacité
et de la productivité (exemple de projets por-

tuaires ou aéroportuaires)
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Cette situation représente bien le cas d’un projet
portuaire ou d’un projet aéroportuaire.

• Soit le coût de fourniture du service varie
avec la quantité, et ce avec et sans projet. 

Le surplus est alors égal à l’aire en poin-
tillés dans le graphique joint, et la situation
correspond assez bien au cas routier. On
constate sur ce graphique que, contraire-
ment à la situation précédente, le coût de
fourniture du service dépend de la quantité
fournie. Cette situation est représentative
d’un projet routier.

Figure 6. Combinaison des effets
de la capacité et de la productivité 

(exemple de projets routiers)
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Annexe 2  Calcul des avan-
tages d’un projet ayant des
conséquences internationales 

Beaucoup de projets de grandes infrastruc-
tures ont des conséquences internationales ;
c’est le cas en particulier de la plupart des
projets de transport, et notamment des ports
et des aéroports, qu’on prendra comme
exemple dans la suite du texte.

Le calcul des avantages que ce type de projet
procure demande beaucoup d’attention, notamment
pour le trafic étranger qui l’empruntera. Il est diffi-
cile de donner des règles strictes et précises sur la
manière de le prendre en compte, qui dépend des
conditions particulières du projet. Le point qui doit
guider l’analyste est qu’il convient de ne prendre
en compte que ce qui a des conséquences sur la
communauté algérienne. Se posent alors deux ques-
tions : d’abord comment définir la communauté al-
gérienne ? Ensuite comment déterminer les effets
du projet sur la communauté ainsi définie ?

D’abord comment définir la communauté algé-
rienne ? On pourrait penser y inclure l’ensemble
des nationaux, au sens de la comptabilité nationale.
Mais cette définition, bien que précise au plan légal,
définit un ensemble aux limites peu claires sur le
plan économique car bon nombre d’Algériens ont
une double nationalité, et on peut se demander s’il
est logique d’inclure ceux qui sont dans ce cas de
figure, au moins au même titre que les autres. Une
autre définition possible est de retenir les résidents
; cette définition présente l’avantage d’être plus ai-
sée à saisir statistiquement, et à défaut d’indications
contraires, on s’en tiendra à cette définition.
Remarquons qu’elle vaut pour les personnes phy-
siques bien sûr, mais elle vaut aussi pour les per-
sonnes morales, et en particulier les sociétés, dans
la mesure où les profits des sociétés résidentes res-
tent dans le pays, ce que l’on supposera.

Ensuite comment déterminer les effets du projet
sur la communauté ainsi définie ? Pour exposer les
principes qui doivent guider cette détermination,

on prendra le cas d’un projet d’extension de port
qui permet d’accueillir les navires à un moindre
coût et en faisant gagner du temps aux passagers et
aux marchandises qui sont chargés et déchargés.
Les effets de ce projet sont les suivants :

• Effets sur l’environnement local : ces effets
touchent à l’évidence des résidents et doivent
être pris en compte dans le calcul des avantages
(ici, les avantages peuvent être négatifs et le
seront souvent).

• Conséquences pour le port et les services

portuaires : la ou les compagnies concernées
fournissent les services d’accostage, lamanage,
pilotage, manutention, de construction et d’en-
tretien des digues et des quais. Il faut compter
les variations de leurs profits (éventuellement
avec des prix de référence lorsque les prix du
marché ne représentent pas vraiment les coûts
d’opportunité) comme avantages du projet,
mais ne le faire que si les entreprises en question
sont algériennes. Si elles sont non résidentes
en Algérie, il ne faut pas compter leur profit. 

• Conséquences sur les armateurs : ils paient
des droits de port et des redevances pour les
services portuaires modifiés ; ces droits sont,
en général, augmentés (ce qui constitue alors
pour eux une augmentation de leur coûts), mais
les armateurs gagnent du temps ce qui constitue
pour eux une économie de coût de transport.
Par ailleurs, les armateurs peuvent, à la suite
du projet, modifier les tarifs qu’ils font payer
aux passagers et aux chargeurs de marchan-
dises. Au total, leur profit change, par modifi-
cation à la fois des recettes et des dépenses.
Normalement, ces variations de profits doivent
être comptées si les armateurs sont résidents
algériens, et ne doivent pas l’être s’ils sont
non-résidents algériens.

• Conséquences pour les usagers finaux du

transport: les passagers pour le transport de
voyageurs, les chargeurs et leurs clients pour
les marchandises. Pour ceux-ci le prix du trans-
port change ainsi que le temps de transport ;
donc leur coût généralisé est changé, et la for-
mule du surplus de Dupuit s’applique. Mais, et
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c’est là la spécificité du transport international,
il ne convient de compter l’avantage correspon-
dant que si l’utilisateur est un résident algérien. 

• Enfin, bien sûr, il faut compter les mises en

œuvre de ressources inexploitées (notamment
en main d’œuvre) que le projet suscitera. Ces
ressources inexploitées doivent être comptées à
leur prix de référence, peut-être différent du prix
du marché. Ainsi si le projet conduit à réduire
le chômage, il faut ajouter les salaires versés,
comptés au prix de référence des salaires.

Ces principes définissent ce qu’il conviendrait
de faire. Mais leur mise en œuvre est difficile car
ils réclament des informations souvent non dispo-
nibles : il faudrait connaître la nationalité des ac-
teurs, qu’il s’agisse des opérateurs de transport (ar-
mateurs, fournisseurs de services portuaires…) ou
des utilisateurs finaux (passagers, chargeurs pour
les marchandises). Il faudrait aussi connaître les
tarifs et prix qu’ils pratiqueront 26, tant de la part
des opérateurs de transports que de la part des char-
geurs, puisque ce sont ces prix qui vont déterminer
les profits qu’ils feront. 

Il est donc souhaitable que des règles simples,
même si elles sont approximatives, assurent la co-
hérence des définitions et pratiques d’un projet à
l’autre et viennent aider l’analyste en lui fournissant
le moyen de calculer des ordres de grandeur des
avantages nationaux avec une précision suffisante.
C’est le but des considérations qui suivent, qui
concernent chacune des catégories d’acteurs recen-
sées plus haut, en dehors de celle des voisins du
port, qui subissent les nuisances et pour lesquels la
prise en compte des effets ne pose pas de problème.

Armateurs

D’abord, en ce qui concerne les profits des arma-
teurs : on peut supposer que le marché du transport
maritime fonctionne avec une concurrence suffisam-
ment forte pour que les réductions de coût qui sont
offertes aux armateurs se traduisent en réduction
concomitante des prix, et que, donc, les profits des

armateurs ne soient pas modifiés par le projet. Dans
ces conditions, peu importe leur nationalité.

Passagers

Ensuite, en ce qui concerne les passagers : ce
sont eux qui bénéficient des réductions de coûts por-
tuaires et de temps de passage offertes aux armateurs
qui les transportent. Ceci permet de calculer le sur-
plus de chacun d’eux, et la règle proposée conduit à
ne retenir que le surplus des résidents algériens ; la
proportion de ces derniers peut être obtenue par l’in-
termédiaire des statistiques des douanes.

Chargeurs de marchandises 
et leurs clients

Pour les marchandises, la question est plus com-
pliquée. Il faut distinguer selon la nature des
marchés finaux sur lesquels sont vendus les biens
et selon le sens, importation ou exportation, de
l’échange. 

Lorsqu’il s’agit de matières premières exportées
ou de denrées produites en grande série exportés et
pour lesquelles un marché international existe,
celles-ci sont exportées par des entreprises algé-
riennes en général ; leur prix est fixé par le marché
international et donc, s’il y a une réduction des
coûts pour l’exportateur algérien, elle ne se traduit
pas pour lui par une baisse des prix de vente. Fina-
lement la réduction de coûts dont il bénéficie se
traduit pour lui par une augmentation d’égal montant
de son profit. Lorsqu’il s’agit de matière première
importée, ou de denrées de série et pour lesquelles
un marché international existe, le même raisonne-
ment, effectué en sens inverse, montre que le
bénéfice va en totalité à l’entreprise étrangère qui
vend la matière première et, donc, qu’il ne faut pas
prendre en compte le profit correspondant. 

Lorsqu’il s’agit de produits finis différenciés
vendus sur commande, dont le prix est négocié
entre l’importateur et l’exportateur, on peut supposer
qu’une réduction de coût du transport conduira à
une renégociation du prix de vente, et que la
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réduction du coût de transport sera, en moyenne,
partagée pour moitié entre l’acheteur et le vendeur.
Avec les mêmes hypothèses que précédemment
sur les nationalités des acteurs économiques, on
aboutit au résultat que l’avantage du chargeur doit
être compté pour moitié aussi bien à l’exportation
qu’à l’importation. 

Opérateurs portuaires

Ce sont l’établissement public portuaire et, s’ils
en sont séparés, les opérateurs de manutention des
marchandises et de services portuaires aux navires.
Il s’agit presque toujours d’entreprises de nationalité
algérienne et, sauf cas contraire, on comptera en
totalité leurs variations de profit.

L’ensemble de ces règles, approchées certes, dis-
cutables dans chaque cas particulier assurément,
mais simples d’application et permettant une har-
monie dans l’évaluation des divers projets, conduit
aux conclusions résumées dans le tableau suivant.

L’analyse doit être complétée : si les avantages
procurés aux non-résidents n’ont pas à être pris en
compte, en revanche, certaines des conséquences
de ces avantages doivent l’être. Ainsi, l’amélioration
du traitement des usagers étrangers d’un aéroport
peut permettre de développer le tourisme dans la
zone de chalandise de l’aéroport et ainsi contribuer
à la mise au travail de populations qui autrement
seraient restées au chômage ; de même, en fournis-
sant un accueil plus confortable aux hommes d’af-
faires étrangers, un aéroport peut contribuer au dé-
veloppement des investissements étrangers. Il
convient à la fois de ne pas oublier ces effets et
aussi de ne pas leur donner une importance exagé-
rée, ce qui est d’autant plus difficile que, générale-
ment, leur prise en compte ne peut être que subjec-
tive.
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Catégories d’acteurs Nature de l’avantage procuré par le projet Dans quelle proportion le compter ?

Opérateurs de 
services portuaires

Variation de tarifs portuaires- variations de coûts
de production des services en cause

En totalité, sauf pour les profits des opérateurs qui ne
seraient pas de nationalité algérienne

Armateurs
Variations de prix demandés aux chargeurs/pas-
sagers- variation de tarifs portuaires- variations
de coût de production du transport

L’avantage est à prendre comme nul sauf cas particu-
lier

Passagers
Variation de prix des transporteurs- gains de
temps et de fiabilité

Ne compter cet avantage que pour les usagers rési-
dents algériens

Chargeurs de 
marchandises 
et leur clients

Variation de prix de vente du produit- variation du
prix du transport-variation des temps de trans-
port

• Pour les matières premières à l’exportation, avan-
tage égal à l’économie du prix du transport+réduction
du temps de transport, à compter en totalité.
• Pour les matières premières à l’importation, ne pas
compter l’avantage.
• Pour les autres biens échangés sur commande,
compter la moitié de l’avantage (égal à la réduction
du prix de transport +réduction du temps de trans-
port), à l’importation comme à l’exportation.



Chapitre 4 — Méthodologie de l’analyse des
impacts environnementaux 
et sociaux

4.1 Impacts environnementaux

4.1.1 En quoi consistent les effets sur 
l’environnement des grands projets?

Les effets sur l’environnement rentrent dans la catégorie des externalités du
projet, au sens où ce terme a été défini au chapitre «analyse économique». Cette
section se concentrera sur les effets de nature physique, c’est-à-dire sur le milieu
naturel, la santé humaine et la sécurité, et les ressources culturelles, les impacts
de nature sociale faisant l’objet du chapitre suivant.

Les grands projets d’infrastructures économiques et sociales sont susceptibles
d’entraîner d’importants effets sur l’environnement physique et humain tant au
stade de leur réalisation qu’à celui de leur exploitation. Au premier stade, et
durant l’exécution des travaux, les impacts peuvent, par exemple, comprendre la
pollution de l’air créée par les déplacements de matériaux de construction d’une
route, les rejets de produits polluants liés au chantier d’un port, les impacts sur le
milieu aquatique de la construction d’un barrage, ou les atteintes à la biodiversité
résultant des changements d’utilisation des sols, dans le cas de la construction
d’un aéroport (une liste plus complète sera établie plus loin). Durant l’exploitation
de l’ouvrage, ce sera, par exemple, la gêne occasionnée aux riverains par le bruit
des avions, ou la pollution de l’air par les véhicules. 

Comme on le voit, ces externalités sont, en général, négatives, mais elles peu-
vent parfois être positives, par exemple lorsque le projet contribue à l’amélioration
de l’écoulement des eaux ou à la réduction des nuisances et de la congestion ur-
baines.

4.1.2 Ces effets sont-ils importants ?

Ils le sont pour deux raisons : 

• La première tient à la place que tient l’environnement dans les préoccupations
des sociétés modernes. La notion, maintenant couramment utilisée de développe-
ment durable met en évidence le fait que, dé sormais, le développement
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économique n’est pas un but à atteindre à tout
prix, mais qu’il doit être subordonné à un respect
du cadre de vie et à la préservation des ressources
naturelles de toutes sortes que nous léguons aux
générations futures. Cette importance est
soulignée dans plusieurs textes législatifs, en par-
ticulier la Loi n° 01-20 du 12 décembre 2001 rel-
ative à l’Aménagement et au développement
durable du territoire, loi fondatrice en ce domaine.
Cette loi articule les rapports entre le développe-
ment durable et l’aménagement du territoire, elle
établit l’environnement comme un élément fon-
damental de la politique de développement
économique et d’aménagement du territoire. Elle
définit notamment les objectifs de la politique de
développement durable. Certains d’entre eux con-
cernent plus particulièrement les grands projets,
tels que la valorisation et la protection des espaces
et des ensembles économiquement et écologique-
ment sensibles, la protection des territoires et des
populations contre les risques liés aux aléas na-
turels et la protection, la mise en valeur et l’util-
isation rationnelle des ressources patrimoniales,
naturelles, historiques et culturelles et leur préser-
vation pour les générations futures. En application
de cette loi, la politique d’aménagement du terri-
toire doit, notamment, contribuer à la protection
de la diversité biologique, la conservation des
patrimoines naturels, la protection des spécificités
des zones sensibles, le tout selon les orientations
particulières définies dans le Schéma national
d’aménagement du territoire.

• L’autre raison pour laquelle il est nécessaire de
porter plus d’attention à l’environnement tient à
ce que les grands projets peuvent avoir des im-
pacts forts, parfois décisifs et malheureusement
souvent négatifs. Ainsi, il a fallu arrêter l’ex-
ploitation de certains ouvrages en raison des nui-
sances qu’ils apportaient et pour d’autres, com-
battre à grands frais les dommages néfastes
constatés une fois les travaux initiaux achevés. 

4.1.3 Quels sont les différents effets environ-
nementaux des grands projets ?

Les différents milieux naturels peuvent être af-
fectés par les grands projets, du fait des pollutions
liquides, solides et gazeuses que la réalisation des
investissements ou l’exploitation des infrastructures
génèrent et des conséquences en résultant pour
l’écosystème. En reprenant les termes de la loi du
19 juillet 2003 qui traite de la politique de protection
de l’environnement dans le cadre du développement
durable, on établira la liste suivante, qui met en
face de chaque externalité la nature des préoccu-
pations qu’elle suscite.

► Pollution des eaux marines et de surface

• Détérioration des fonds marins dragués ou af-
fectés par les rejets de produits de dragage néces-
saires aux travaux portuaires, qui peuvent s’ac-
compagner de destruction de l’habitat marin 

• Rejet en mer de polluants liquides et minéraux
pendant la construction des installations portu-
aires et leur exploitation

• Risque de libération et de dispersion d’huiles et
carburants par le trafic maritime nécessité par
la construction de ports

• Pollution des eaux de surface et souterraines en
cas d’accident routier impliquant un camion
transportant des produits chimiques.

• Pollution des eaux de ruissellement superficiel
des aéroports du fait de l’utilisation de produits
de déglaçage, pesticides, déversements acciden-
tels de carburants, huiles, composés, dispersion
des neiges usées

• Pollution des eaux marines en raison des dégaza-
ges de navires au voisinage des ports.

A l’égard de ces pollutions, il convient de se
préoccuper notamment : 

• Des conséquences sur l’alimentation en eau et sur
la santé publique

• De l’équilibre sur les systèmes aquatiques
• Des conséquences sur les loisirs et sports nautiques

et sur la valeur d’agrément des zones côtières et de
leur potentiel touristique

• De la conservation et de l’écoulement des eaux
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• Des effets sur la navigation et les activités mari-
times.

► Pollution de l’air

• Poussière accompagnant l’exploitation des car-
rières pour la production des enrochements et des
agrégats

• Pollution de l’air par les camions et engins de
chantier

• Pollution provoquée par les gaz d’échappement
des véhicules utilisant les autoroutes (automobiles,
camions) et infrastructures de transports (trains,
avions, navires).

A l’égard de ces impacts, la conduite à tenir doit avoir
pour soucis:

• La santé humaine
• Les incommodités et gênes, notamment olfactives
• L’effet sur la couche d’ozone et sur le réchauffe-

ment planétaire
• L’effet sur les écosystèmes et en particulier sur

les équilibres agricoles
• La détérioration des biens matériels et notamment

des bâtiments.

► Pollution sonore

• Bruit des chantiers et liés à l’extraction des
matériaux dans les carrières, et des véhicules
transportant ces matériaux

• Bruit des avions pour les aéroports 
• Bruit des trains et de la circulation automobile

en zone urbaine

Lorsqu’il ne dépasse pas un certain seuil, le bruit
entraîne une incommodité, pouvant aller jusqu’aux
atteintes à la santé (perte de sommeil, troubles car-
diaques) lorsque ce seuil est dépassé.

► Déchets

• Déblais et déchets divers (emballages) durant la
phase de chantier, 

• Durant la phase d’exploitation, déchets et ordures
divers liés à l’exploitation, et en particulier
déchets médicaux des hôpitaux.

Pour la gestion de ces dernières pollutions il
convient de suivre les prescriptions de la loi sur les
déchets (loi du 12 décembre 2001 relative à la ges-
tion, au contrôle et à l’élimination des déchets).

► Perturbation des milieux naturels

• Modification des caractéristiques morpho-dyna-
miques et hydrauliques des cours d’eau par un
grand barrage, ce qui peut entraîner des impacts
négatifs, sur les écosystèmes ; 

• modification du système de ruissellement et d’infil-
tration par la construction d’une route ; 

• amorçage des nouveaux types d’érosion et déstabi-
lisation du sol, fragmentation de la couverture
forestière et entrave à la régénération naturelle,
réduction des ressources économiques végétales et
augmentation du degré d’exploitation ou dispari-
tion des espèces végétales rares, menacées ou en
voie d’extinction, perturbation des mouvements
migratoires ou des déplacements de la faune.

Les conséquences de ces perturbations seront vues
sous les angles de l’équilibre des écosystèmes, de la
biodiversité, et de la lutte contre la désertification.
Pour ce qui concerne les milieux humains, socio-éco-
nomiques et culturels, les projets affectent en général
la situation socio-économique existante par la modi-
fication des activités économiques, des ressources de
la population, ou le changement de la qualité de vie ;
ils entraînent des transformations dans l’utilisation des
territoires par les diverses activités humaines: agricul-
ture, pêche, industrie, tourisme, agglomérations ur-
baines. Ils peuvent aussi avoir des conséquences sur
la biodiversité et des effets d’ordre esthétique sur les
paysages ; on les analysera en prenant en compte à la
fois les dispositions de la loi sur la protection de l’en-
vironnement et celles de la loi sur les zones protégées :
immeubles, monuments et sites classés, aires proté-
gées, zones arborées. Les travaux liés aux projets,
mais également leur exploitation peuvent, en effet, im-
pliquer des risques de perturbation ou de disparition
des sites historiques, archéologiques, sacrés, culturels ;
des impacts visuels aux sites et monuments historiques
reconnus ; des risques pour les activités culturelles et
pour les us et coutumes locales ou régionales.
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4.1.4 Quelles spécificités comporte la prise
en compte des impacts environnemen-
taux dans l’évaluation d’un grand
projet ?

Les effets environnementaux présentent plu-
sieurs spécificités au regard de l’évaluation d’un
grand projet, notamment quand on les compare aux
modalités de l’évaluation économique et financière
telles qu’elles ont été définies aux chapitres précé-
dents.

• La première différence est que peu de ces ef-
fets sont monétarisables. Actuellement les seuls ef-
fets pour lesquels on puisse donner des valeurs mo-
nétaires fondées sur des analyses scientifiques
assurées sont le bruit, la pollution de l’air par les
moyens de transport, et le réchauffement planétaire.
Ce sont les seuls éléments pour lesquels des valeurs
monétaires ont été proposées dans les chapitres pré-
cédents. 

D’autres méthodes d’évaluation peuvent être
utilisées pour obtenir une évaluation monétaire des
autres effets, tels les pollutions aquatiques, les trans-
formations des milieux naturels, les conséquences
sur les paysages. Il s’agit notamment des méthodes
dites de préférences déclarées ou d’évaluation
contingente. Ces méthodes sont fondées sur les in-
terviews par lesquels on cherche à savoir ce que
les interviewés seraient prêts à payer pour éviter le
dommage environnemental envisagé (ou pour ob-
tenir le bénéfice environnemental en question) ;
ces méthodes sont très puissantes dans la mesure
où on peut les appliquer à de nombreux effets, mais
délicates à la fois dans leur exécution et dans leur
interprétation. Lorsque l’importance des effets en
cause le justifie et que les délais le permettent, on
pourra les mettre en œuvre, avec l’aide de spécia-
listes de ce genre de méthodes et leurs résultats,
exprimés en termes monétaires, peuvent être di-
rectement inclus dans les avantages et les coûts de
l’analyse économique. Si ce n’est pas le cas, on
évaluera les effets en cause par des instruments
moins efficaces mais plus simples, tels que la quan-
tification (par exemple on calculera le tonnage des
déchets toxiques émis par un hôpital, sans essayer
de donner une valeur unitaire à la tonne de déchets),

ou l’évaluation subjective, comme par exemple
pour les conséquences esthétiques d’un projet qu’on
évaluera à partir de maquettes et dessins et à dire
d’expert.

• La seconde différence est que la nocivité des
dommages à l’environnement peut être grandement
réduite par des dispositions techniques adéquates.
Le bruit d’une autoroute pour les populations rive-
raines peut souvent être considérablement réduit
dans ses inconvénients au moyen d’un choix judi-
cieux de tracé ou de disposition des déblais, ou la
construction de dispositifs anti-bruit. Selon le parti
architectural, un hôpital peut s’intégrer plus ou
moins bien dans son environnement bâti. Des dis-
positions simples peuvent également réduire les ef-
fets néfastes des ruissellements de produits liquides
toxiques. Il en résulte que la réduction des dom-
mages environnementaux passe autant, sinon plus,
par des dispositions de principe, tels que le choix
d’une variante, décidées lors de l’identification du
projet, que par des mesures de protection au stade
des phases finales de la maturation.

• La troisième différence tient à ce que beau-
coup des effets néfastes de l’environnement se tra-
duisent par des impacts sur les populations voisines
du projet, notamment des incommodités de voisi-
nage et de bruit. Pour cette raison, la mise au point
du projet et les mesures de réduction des nuisances
doivent être prises en concertation avec ces popu-
lations.

• Une quatrième spécificité concerne le recours
à la consultation publique. Celle-ci peut prendre
plusieurs formes selon les dispositions légales ap-
plicables au projet. Cette consultation publique
constitue un instrument puissant de participation
et d’inclusion des populations concernées par le
projet, permettant ainsi de mieux faire comprendre
la problématique du projet, d’en améliorer l’inser-
tion, et d’accroître ainsi l’acceptation de l’infra-
structure en cause par le public, avec le bénéfice
additionnel d’une amélioration substantielle de la
gouvernance générale liée à la décision écono-
mique.
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4.1.5 Comment prendre en compte ces spéci-
ficités dans l’évaluation des projets ?

Les caractéristiques qui viennent d’être présen-
tées dictent la manière dont l’environnement doit
être pris en compte dans l’évaluation des projets.
Celle-ci passe par trois phases : 

• Il convient d’abord de prendre une vue de ces
impacts, de les évaluer ; pour cela, la monétari-
sation présentée dans le chapitre sur l’évaluation
économique ne peut, au moins en l’état actuel
des connaissances, être appliquée qu’à un nombre
d’impacts limités qui sont, comme on l’a vu, la
pollution de l’air, le réchauffement planétaire, et
le bruit. L’importance des autres impacts, de na-
ture plus qualitative, est évaluée si possible de
façon quantitative – par exemple pour les rejets,
la pollution des sols ou les déchets, ou descriptive
- par exemple pour évaluer les conséquences es-
thétiques sur les sites. 

• Cette évaluation initiale est suivie d’une phase
de concertation avec la population ; on y recense
les observations des riverains sur l’intérêt du pro-
jet, sur les inconvénients que ces riverains lui
trouvent, et où sont analysés les moyens de réduire
les impacts négatifs en proportionnant ces moyens
à l’importance des impacts à réduire. 

• La dernière étape consiste, après avoir défini les
moyens d’atténuation à mettre en œuvre, à évaluer
les dommages résiduels, ceux que l’on ne peut
pas réduire ou éliminer, soit par impossibilité
technique, soit en raison d’un coût excessif ; cette
évaluation finale conduira à inclure les con-
séquences environnementales aux autres con-
séquences du projet pour en tirer une évaluation
finale de son intérêt. Dans son expression la plus
complète, ce processus est matérialisé par l’étude
d’impact.

4.1.6 En quoi consiste l’étude d’impact ?

L’étude d’impact environnementale est le pro-
cessus par lequel les trois étapes citées plus haut
sont mises en œuvre. L’étendue, la profondeur et
le type d’analyses dépendent de la nature et de
l’ampleur des impacts potentiels des projets. 

Le Décret n°90-78 du 27 février 1990 relatif
aux études d’impacts sur l’environnement définit
le contenu des études d’impacts des ouvrages qui
« par l’importance de leurs dimensions ou leur in-
cidences, peuvent, directement ou indirectement,
porter atteinte à l’environnement et, notamment, à
la santé publique, à l’agriculture, aux espaces na-
turels, à la faune, à la flore, à la conservation des
sites et monuments et à la commodité du voisi-
nage ». Il y est précisé que l’importance des études
d’impact doit être proportionnée à la fois à l’im-
portance du projet et des dommages à l’environne-
ment qu’il entraînerait. Un nouveau décret est en
préparation en matière d’études d’impact sur l’en-
vironnement et pourrait introduire des changements
substantiels sur la méthodologie de mise en œuvre
des études d’impact. 

L’étude d’impact est destinée à être soumise à
l’enquête publique et à recueillir les observations
des populations concernées, selon des modalités
définies par le décret en cause. Ce Décret s’applique
réglementairement à des catégories de projets dont
la liste est donnée en annexe du décret, d’où il res-
sort que la quasi-totalité des grands projets ressor-
tissant à l’appréciation de la CNED y sont soumis.
Mais même pour les projets qui, en toute rigueur
réglementaire n’auraient pas à être soumis à la pro-
cédure de l’étude d’impact, et qui donc n’ont pas
l’obligation légale de publicité et de recueil des
observations venant du public, le contenu et la pro-
cédure des études d’impact ainsi défini constitue
un guide précieux pour le projeteur. 

4.1.7 Comment l’étude d’impact permet-elle
d’améliorer le projet ?

Un des apports essentiels de l’étude environne-
mentale est qu’elle conduit à l’amélioration des ser-
vices rendus par le projet. Cette amélioration résultera
en particulier de la concertation avec les populations
riveraines. L’étude d’impact est avant tout un des ou-
tils de communication dans le cadre de la réalisation
des grands projets, concertation qui s’exerce entre le
maître d’œuvre et la population concernée, à travers
les mesures de publicité et la participation active de
la population.
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Cette procédure permet la prise en compte des
contraintes et impacts environnementaux dans la
comparaison de variantes ; elle guide ainsi le choix
vers des solutions mieux adaptées et en tout état de
cause intègre dans leur conception les mesures de
protection ou de compensation nécessaires. Cette
phase permet d’améliorer le projet. L’amélioration
du projet s’exerce aussi dans le cadre de la coordina-
tion intersectorielle, qui permet l’amélioration du
projet et la mise en œuvre de mesures en faveur des
populations et de l’environnement. 

L’amélioration du projet dans le sens d’un meilleur
respect de l’environnement peut prendre plusieurs
voies. Il y a d’abord les modifications fondamentales
(changement de tracé pour éviter de s’approcher de
l’agglomération) puis des mesures techniques de mo-
dification du projet initial, qui peuvent être de détail
(par exemple : construction d’un écran anti-bruit). Il
y a aussi les moyens réglementaires et fiscaux. Ceux-
ci sont autorisés et encouragés par la législation. Ainsi
la Loi n°03-10 du 20 juillet 2003 établit le principe
du pollueur payeur ; de même la Loi 01-10 du 15 dé-
cembre 2001 prévoit-elle la possibilité d’instituer des
mesures dissuasives, d’ordre économique et fiscal,
pour éviter la concentration d’activités ou l’implan-
tation d’activités non conformes aux instruments
d’aménagement du territoire. Enfin, les procédures
de suivi incluses dans l’étude d’impact doivent per-
mettre de vérifier la bonne mise en œuvre des mesures
d’atténuation/compensation mentionnées ci-dessus
et de prendre les mesures correctrices nécessaires en
cas de déviations significatives.

4;1.8 Quelles sont les dispositions législatives
et réglementaires applicables aux
grands projets en matière d’évaluation
des impacts environnementaux et de
protection ou compensation contre ces
impacts ?

De nombreux textes régissent la politique de
l’environnement et les moyens à mettre en œuvre
pour réduire les atteintes qui peuvent lui être por-
tées. Les plus fondamentaux sont la Loi n° 01-20
du 12 décembre 2001, déjà citée, et la Loi n° 03-
10 du 19 juillet 2003. La loi du 12 décembre 2001,

relative à l’aménagement et au développement du-
rable du territoire, établit les principes généraux de
la politique du développement durable et ses liens
étroits avec la politique d’aménagement du terri-
toire. Les orientations générales contenues dans ce
texte sont développées dans la Loi adoptée en 2003
« relative à la protection de l’environnement dans
le cadre du développement durable », qui rénove
le dispositif de protection de l’environnement. Ce
texte définit notamment les objectifs de la politique
globale de protection de l’environnement, les prin-
cipes fondamentaux qui doivent la guider, les ins-
truments de gestion de l’environnement, et les pres-
criptions de protection de l’environnement et de
lutte contre les pollutions.

La loi consacre la protection de la diversité bio-
logique, de l’air et l’atmosphère, l’eau des milieux
aquatiques, du sol et du sous-sol, des milieux dé-
sertiques, du cadre de vie. Elle reprend également
les principes suivants adoptés dans les législations
les plus avancées en matière de protection de l’en-
vironnement : 
• le principe de non-dégradation des ressources

naturelles ; 
• le principe de substitution, selon lequel, à une

action susceptible d’avoir un impact préjudiciable
à l’environnement, peut être substituée une autre
action qui présente un risque ou un danger envi-
ronnemental bien moindre ;

• le principe d’intégration, selon lequel les pre-
scriptions en matière de protection de l’environ-
nement et de développement durable, doivent être
intégrées dans l’élaboration et la mise en œuvre
des plans et programmes sectoriels ;

• le principe d’action préventive et de correction,
par priorité à la source, des atteintes a l’environ-
nement, en utilisant les meilleures techniques
disponibles, à un coût économiquement accept-
able;

• le principe de précaution, selon lequel l’absence
de certitudes, compte tenu des connaissances
scien tifiques et techniques du moment, ne doit
pas retarder l’adoption de mesures effectives et
proportionnées visant à prévenir, à un coût
économiquement acceptable, un risque de dom-
mages graves à l’environnement;
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• le principe du pollueur-payeur, selon lequel toute
personne dont les activités causent ou sont sus-
ceptible de causer des dommages à l’environ-
nement assume les frais de toutes les mesures de
prévention de la pollution.

Parmi les instruments de gestion environnemen-
tale, figurent :
• Les normes environnementales, où l’État définit

un ensemble de valeurs limites, de seuils d’alerte,
d’objectifs de qualité pour les milieux réceptacles
(air, eau, sol et sous-sol) et les mesures à entre-
prendre en cas de situation particulière ; de même
l’État doit assurer, par les mesures appropriées,
la préservation des espèces animales et végétales
et de leur habitat, le maintien des équilibres na-
turels et la sauvegarde des ressources naturelles.
Parmi les textes définissant les normes, citons le
Décret exécutif n°06-138 du 15 avril 2006 régle-
mentant l’émission dans l’atmosphère de gaz,
fumées, vapeurs, particules liquides ou solides,
ainsi que les conditions dans lesquelles s’exerce
leur contrôle ; le Décret exécutif n°06-141 du 19
avril 2006 définissant les valeurs limites des rejets
d’effluents liquides industriels ; le Décret exécutif
n° 06-02 du 7 janvier 2006 définissant les valeurs
limites, les seuils d’alerte et les objectifs de qualité
de l’air en cas de pollution atmosphérique.

• L’étude d’impact, déjà vue précédemment dans
les termes définis par le Décret exécutif n°90-78
du 27 février 1990 relatif aux études d’impacts
sur l’environnement selon l’ampleur des inci-
dences du projet sur l’environnement physique,
biologique et humain. Le nouveau Décret en pré-
paration s’y substituera à sa parution.

• Des textes spécifiques, comme ceux qui concer-
nent les déchets (Loi n° 01-19 du 12 décembre
2001 relative à la gestion, au contrôle et à l’élim-
ination des déchets), la Loi n°02-02 du 5 février
2002 relative à la protection et à la valorisation
du littoral, les établissements classés (notamment
dans la Loi n°03-10 du 19 juillet 2003 relative à
la protection de l’environnement dans le cadre
du développement durable), les aires protégées
(notamment dans la même loi).

4.1.9 Comment varie le contenu des études
d’environnement selon le stade de la
maturation ?

Le volet environnement de l’évaluation des pro-
jets dépend sensiblement du stade de la maturation.
Selon le stade considéré, la nature des impacts
considérés et la manière de les appréhender chan-
gent. Mais alors, si la phase de préparation à la
réalisation n’apportait guère de nouveautés pour
les analyses économiques et financières par rapport
à la phase de faisabilité, il n’en va pas de même
pour l’environnement. Le détail des informations
à fournir à chaque stade illustre ce constat. 

4.1.10 Quel contenu des études d’environne-
ment au stade de l’identification ?

Au stade des études d’identification, une pre-
mière analyse de l’environnement doit rechercher
les grandes contraintes qui peuvent conduire à écar-
ter d’emblée certaines variantes. Elle doit également
discerner les points d’impact environnemental sur
lesquels l’étude de faisabilité devra porter son at-
tention. Si l’on regarde plus en détail les différentes
sortes d’impact, on peut dégager ceux qui seront
pertinents au stade de l’identification. Le tableau
ci-dessous détaille, pour chaque type d’impact, leur
pertinence à ce stade et les objectifs à atteindre les
concernant (voir tableau suivant).

4.1.11 Quel contenu donner aux études d’en-
vironnement au stade de la faisabilité ?

C’est à ce stade que les études relatives à l’envi-
ronnement prennent tout leur sens, car c’est alors que
doit être réalisée l’étude d’impact. Celle-ci est pré-
paratoire à la consultation publique qui doit recueillir
les avis des populations. Le Décret exécutif n° 90-78
du 27 février 1990 relatif aux études d’impact sur
l’environnement définit les objectifs auxquels elles
doivent satisfaire, les modalités d’organisation de la
consultation publique et les grandes lignes de leur
contenu, rappelé ci-après. L’étude d’impact abordera
en règle générale les points suivants :
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• analyse de l’état initial du site et de son environ-
nement, notamment les richesses naturelles et les
espaces agricoles, forestiers, maritimes, hy-
drauliques ou de loisirs, qui seront affectés par
le projet ;

• évaluation des effets sur l’environnement, des
risques potentiels du projet et des impacts dans
la zone d’influence susceptibles de se produire
soit durant la construction de l’ouvrage, soit à
l’occasion de son exploitation ;

• présentation des raisons pour lesquelles le projet
a été retenu ;

• examen des variantes ;
• identification des moyens à même d’améliorer le

choix du projet, son implantation, sa planification,
sa conception, et sa mise en œuvre par la préven-
tion, la minimisation des impacts environnemen-
taux et les mesures compensatoires correspon-
dantes, l’augmentation des impacts positifs, ainsi
que l’estimation des dépenses correspondantes ;

• mise en œuvre des mesures de protection et com-
pensation envisagée au travers de la réalisation du
projet.

Dans ce cadre général, susceptible de disposi-
tions réglementaires complémentaires, certains
points méritent commentaires et précisions. La des-
cription du projet doit, en particulier : (i) détailler
son contexte géographique, écologique, social et

temporel, y compris tout investissement hors site
pouvant être requis et susceptible d’avoir un effet
significatif sur l’environnement (oléoduc dédié,
route d’accès, centrale électrique, alimentation en
eau, logement et installation de stockage des ma-
tières premières et des produits, par exemple) ; et
(ii) indiquer la nécessité de tout plan de réinstalla-
tion de groupes de population ou de développement
social. En conséquence, l’étude d’impact compren-
dra normalement des cartes montrant le site du pro-
jet et la zone d’influence de celui-ci. 

L’étude d’impact doit aussi décrire les caracté-
ristiques physiques, biologiques et socio-écono-
miques pertinentes et, notamment, toute modifica-
tion envisagée avant la mise en route du projet. Il
convient aussi de tenir compte des activités de mise
en valeur en cours et envisagées dans la zone d’exé-
cution du projet, mais non directement liées au pro-
jet. Les données doivent présenter de l’intérêt pour
les décisions relatives à la localisation du projet, à
sa conception, à son fonctionnement ou aux me-
sures d’atténuation des effets préjudiciables sur
l’environnement et il faut mentionner le degré de
précision, les sources des données et leur fiabilité. 

En ce qui concerne les impacts sur l’environne-
ment, les incidences positives et négatives attendues
du projet, d’un point de vue quantitatif, seront in-
diquées dans la mesure du possible. Il est important
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Type d’impact Niveau d’importance fréquemment
constaté au stade de l’identification

Modalités
d’appréciation

Objectifs à atteindre
à ce stade 

Pollution des eaux
marines et de surface

** (pour les projets maritimes surtout) Analyse de la proximité de
sites aquatiques de valeur

Identifier l’existence d’un problème à
étudier au stade de la faisabilité

Pollution de l’air ** Appréciation par les tonnages
d’émission de polluants

Vérifier si l’addition des émissions liées
au projet conduisent à dépasser ou
non les normes admises

Pollution sonore * (** dans certains cas comme les aé-
roports)

Cartographie, pour apprécier
la proximité de la source de
bruit et des agglomérations

- Eventuellement : se rendre compte
que le projet est impossible
- Toujours identifier s’il y a un pro-
blème particulier à analyser au stade
de la faisabilité

Déchets solides * (*** pour les hôpitaux) Ratio de tonnage par volume
d’activité

- Discerner un éventuel problème

Perturbation des 
milieux naturels 

*** Cartographie permettant de
situer l’importance éventuelle
du problème

- Eventuellement se rendre compte
que le projet est impossible

- Toujours identifier s’il y a un pro-
blème particulier à analyser au stade
de la faisabilité



de déterminer les mesures d’atténuation possibles
et tout impact négatif résiduel qui ne pourrait être
atténué, examiner les possibilités d’améliorer les
répercussions sur l’environnement, déterminer et
évaluer l’ampleur et la qualité des données dispo-
nibles, les carences en données et les incertitudes
liées aux prévisions, et préciser les sujets qui ne
nécessitent pas d’attention supplémentaire. 

L’examen des variantes doit comparer systéma-
tiquement les différentes options qui s’offrent en
ce qui concerne le site proposé pour le projet, la
technologie envisagée, la conception et l’exploita-
tion du projet, y compris, le cas échéant, le scénario
«sans projet» du point de vue de leurs effets poten-
tiels sur l’environnement, de la faisabilité de me-
sures d’atténuation de ces effets, de leur coût en
capital et de leurs coûts récurrents, de leur adapta-
tion aux conditions locales et des besoins institu-
tionnels, de formation et de suivi qu’ils entraînent.
Pour chacune de ces différentes possibilités, on me-
surera dans la mesure du possible l’impact envi-
ronnemental et le coût économique correspondant.
On indiquera la base sur laquelle le projet particulier
proposé a été sélectionné et on justifiera les niveaux
d’émission et les méthodes de prévention et de ré-
duction de la pollution. 

Enfin, et c’est une pièce maîtresse de l’étude
d’impact, on présentera un «plan de gestion de l’en-
vironnement». Le plan consiste en l’ensemble des
mesures de protection, compensation, suivi et ins-
titutionnelles à prendre pendant les phases de réa-
lisation et d’exploitation de l’infrastructure pour
éliminer les impacts environnementaux et sociaux
adverses, les compenser ou les réduire à des niveaux
acceptables. Le plan précise aussi les actions né-
cessaires pour mettre en œuvre les mesures.

Le plan de gestion de l’environnement doit iden-
tifier les mesures d’un rapport coût-efficacité adapté
qui peuvent atténuer sensiblement les impacts né-
gatifs jusqu’à des niveaux acceptables. Le plan com-
prend les mesures de compensation si des actions
de protection ne sont pas faisables, d’un rapport
coût-efficacité satisfaisant ou suffisant. Plus spéci-
fiquement, le plan de gestion de l’environnement :

• Identifie et résume tous les impacts négatifs sig-
nificatifs

• Décrit techniquement chaque mesure de compen-
sation, y compris le type d’impact auquel elle
correspond et les conditions dans lesquelles elle
est requise, conjointement avec la conception, la
description des équipements et les procédures
opérationnelles en tant que de besoin ;

• Estime tous les impacts potentiels sur l’environne-
ment de chaque mesure ; 

• Mentionne les relations avec les autres mesures de
compensation requises par le projet.

Les mesures de compensation des impacts prévues à
titre de contrepartie d’un dommage entraîné par le pro-
jet peuvent être : 

• des mesures techniques dont le but est de réha-
biliter ou de créer des milieux ou des espaces
fonctionnels : création ou reconstitution des mi-
lieux naturels ; 

• des mesures à caractère réglementaire tel que la
création d’une réserve naturelle ; 

• des mesures à caractère financier : les mesures
de dédommagement financier d’un impact doivent
cependant rester exceptionnelles.

Le degré d’approfondissement des études d’im-
pacts environnementaux devra dépendre de l’am-
pleur des impacts, en étant déterminé au stade des
études d’identification.

Enfin, le plan de suivi permet de suivre la bonne
mise en œuvre des mesures d’atténuation/compen-
sation prévues dans le plan de gestion de l’envi-
ronnement.

4.1.12 Quel contenu des études d’environne-
ment au stade de la préparation à la
réalisation?

Les analyses relatives à l’environnement gardent,
au stade de la préparation à la réalisation, la même
importance qu’au stade de la faisabilité. Elles doi-
vent d’abord vérifier et détailler les dispositions
envisagées lors de la phase précédente en y inté-
grant les résultats de l’enquête publique. 
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Mais leur objectif est surtout de détailler les dis-
positions à prendre pour réduire les dommages en-
vironnementaux lors de l’exécution du chantier. La
marche à suivre est similaire à celle indiquée dans
la phase de faisabilité et doit aboutir à un plan de
gestion de l’environnement relatif à l’exécution du
chantier.

4.2. Impacts sociaux

4.2.1 Qu’appelle-t-on impacts sociaux des
grands projets ?

Les grands projets d’infrastructures, en plus de
leur impact économique et environnemental, ont
un impact social non négligeable aussi bien dans
leur phase de réalisation que dans leur phase d’ex-
ploitation. Les grands projets peuvent en effet bou-
leverser les conditions de vie de certaines popula-
tions, notamment les riverains (ou les populations
situées dans la zone d’influence du projet) dont
l’existence quotidienne est directement affectée par
l’intrusion du projet dans leur voisinage. Ces po-
pulations peuvent être touchées par la détérioration
de leur environnement physique, et ce point a été
abordé dans le chapitre précédent. Elles peuvent
aussi voir leur vie personnelle ou sociale transfor-
mée par le projet, et c’est l’objet du présent chapitre. 

Aussi, l’évaluation du projet doit comporter une
évaluation des impacts sociaux. Il s’agit d’identifier
les changements sociaux impliqués par le projet,
d’évaluer leurs coûts à court et à long termes et
formuler les actions et stratégies nécessaires à la
réalisation des objectifs. Cela peut concerner des
effets secondaires du projet, non compris dans ses
objectifs propres, mais d’une importance parfois
capitale sur la collectivité: la gestion des groupes
de population riveraine, le patrimoine culturel, le
déplacement involontaire de population, le déve-
loppement induit.

4.2.2 Quels sont les impacts sociaux directs
les plus courants des grands projets ?

Les principaux impacts directs sont liés aux
prises de possession des terrains nécessaires à la
réalisation du projet. D’autres concernent en général
le voisinage du projet ; les effets qui s’y produisent
sont en général négatifs, et résultent des incommo-
dités engendrées par le chantier lui-même et par
l’exploitation de l’ouvrage une fois terminé ; ils
peuvent aussi être positifs, et résulter par exemple
de l’élévation du niveau de vie dans la région
concernée par le projet ; mais dans ces cas, il faut
faire attention à la manière de compter ces effets et
à ne pas faire double emploi avec les effets pris en
compte dans l’analyse économique.

4.2.3 Comment gérer les impacts liés à la
prise de possession des terrains ?

Le déplacement de personnes et leur réinstalla-
tion involontaire dans la réalisation d’un grand pro-
jet peut être provoqué par : (a) le retrait involontaire
de terres provoquant une relocalisation ou une perte
d’habitat ; une perte de biens ou d’accès à ces
biens ; ou une perte de sources de revenus ou de
moyens d’existence, que les personnes affectées
aient ou pas à se déplacer sur un autre site ; ou (b)
la restriction involontaire de l’accès à des parcs ou
zones définis comme tels juridiquement, et à des
aires protégées entraînant des conséquences néga-
tives sur les moyens d’existence des personnes dé-
placées. Les cas les plus typiques de déplacement
de personnes se rencontrent dans la construction
de barrages hydrauliques, et de grands ouvrages
comme l’autoroute Est-Ouest. 

L’expérience a montré que si elles ne sont pas
bien organisées, les expropriations et réinstallations
involontaires de personnes intervenant dans le cadre
de projets de développement engendrent souvent
de graves problèmes économiques, sociaux et en-
vironnementaux : les systèmes de production sont
démantelés ; les populations voient leurs moyens
de production s’amenuiser ou perdent leurs sources
de revenu ; elles sont relocalisées dans des envi-
ronnements où leurs techniques de production ris-
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quent d’être moins performantes et la compétition
sur les ressources plus forte ; les structures com-
munautaires et les réseaux sociaux sont affaiblis ;
les groupes de parenté sont dispersés ; l’identité
culturelle, l’autorité traditionnelle et les possibilités
d’entraide sont amoindries ou ruinées. Aussi, la po-
litique de réinstallation des personnes devrait veiller
à affronter et réduire ces risques d’appauvrissement.
Les objectifs globaux de la politique de réinstalla-
tion involontaire seraient alors : 

• d’abord d’éviter, dans la mesure du possible, ou
de minimiser la réinstallation involontaire en étu-
diant toutes les alternatives réalisables dans la
conception du projet et ceci, lors des études
d’APS; 

• lorsqu’un déplacement de population est in-
évitable, les activités de réinstallation devront
être conçues et exécutées sous la forme de pro-
grammes de développement procurant aux per-
sonnes déplacées par le projet suffisamment de
moyens d’investissement pour leur permettre de
bénéficier des avantages du projet ; les popula-
tions déplacées devront être consultées de manière
constructive et avoir la possibilité de participer
à la planification et à la mise en œuvre des pro-
grammes de réinstallation ;

• les personnes déplacées devront être aidées dans
leurs efforts d’amélioration, ou du moins de rétab-
lissement, de leurs moyens d’existence et de leur
niveau de vie, ceux-ci étant considérés, en termes
réels, aux niveaux qui prévalaient au moment de
la phase précédant le déplacement ou celle de la
mise en œuvre du projet, selon la formule la plus
avantageuse. 

La préparation du projet implique donc la prépa-
ration d’un plan de réinstallation on d’un cadre de
politique de réinstallation tenant compte des éléments
ci-dessus et associant les personnes affectées. Ce ca-
dre fixera les critères d’éligibilité des personnes dé-
placées pour bénéficier d’une compensation équita-
ble et d’une aide à la réinstallation. Ce cadre ou ce
plan doit être faisable dans des délais raisonnables,
et doit être couvert par un financement adéquat ap-
paraissant clairement dans le coût du projet. 

Ce plan est préparé lors des études de préparation
à la réalisation, une fois définies les terrains dont
l’acquisition est nécessaire pour l’implantation des
ouvrages du projet (infrastructure économique) dans
le cadre de l’enquête parcellaire qui permet de les
définir. Les terrains seront délimités et leurs pro-
priétaires seront identifiés de manière à préparer le
processus de libération et d’acquisition, soit par
voie amiable, soit par voie d’expropriation pour
cause d’utilité publique, ainsi que le plan de réin-
stallation et de compensation des personnes affec-
tées par le projet.

Il est clair que le plan ou le cadre de réinstallation
va bien au-delà des simples procédures adminis-
tratives d’expropriation et que la réussite du projet
et de sa réalisation dépendent de l’exécution har-
monieuse du plan de réinstallation à l’amont de
l’exécution des travaux du projet. 

4.2.4 Quelles sont les procédures applicables
pour identifier et gérer les impacts de la
prise de possession de terrains ?

Les expropriations sont régies par la Loi No 91-
11 du 27 avril 1991 complétée par le décret exécutif
n° 93-186 du même jour et par les articles 12 bis et
12 ter de la Loi de Finances 2005. 

4.2.4.1 Terrains du secteur privé

La procédure normale est celle de l’acquisition
à l’amiable. L’expropriation pour cause d’utilité
publique constitue un mode exceptionnel d’acqui-
sition de biens ou de droits immobiliers et n’inter-
vient que lorsque le recours à tous les autres
moyens, y compris l’acquisition à l’amiable, a
abouti à un résultat négatif. L’utilisation de cette
procédure est limitée aux opérations d’intérêt pu-
blic, dont notamment la réalisation d’équipements
collectifs ou d’ouvrages d’intérêt général. 

Selon les textes en vigueur 27, l’expropriation
pour cause d’utilité publique obéit aux procédures
suivantes :

• une déclaration d’utilité publique : elle est précé-
dée d’une enquête visant à établir l’effectivité de
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ladite utilité publique effectuée par une commission
d’enquête. Elle aboutit à l’acte portant déclaration
d’utilité publique, qui peut être un décret dans le
cas de projets d’intérêt national ou stratégique ;

• une détermination complète des biens et droits
immobiliers à exproprier et l’identification des
propriétaires et titulaires de droits à exproprier ;

un rapport d’évaluation des biens et droits à expro-
prier ;
• un acte administratif de cessibilité des biens et

droits à exproprier ;
• la disponibilité des crédits nécessaires à l’in-

demnisation préalable des biens et droits à
exproprier.

4.2.4.2 Terrains du domaine public 

Le domaine national, relevant, selon le cas, de
l’État, de la wilaya ou de la commune, est scindé
en un domaine public, en principe inaliénable, et
un domaine privé. Selon que le terrain ou les em-
prises nécessaires à la mise en œuvre du projet ap-
partiennent au domaine public ou au domaine privé,
leur mise à disposition obéit à des règles et procé-
dures distinctes :

• Pour les terrains et emprises relevant du domaine
privé (différencié selon la collectivité territoriale
compétente), la procédure consiste principalement
en une affectation qui est la destination à une mis-
sion d’intérêt général d’un bien immobilier appar-
tenant à une personne publique (article 82 de la loi
domaniale 90-30 décembre 90). Celle-ci consiste à
mettre un bien du domaine privé de l’État ou d’une
collectivité territoriale, à la disposition d’un
département ministériel, un service public ou un
établissement public dépendant, pour lui permettre
d’assurer la mission de service public qui lui est
confiée. Les décisions d’affectation sont pronon-
cées par l’autorité compétente dans les conditions
précisées par décret (Cf. Loi domaniale 90-30,
décret exécutif ° 91-454 du 23 novembre 1991
fixant les conditions et modalités d’administration
et de gestion des biens du domaine privé et du
domaine public de l’État.

• Pour les terrains et emprises relevant du domaine
public (différencié selon la collectivité territoriale

compétente), leur mise à disposition pour les
grands projets relevant de la compétence de la
CNED ne leur enlève pas le caractère d’inclusion
dans le domaine public (artificiel) lequel englobe
notamment : les voies ferrées et dépendances
nécessaires à leur exploitation, les ports civils et
leurs dépendances, les aéroports et aérodromes
ainsi que leurs dépendances, les routes et auto-
routes ainsi que leurs dépendances, les édifices
publics et bâtiments administratifs spécialement
conçus ou aménagés pour l’exécution d’un service
public… Selon la destination du projet (PSC,
PSD), les terrains et emprises nécessaires aux pro-
jets peuvent faire l’objet d’actes d’affectation spé-
cifiques. Et, au terme de la réalisation des projets,
ils doivent faire l’objet d’un alignement (pour les
voies de communication) ou d’un classement dans
le domaine public artificiel pour les autres usages.

4.2.5 Quels sont les autres impacts 
sociaux et comment les traiter ?

Quelques indications sont données ci-dessous
sur quelques types d’impacts sociaux d’un grand
projet, autres que les expropriations et sur l’ap-
proche qui peut être retenue. Ces autres impacts
peuvent concerner en particulier des groupes de
population vulnérables et le patrimoine culturel. 

• Les groupes de population vulnérables peu-
vent être affectés par les changements rapides,
qui risquent de causer leur appauvrissement,
leurs conditions de vie peuvent se dégrader et,
en retour, affecter négativement l’environne-
ment. Un plan d’action spécifique traitera des
conditions sociales, culturelles et écologiques
de ces populations. 

• Le patrimoine culturel concerne les sites,
structures et groupes de structures, objets et
espaces ayant une valeur archéologique, pa-
léontologique, historique, architecturale, reli-
gieuse, culturelle et esthétique. Ce patrimoine
peut se trouver en milieu urbain ou rural, en
surface ou en souterrain, ou être immergé. Il
peut être d’un intérêt local, régional, national,
ou faire partie de la communauté internationale.
Un grand projet pourra avoir un impact sur le
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patrimoine s’il implique des excavations im-
portantes, démolitions, mouvements de terre,
immersion et autres changements environne-
mentaux, ou bien être situé à proximité d’un
site dont le patrimoine culturel est reconnu. 

4.2.6 Que faire à chaque stade de la matura-
tion pour tenir compte de ces impacts
sociaux?

L’important est de déceler assez tôt les impacts
sociaux possibles. C’est ce qui doit être fait lors de
la phase d’identification, pendant laquelle la tâche
essentielle est de diagnostiquer les impacts dom-
mageables et d’évaluer leur importance, ce qui peut
éventuellement entraîner, si elle est trop grave,
l’abandon du projet. Pour cela, on procédera au re-
censement des ressources patrimoniales et des par-
ticularités des populations dans la zone du projet
auprès des institutions compétentes et des experts
reconnus. 

La phase de faisabilité sera l’objet d’analyses
détaillées, dont l’examen d’alternatives pour le pro-
jet, de mesures d’atténuation des impacts, d’actions
de suivi et de contrôle, doivent être conduites pour
aider au choix: ajuster le projet, changer de locali-
sation pour préserver les ressources sur place, ou
bien les déplacer dans d’autres zones. Certaines
découvertes d’objets et restes historiques sont faites
à l’occasion des travaux: les institutions compé-
tentes doivent alors être informées et consultées
pour décider des mécanismes appropriés pour la
sauvegarde des richesses culturelles dégagées. Pour
la préservation durable du patrimoine affecté par
le projet, un plan de gestion et de maintenance à
long terme à préparer et mis en œuvre doit être in-
clus dans le coût du projet. En ce qui concerne les
populations de statut particulier, les dispositions à
prendre pour atténuer les conséquences domma-

geables du projet devront être prises à la suite de
concertation avec les populations en cause.

Au stade de la préparation à la réalisation, les
dispositions seront prises pour réduire les impacts
sociaux négatifs de la réalisation de l’ouvrage pen-
dant le chantier.

On n’insistera jamais assez sur la nécessité d’ef-
fectuer toutes ces études et analyses en étroite
concertation avec les populations concernées. Ce
sont elles qui sont le plus directement touchées, à
la fois par les impacts en cause et par leurs remèdes.
Il convient donc de mettre en place des dispositifs
de concertation associant, de façon permanente et
continue, ces populations à l’élaboration des me-
sures d’atténuation des impacts sociaux et ce, tout
au long de la maturation du projet et de son exécu-
tion.

4.2.7 Y a-t-il des impacts positifs et comment
les évaluer?

Les impacts positifs existent parfois, mais sont
difficiles à évaluer. En outre, il faut veiller à ce que
leur évaluation ne fasse pas double emploi avec
des termes pris en compte dans l’analyse écono-
mique. Ainsi, la décongestion de la circulation d’un
centre urbain est incontestablement un impact social
positif, mais il faut garder à l’esprit que cet impact
a, normalement, déjà été pris en compte comme
avantage dans l’évaluation économique du projet.
De même, le développement économique régional
permis par une nouvelle infrastructure a aussi un
impact social positif dans la mesure où il réduit le
chômage et développe la richesse locale, mais cet
impact a dû également être pris en compte au titre
des avantages économiques (cf. point 3.21 du cha-
pitre sur l’analyse économique).
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NOTES
1 Les parties sectorielles de ce guide rappellent, pour chaque sec-

teur, les types de projets considérés comme « grands projets ».

2 La question 1.5 traite des dispositions à prendre lorsque le maître
d’ouvrage n’est pas le futur gestionnaire de l’infrastructure.

3 Se reporter aux parties sectorielles « santé » et « enseignement
supérieur ».

4 Voir « partenariats public-privé » en question 1.3

5 Se reporter au document de référence n°1

6 Se reporter en 1.7 pour la définition de projets « concurrents » et
« complémentaires »

7 Voir en question 1.7 la définition de projets dépendants, complé-
mentaires, concurrents, incompatibles.

8 Se reporter à la question 1.5 pour les dispositions à envisager
dans le cas où le maître d’ouvrage est distinct du futur exploitant
de l’infrastructure.

9 Se reporter aux parties sectorielles pour plus de détail sur le
contenu et les échelles d’études de l’étude technique préliminaire

10 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse financière »
pour la définition de l’analyse financière « sommaire ».

11 Se reporter à l’alinéa « Dispositions institutionnelles générales de
principe » ci-dessus

12 Les parties sectorielles du guide précisent les aspects particu-
liers à examiner par la CNED pour chacun des secteurs

13 Voir la définition de projets « concurrents » et « économiquement
incompatibles » en 1.7 ci-dessus.

14 Se reporter en 1.9 ci-dessus.

15 Le contenu des programmes et le processus d’élaboration sont
précisés dans les parties sectorielles du guide pour les secteurs
de l’enseignement supérieur et de la santé

16 Voir ci-dessous H. « Analyse économique détaillée » pour la sé-
lection de la variante recommandée.

17 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse financière »

18 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse financière »
pour la définition de l’analyse financière « sommaire » et « détail-
lée ».

19 Se reporter au chapitre « Méthodologie de l’analyse
économique »

20 Se rapporter aux parties sectorielles « santé » et  « enseigne-
ment supérieur »

21 Les parties sectorielles du guide précisent les aspects particu-
liers à examiner par la CNED pour chacun des secteurs

22 Voir document de référence n°2

23 Les parties sectorielles du guide précisent les aspects particu-
liers à examiner par la CNED pour chacun des secteurs

24 Dans le cas des projets publics, les recettes ultérieures liées à
l’exploitation sont faibles, alors que dans le cas des projets pri-
vés, elles sont élevées puisque la finalité d’un projet privé est de
rapporter à l’entreprise qui le réalise plus de recettes que de dé-
penses. Remarquons ici une nouvelle fois que la rentabilité
financière d’un projet ne fournit pas d’indications sur son intérêt
pour la collectivité ; ce dernier n’est correctement mesuré que
par l’analyse économique (objet du chapitre suivant).

25 Le chapitre sur l’analyse financière définit les notions de durée
de vie et de valeur résiduelle et donne les moyens de les déter-
miner.

26 Sauf pour les passagers dont le trajet est un bien final non re-
vendu.

27 Loi 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles relatives à l’expro-
priation pour cause d’utilité publique





Partie 2 : Dispositions Spéci�ques
Section A : Secteur des Transports

• aéroportuaire
• ferroviaire
• métros et tramways
• portuaire
• routier

Section B : Secteur des Ressources en Eau
Section C : Secteur de l'Enseignement Supérieur
Section D : Secteur de la Santé

Partie 1 : Méthodologie Générale 

En première de couverture : 

2ème pôle universitaire 
de Tlemcen

Barrage de Tilesdit 
(Bouira)

Autoroute Est-Ouest

Electrification de la 
voie ferrée
(Banlieue algéroise)

La Caisse Nationale d’Equipement 
pour le Développement (CNED) a été 
créée en vertu des dispositions de l’article 70 de la 
Loi n° 03-22 du 28 décembre 2003 portant Loi de 
Finances pour 2004. Le décret exécutif n° 04-162 du 
05 juin 2004 a fixé ses statuts, son organisation, ses 
missions et ses attributions.

Principales missions :
Accroître l’efficience de la dépense d’équipement 
de l’Etat,
Améliorer le processus d’évaluation, de réalisation 
et de suivi des grands projets d’infrastructure éco-
nomique et sociale,
Optimiser le coût de financement des grands 
projets,
Diversifier les sources de financement.

Attributions :
Expertise et évaluation technique, économique et 
sociale des grands projets d’infrastructures,
Suivi de la réalisation physique et financière et 
évaluation rétrospective de l’efficacité des dépen-
ses publiques correspondantes,

Conception et promotion des systèmes de gestion 
et d’exploitation économique des infrastructures 
publiques,
Assistance technique aux départements ministé-
riels. 

Domaines d’intervention :
La CNED intervient sur les grands projets d’infra- 
structures : 

De Transports,
Hydrauliques,
Sanitaires,
Socio-éducatives.

Organisation de la CNED :
Une Direction Générale
Un Secrétariat Général avec les services de 
l’administration et des moyens,
Cinq Directions opérationnelles : Méthodes 
—Transports — Hydraulique — Aménagement 
du Territoire et Construction — Evaluation Rétros-
pective.

Un outil pour l'efficience de la dépense publique 
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